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État de crise 3 
Un appel à l'action individuelle et collective pour contrer 
les crises environnementale et économique que nous 
affrontons présentement. 

Raphaël Deniers 

Véronique Brisson, 
une femme engagée et déterminée 4 
Véronique Brisson, une femme résolue qui avoué ses efforts 
à la protection du lac Dion, à Saint-Damien-de-Buckiand. 

Rita Tanguay 

Le couvert végétal de la région de Québec: 
une histoire plurimillénaire 
Après le retrait de l'Inlandsis de la région de Québec, il y 
a environ 13 000 ans, la végétation a rapidement colonisé 
les sols dégagés. À l'aide du pollen des végétaux, d'arbres 
fossilisés et de charbons de bois, les auteurs décrivent 
l'évolution du couvert végétal qui a entouré la ville de 
Québec depuis la fin de la dernière glaciation. 

Martin Lavoie, Gabriel Magnan et 
Julien Coipron- Trernbla,y 

Le mont Royal: un refuge urbain pour 
la faune indigène de papillons 13 
Isolées dans une matrice urbaine et résultat d'une altération 
humaine majeure, les friches et les bordures boisées du mont 
Royal recèlent quand même une faune de papillons diurnes 
relativement riche. Une comparaison avec les papillons 
du mont Saint-Hilaire permet de détecter les groupes de 
papillons sensibles et résistants à l'urbanisation. 

Samuel Pinna 

Découverte de Perithemis tenera (Say, 1839) 
(Odonata: Libellulidae), une nouvelle libellule 
pour le Québec 23 
Une petite libellule, longue de quelques centimètres 
seulement, a été observée dans un parc urbain de Granby 
en 2007 et en 2008. La population semble bien établie dans 
cette localité, ce qui constitue une extension nordique de 
l'aire de répartition de Perithernis tenera. 

Roxanne Surah Bernard  

Additions au groupe des tardigrades du Québec 25 
Les tardigrades, des organismes multicellulaires proches 
des insectes, demeurent méconnus au Québec. Quelques 
échantillons de mousses prélevés près de la frontière du 
Labrador ont révélé la présence de six nouvelles espèces 
pour la faune québécoise. 

Michael A.J.  Collins 

Les chauves-souris arboricoles en 
situation précaire au Québec 
Synthèse et perspectives 29 
Six des huit espèces de chauve-souris que l'on trouve au 
Québec dépendent des arbres pour se reposer, se protéger 
des prédateurs, mettre bas et élever leurs jeunes. On résume 
ici les connaissances et les lacunes que l'on a au sujet des 
quatre espèces de chauve-souris québécoises en situation 
précaire afin de prendre adéquatement en compte leurs 
besoins dans l'aménagement forestier. 

Junior A. Tremblay et Jacques Jutras 

Inventaires acoustiques des populations 
de chauves-souris le long des franges 
riveraines boisées de Saint-Augustin- 
de-Desmaures, Québec 42 
Dans un paysage agroforestier bordant le fleuve Saint-
Laurent, on a enregistré la présence de sept des huit espèces 
de chauves-souris vivant au Québec. L'une de celles-ci, la 
pipistrelle de l'Est ne fut détectée que durant la migration. 
D'autres inventaires permettront de préciser si l'aire 
d'étude représente un site unique pour la région de la 
Capitale Nationale. 

Michèle Dupont-Hébert 

I Création d'une banque de référence pour 
l'identification des chauves-souris au Québec 50 
L'identification des chauves-souris se fait à l'aide des sons, 
souvent inaudibles, que ces mammifères émettent pour se 
localiser et communiquer. Des sonagrammes de référence 
servent à distinguer les espèces, une tâche parfois ardue. 
On décrit ici un premier essai pour monter une banque de 
sonagrammes propres aux chauves-souris québécoises. 

Patrick Charbonneau et Guillaume Tremblay 



Les conflits d'usage du domaine public 
et les débuts de la foresterie scientifique 
au Québec: 1867-1936 62 
Ce n'est pas d'hier que les usagers de la forêt québécoise 
divergent d'opinion au sujet de sa gestion. Il y a plus d'un 
siècle, les politiciens durent arbitrer les intérêts divergents 
des promoteurs de la colonisation et ceux des marchands 
de bois. Dans ce domaine comme dans d'autres, le passé est 
garant de l'avenir. 

Patrick B1a,icl, et 

Nidification du canard pilet, 
du plongeon du Pacifique et du cygne siffleur 
à la baie Déception, Nunavik, Québec 70 
Des relevés ornithologiques réalisés à la haie Déception 
en juillet 2008 ont conduit à l'observation de signes de 
nidification pour trois espèces rares à l'extrême nord du 
Québec. 

Jean-Français Poulin et Yanick Plourde 

L'archipel de Mingan: une halte migratoire 
primordiale pour les oiseaux de rivage 73 
Les observations faites entre 2006 et 2008 dans l'archipel 
de Mingan confirment que ce lieu représente une halte 
migratoire majeure pour les oiseaux de rivage, un groupe 
en déclin, particulièrement pour le bécasseau maubèche et 
le bécasseau à croupion blanc. 

Christophe Buidin, Yann Rochepault et Yves Aiibry 

La batture argileuse à méga-blocs de la baie 
du Bic: aspects morpho-sédimentologiques 82 
La batture de la baie du Bic témoigne des évènements qui 
ont suivi le retrait de l'Inlandsis de cette partie du Québec 
et qui ont conduit au paysage actuel. Cette baie se distingue 
notamment par un fort pourcentage de méga-blocs prove-
nant de la rive nord du Saint-Laurent. 

Jean-Claude Dionne 

Proposition d'une nomenclature géomorpho-
logique du rivage lacustre et comparaison 
avec les rivages côtiers et fluviaux 90 
Les géomorphologues, les biologistes et les aménagistes du 
territoire utilisent leur propre terminologie pour décrire 
les rivages lacustres. À partir des processus modelant les 
rivages lacustres, on propose ici une nomenclature unique 
pour faciliter la compréhension entre les disciplines. 

Léo Provencher et Jean-Marie M. Dubois 

98 

100 

En page couverture: Cette belle photo de chauve-souris illustre bien 

les propos de l'article traitant de la difficulté d'identifier les espèces. 
Ici, même les experts ne peuvent confirmer qu'il s'agisse bien d'une 
pipistrelle de l'Est. 
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Etat de crise 

Les différents groupes d'experts l'affirment sans équivoque, le monde est en crise. 
Il est désormais difficile de ne pas être conscient des crises économique et environne-
mentale qui affligent les communautés à l'échelle planétaire. Bien que ces crises aient des 
causes et des conséquences différentes, le contexte de gouvernance internationale fait que 
ces problématiques devront être traitées concurremment. Dans cette optique, un grand 
bal diplomatique réunit régulièrement les dirigeants des différentes nations du monde 
afin d'échanger sur la gestion de ces crises. Le sommet de Copenhague, portant sur les 
changements climatiques, en est un bon exemple. La sonnette d'alarme concernant notre 
impact sur l'environnement semble donc avoir été entendue. 

Un sondage de La Presse canadienne— Harris-  Décima nous indique que la popu-
lation canadienne considère que la gestion environnementale est aussi importante que 
la gestion économique du pays. Bien que la question des changements climatiques soit à 
l'agenda international, on perçoit dans les discours que la crise économique paraît avoir 
un poids politique et électoral beaucoup plus important que la crise environnementale. 
Selon le même sondage, les Canadiens sont insatisfaits des actions prises par le gou-
vernement en matière d'environnement. On peut donc se demander à qui incombe la 
responsabilité d'agir. 

Selon le concept d'empreinte écologique, on estime généralement qu'il faudrait 
quatre planètes comme la nôtre pour satisfaire aux besoins de consommation (énergie 
et ressources) et d'élimination des déchets de la population mondiale qui vivrait selon le 
mode de vie des Canadiens. Les statistiques montrent que les milieux entrepreneurial et 
industriel représentent conjointement 67 % des demandes en énergie, tandis que le sec-
teur résidentiel représente 15 % de cette demande. Quant à la population, le changement 
de mentalité est amorcé et les citoyens sont désormais plus sensibilisés à l'impact de leur 
mode de vie sur l'environnement et ils sont prêts à agir en ce sens. Par contre, à la lumière 
des données disponibles, il semble évident que les actions à prendre pour harmoniser et 
corriger notre trace sur l'environnement doivent être assumées en grande partie par l'État 
et les entreprises privées. 

On estime que l'humanité a dépassé de plus de 25 % la capacité de support 
de la planète depuis 1980. La Terre n'est plus un habitat durable pour notre espèce... 
Il ne faut donc pas attendre avant de changer la tendance. Les scientifiques interve-
nant dans la recherche sur les changements climatiques annoncent des conséquences 
environnementales et sociales irréversibles. Peut-on alors rêver que les populations 
humaines, qui ont su modifier considérablement la planète, puissent réaliser un projet 
collectif d'humanité durable? 

Raphaël Deniers, 
président 
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GENS D'ACTION 

Véronique Brisson, 
une femme engagée et déterminée 

Rita Tan guay 

Véronique Brisson est présidente de l'asso-
ciation des riverains du lac Dion, connue sous 
le nom de Club Sportifdu lac des Goulet ( CSLG). 
Grâce à sa grande détermination, ses talents de 
communicatrice et sa capacité de rassembleur, 
le lac Dion, situé à Saint- Damien -de-Buckland, 
est devenu, du point de vue environnemental, 
un modèle à suivre à travers le Québec tout 
entier. Grâce à son savoir-faire, elle a su tra-
vailler, avec son équipe, en concertation avec 
tous les intervenants du milieu pour faire de ce 
lac un modèle de développement durable. Après 
plusieurs années d'efforts, toutes les résidences 
autour du lac sont maintenant dotées d'un sys-
tème d'épuration des eaux usées répondant à 
des normes mieux adaptées à l'environnement 
d'un lac que la norme Q-2, r.8 en vigueur dans 
la province. 

Lorsque j'ai connu V. Brisson en 1982, elle venait de faire l'ac-
quisition d'un chalet au lac Dion avec sa famille. À ce moment-là, 
elle enseignait au préscolaire tout en poursuivant une maîtrise à 
l'Université Laval. C'est avec beaucoup de passion qu'elle parlait 
de son travail et des activités qu'elle faisait avec ses « petits » de 
cinq et six ans et des ateliers qu'elle présentait aux enseignants 
autour du thème de l'estime de soi, sujet de sa thèse de maîtrise. 

À la retraite, Véronique Brisson n'allait pas s'arrêter. Dès sa 
première année comme retraitée, elle occupe le poste de secrétaire 
au conseil d'administration du CSLG. L'année suivante, elle en 
devient présidente. Le travail commencé par ses prédécesseurs la 
motive à mettre tous ses efforts dans la cause du lac. 

Un des premiers gros dossiers queV. Brisson a pilotés, a été celui 
de la création du Comité de restauration du lac Dion (CRLD) qui 
regroupe des représentants des riverains, des élus municipaux, 
des ministères des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF), 
de l'Agriculture de l'Alimentation et des Pêcheries (MAPAQ), 
du Conseil du bassin versant de la rivière Etchernin (CBE), de 
l'Union des producteurs agricoles (UPA) et des producteurs agri-
coles et forestiers. 

Est venu, parla suite, l'important dossier de l'Étude defaisabilité 

pour un réseau d'égouts collecteurs, qui s'est avéré irréalisable. C'est 
à la porte du MDDEP qu'elle est allée frapper. Elle a eu alors à 
piloter son dossier le plus délicat, sans aucun doute, celui de l'Avis 

min istérie/ obligeant chaque propriétaire au lac Dion à installer le 
système des deux fosses pour les eaux usées.  

C'est toujours sous sa présidence qu'a été 
conçu, au niveau provincial, le premier Plan 

directeurde l'eau (PDE) pour un lac. V. Brisson 

continue à mettre toute son énergie dans 

plusieurs autres dossiers et espère pouvoir 

célébrer leur réalisation. 
Voici le témoignage de Pauline Mercier, mai-

resse substitut de Saint- Damien-de-Buckiand, 
qui mène régulièrement des dossiers souvent 
délicats avec Véronique Brisson: 
« Ne vouloir qu'une chose et le vouloir jusqu'au 

bout. Voilà le secret de la réussite pour Véroni-
que. Connaître cette femme déterminée, pas-
sionnée, organisée et dotée d'un respect des 
autres exceptionnel inspire et fait fondre et 
confondre tous les types de politiciens. Pour 
moi, c'est un modèle de diplomatie et de déter- 
mination. 

Nous sommes privilégiés, à Saint-Damien, d'avoir une Véro-
nique Brisson et d'avoir la Véronique Brisson qui a mis, non 
seulement le lac Dion, mais également Saint-Damien sur la carte 
de la protection de l'environnement 

Sylvain Arsenault, directeur Développement durable chez 
Genivar, qui a lui aussi piloté plusieurs dossiers avec Véronique 
Brisson, a tenu à lui rendre hommage: 
« Il faut beaucoup de qualificatifs pour décrire la détermina-
tion d'une personne lorsque celle-ci décide de s'engager, dans sa 
collectivité, en matière de développement durable. Véronique 
Brisson, qui a assumé avec brio un leadership pour une cause 
environnementale très noble, laquelle visait la restauration et la 
protection du lac Dion, s'avère une véritable source d'inspiration 
en ce sens. 

Véronique Brisson est une femme engagée qui a su rallier autour 
d'un objectif commun, et de manière concertée, l'ensemble des 
intervenants à l'échelle du bassin versant du lac Dion. Soucieuse 
d'assurer un partage équitable des responsabilités et déterminée 
à vouloir concrétiser une vision de développement durable,Véro-
nique Brisson cumulera au fil des années, avec la complicité de 
son équipe et de l'ensemble des intervenants, succès après succès 
dans la mise en oeuvre d'un ambitieux plan d'action, et ce, afin de 
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BOTANIQUE 

Le couvert végétal de la région de Québec: 
une histoire plurimillénaire 

Martin La voie, Gabriel Magnan et Julien Coipron-Tremblay 

Résumé 
Les principales étapes de l'histoire postglaciaire de la végétation de la région entourant la ville de Québec sont présentées 
à partir des données polliniques, macrofossiles et anthracologiques. À la suite du retrait de l'Inlandsis laurentidien et de 
l'émersion des terres, les premiers paysages végétaux ont consisté en des forêts ouvertes dominées par l'épinette. Au nord de 
Québec, l'épinette était présente il y a au moins 10400 ans. Contrairement à d'autres régions du sud de la province, l'arrivée 
des arbres ne semble pas avoir été précédée d'une phase de végétation basse herbacée ou arbustive. Après la constitution 
des premières forêts, la phase forestière a débuté par une sapinière à bouleau blanc suivie d'une sapinière à bouleau jaune. 
L'érablière à tilleul d'Amérique, actuel domaine de végétation de la région, a succédé à la sapinière. C'est à l'époque de la 
constitution de l'érablière que les principales espèces thermophiles se sont installées dans la région ou ont augmenté en 
abondance. D'importants changements sont survenus dans le couvert végétal depuis l'arrivée des premiers colons euro-
péens, surtout en raison du déboisement à des fins agricoles et, plus récemment, du développement urbain. 

Introduction 

Les domaines de végétation qui caractérisent 
aujourd'hui le sud du Québec sont le résultat d'une histoire 
qui a débuté il y a plusieurs millénaires, c'est-à-dire depuis le 
retrait de l'Inlandsis laurentidien. Plusieurs travaux, notam-
ment ceux du palynologue Pierre J.H. Richard de l'Université 
de Montréal et de son équipe (p. ex. Richard, 1977; 1994a; 
1994b; 1995; 2007), ont permis de dresser, au cours des der-
nières décennies, les grands traits de l'histoire postglaciaire 
de la végétation à l'aide, entre autres, de l'analyse des grains 
de pollen et des macrorestes végétaux (p.  ex. graines, bois, 
feuilles, charbons de bois) préservés dans les sédiments 
lacustres et dans la tourbe. De façon générale, cette histoire 
comporte trois grandes périodes: une période de végétation 
basse de toundra (herbacée ou arbustive), une période d'af-
forestation (constitution des premières forêts ouvertes) et 
une période forestière (densification et fermeture des forêts). 
Ces périodes peuvent comporter diverses étapes et différer 
d'une région à l'autre en ce qui concerne leur durée ou la 
composition des espèces en raison, notamment, des contex-
tes paléogéographiques et physiques propres à chacune des 
régions. Dans cet article, nous présentons brièvement les 
principales étapes de l'histoire postglaciaire de la végétation 
de la grande région de la ville de Québec à l'aide de données 
paléoécologiques, dont deux nouveaux diagrammes pollini-
ques réalisés récemment. 

Le contexte paléogéographique 

Le Québec a été entièrement recouvert par l'Inlandsis 
laurentidien lors de la glaciation du Wisconsin, qui a atteint 
son apogée il y a environ 21 000 ans avant l'actuel (AA). Vers 
13 500-13 200 ans AA, l'inlandsis en retrait se situait au sud 
du Québec, près de la frontière des États-Unis (Occhietti 
et Richard, 2003; Richard, 2007). La région de Québec fut 
déglacée vers 13 000 ans AA. Plus au nord, sur les contre- 

forts des Laurentides, la moraine de Saint-Narcisse marque 
la position du front glaciaire lors de l'épisode climatique 
froid du Dryas récent survenu entre 12 900 et 11 600 ans 
AA (Richard, 2007). À la suite du retrait des glaces, des mers 
épicontinentales se sont formées dans la région de Québec: la 
Merde Goldthwait en aval de Québec et la Mer de Champlain 
en amont du détroit de Québec, entre 13 100 et 10 600 ans AA 
(Occhietti et collab., 2001; Occhietti et Richard, 2003). Ce 
n'est qu'après la régression marine que les processus d'en-
tourbernent et de sédimentation lacustre ont pu s'amorcer; 
c'est pourquoi les sites étudiés à ce jour pour l'analyse pol-
linique dans la région immédiate de Québec ont livré des 
reconstitutions temporelles moins longues que celles obte-
nues pour d'autres régions déglacées plus tôt ou qui ne furent 
pas submergées par des mers postglaciaires. 

Les données paléoécologiques disponibles 

Nos connaissances sur l'histoire postglaciaire de la 
végétation de la région de la ville de Québec proviennent en 
grande partie de quelques diagrammes polliniques réalisés 
dans les années 1970 (figure 1). Il s'agit des diagrammes de 
la tourbière de la base de plein air de Sainte-Foy (Larouche, 
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1979), de la tourbière Saint-Jean,  à l'île d'Orléans (Richard, 
197 1) et de la tourbière de la forêt de Beauséjour, sur la rive 
sud du fleuve Saint-Laurent, à environ 25 km au sud-ouest 
de Québec (Chabot et Maynard, 1978). La tourbière de la 
base de plein air de Sainte-Foy repose sur des argiles marines 
et des sables fluviatiles mis en place par les eaux marines 
atlantiques lors de la déglaciation et par l'ancêtre du fleuve 
Saint-Laurent. La datation '4C de la base de la tourbe a livré 
un âge de 6300 ans AA (Larouche, 1979). À la tourbière Saint-
Jean, des argiles sableuses se trouvent sous la tourbe qui est 
épaisse de 400 cm. Une date de 6 970 ans AA a été obtenue à 
328 cm de profondeur (Richard, 1971). En ce qui concerne 
la tourbière de la forêt de Beauséjour, aucune datation n'est 
disponible (Chabot et Maynard, 1978). Un autre indicateur 
paléoécologique a aussi été utilisé au cours des dernières 
années à la réserve écologique de la forêt de Tantaré (figure 1) 
pour livrer des informations sur l'histoire postglaciaire de la 
végétation, soit les charbons de bois de taille macroscopique 
présents dans les sols bien drainés (Talon et collab., 2005). 
À cet endroit, la plus ancienne date obtenue à partir d'un 
charbon de bois d'épinette est de 10 440 ans AA. 

P L A I E F0 RM E 

DU SAINT LAURENT 

1 

Récemment, deux nouveaux diagrammes polliniques 
ont été réalisés: un nouveau diagramme à la tourbière de la 
base de plein air de Sainte-Foy (Lavoie et collab., 2008; Filion 
et collab., 2009a; 2009b) et un à la tourbière Les Savanes 
(Magnan, 2006). La tourbière de la base de plein air de Sainte-
Foy (46° 47'31"  N; 71° 19'58"  0), située à l'intersection des 
autoroutes Félix-Leclerc et Duplessis, couvre une superficie 
de 55 ha, à une altitude de 16 m (figure 1). Cette tourbière 
fut étudiée pour la première fois en 1979 par Alayn Larouche 
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pour reconstituer l'histoire de la végétation régionale à l'aide 
de l'analyse pollinique. Les étapes du développement de la 
tourbière avaient aussi été déduites de l'analyse macrofossile 
d'une carotte de tourbe. La tourbière a fait l'objet, en 2007, 
d'une nouvelle étude pollinique, mais cette fois uniquement 
pour le mètre supérieur du dépôt (figures 2a et 2b). Les ana-
lyses ont été effectuées à haute résolution stratigraphique 
(intervalle des analyses: 2 cm) afin de préciser l'histoire pos-
tglaciaire de la végétation régionale obtenue antérieurement 
et surtout pour tenter d'examiner avec plus de détails les 
impacts des activités humaines sur le couvert végétal depuis 
l'arrivée des premiers colons européens. Ce nouveau dia-
gramme couvre les 5 120 dernières années (figure 3). Il est 
divisé en deux principales zones d'assemblages polliniques 
(BPSF-1 et BPSF-II), celles-ci étant elles-mêmes subdivisées 
respectivement en trois et deux sous-zones (BPSF-la, lb et 
Ic; BPSF-I1a et lib). Au total, 82 taxons polliniques ont été 
identifiés. 

La tourbière Les Savanes (47'03'08"N; 70'54'26" 0) 
se trouve à l'ouest de la rivière Sainte-Anne, dans la municipa-
lité de Beaupré (figure 1). Elle occupe une dépression sur une 

in-i osante terrasse n11rine Li une 1fi_ 

tude de 108 m, cette terrasse marquant 
un épisode de stabilisation de longue 
durée de la Mer de Goldthwait (Lali-
berté, 2006). Une carotte d'une épais-
seur de 270 cm a été échantillonnée. La 
base de la tQurbe a été datée à 6 770 ans 
AA. Un fragment de bois présent dans 
le sable sous la tourbe (278-279 cm) a 
livré un âge similaire (6 950 ans AA). 
Le diagramme pollinique (figure 4) est 
subdivisé en trois principales zones d'as-
semblages polliniques (SAV-1, SAV-II et 
SAV-III). La zone SAV-II comporte trois 
sous-zones (SAV-IIa, 11h et llc). Au total, 
49 taxons polliniques ont été identifiés. 

Histoire postglaciaire  de la 
végétation de la région de la 
ville de Québec 

Parmi les diagrammes pollini-

aux sites mentionnés ques de la région de la ville de Québec, 
re postglaciaire de la ceux de la forêt de Beauséjour (Chabot 
uséjour ne figure pas et Maynard, 1978) et de l'île d'Orléans 

(Richard, 1971) présentent les plus lon- 
gues durées, et ce, même si la base des 

sédiments à ces deux endroits n'a pas été datée. Nous nous 
baserons donc sur ces deux diagrammes pour traiter de la 
composition des premiers paysages végétaux de la région. 

Les premiers paysages végétaux de 
la région de la ville de Québec 

Les assemblages polliniques de la base du diagramme 
pollinique de la tourbière Saint-Jean  sont caractérisés par des 
pourcentages élevés de l'épinette noire (Picea maricinci), du 

Figure 1. Carte de localisation de la région de Québec et des principi 

dans le texte où des données paléoécologiques sur l'histoi 

végétation sont disponibles. La tourbière de la forêt  de Bea 

sur cette carte. 
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Figure 2. (a) Aperçu général de la tourbière de la base de plein air de Sainte-Foy. (b) Carotte de 

tourbe du mètre supérieur de la tourbière échantillonnée pour l'analyse pollinique. Le 
sommet de la carotte (profondeur O cm) est situé à la droite. 

pin gris (Pinus divaricata) et du 
bouleau blanc (Bettilapapyrifera). 
Ces assemblages suggèrent l'exis-
tence d'un couvert végétal initial 
qui aurait été similaire à celui pré-
sent aujourd'hui dans la région de 
Chibougamau où la dynamique 
des peuplements d'épinettes et 
de pins gris est régie par le feu. Le 
diagramme de la tourbière de la 
forêt de Beauséjour révèle aussi 
la présence d'une pessière noire, 
d'abord ouverte, qui se serait 
ensuite densifiée. Cette pessière 
aurait aussi comporté le bouleau 
glanduleux (Betiilaglandulosa) et 
le peuplier faux-tremble (Populiu 
tremuloides). 

Les données pollinique> 
et macrofossiles de quelques site'. 
du sud du Québec montrent qu'à  
la suite du retrait de l'Inlandsis 
laurentidien, des plantes herba-
cées d'affinité arctique et alpine 

(p. ex. Dryns sp., Oxyria digyna, 
Salix herbacea) ont précédé l'ar-
rivée des arbres (Richard, 1994a). 
À titre d'exemples, des grains de 
pollen et des macrorestes de telles 
plantes ont été identifiés à la base 
de carottes sédimentaires récol-
tées au mont Saint-Hilaire en 
Montérégie (lac Hertel; Occhietti 
et Richard, 2003), au lac Albion dans les Cantons-de-l'Est 
(Lavoie et Richard, 2000) ou encore à la tourbière du lac 
Joncas de la Forêt Montmorency, à environ 70 km au nord de 
la ville de Québec (Richard, 1971). Les endroits où des restes 
de plantes arctiques-alpines ont été trouvés indiquent des 
paysages végétaux similaires à ceux des régions de toundra. 
Toutefois, dans la région de Québec, les diagrammes polli-
niques des tourbières Saint-Jean  et de la forêt de Beauséjour 
suggèrent plutôt que les arbres se soient établis rapidement 
après la déglaciation et l'émergence des terres. Au nord de 
Québec, Talon et co!lab. (2005) ont montré, sur la base de 
données pédoanthracologiques et de dates 14C obtenues de 
charbons de bois trouvés dans les sols de la réserve écologique 
de la forêt de Tantaré (figure 1), que l'épinette, le bouleau et 
l'érable à sucre (Acersaccharurn) étaient présents dès 10400, 
9 800 et 9 000 ans AA, respectivement. Dans le secteur de la 
Forêt Montmorency, des macrorestes d'épinette indiquent la 
présence de cette espèce il y a 10200 ans (Colpron-Tremblay, 
2009). Ainsi, la Mer de Champlain n'aurait pas constitué 
un obstacle majeur à la dispersion des graines et à la migra-
tion des arbres dans la région de Québec, contrairement à ce 
qu'ont montré par exemple Muller et Richard (200 1) pour la  

région de Montréal où la distance séparant les rives de cette 
mer était plus considérable. Ces observations impliquent 
aussi que la phase de végétation basse de toundra décrite par 
Richard (1994a) pour plusieurs sites du Québec méridio-
nal fut soit absente, soit de très courte durée dans la région 
immédiate de Québec. 

Sapinière à bouleau blanc et 
sapinière à bouleau jaune 

À la suite de la formation des premières forêts 
caractérisées par l'épinette, la densification et la fermeture 
du couvert forestier sont indiquées, dans un premier temps, 
par une augmentation des pourcentages polliniques du 
sapin baumier (Abies balsamea), traduisant la constitution 
d'une sapinière. En plus des diagrammes de l'île d'Orléans 
et de la forêt de Beauséjour, celle-ci est illustrée à la base 
des diagrammes de la tourbière Les Savanes (zone SAV-I; 
figure 4) et du premier diagramme pollinique réalisé à la 
tourbière de la base de plein air de Sainte-Foy (Larouche, 
1979). Une sapinière à bouleau blanc s'est d'abord constituée 
pour ensuite évoluer vers une sapinière à bouleau jaune. En 
plus du sapin, les assemblages polliniques sont caractérisés 
par des pourcentages élevés de bouleau et de pin blanc (Pinus 
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Diagramme pollinique simplifié de la Tourbière de la Base de plein air de Sainte-Foy (BPSF) 

Analystes C. Laframboise, É.C. Robert et M. Lavoie 
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Figure 3. Diagramme pollinique simplifié de la tourbière de la base de plein air de Sainte-Foy (BPSF). Les résultats sont présentés en pourcentages. Les courbes en blanc repré- 

sentent une exagération de dix fois (modifié d'après Lavoie et collab., 2008).  



Diagramme pollinique simplifié de la Tourbière Les Savanes (SAV) 
Analyste : G. Magnan 
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Figure 4. Diagramme pollinique simplifié de la tourbière Les Savanes (SAV). Les résultats sont présentés en pourcentages. Les courbes en blanc représentent une exagération 
de dix fois (modifié d'après Magnan, 2006). 



strobus), ce dernier étant particulièrement bien représenté à 
l'époque de la sapinière à bouleau jaune. À l'île d'Orléans, 
la représentation pollinique du pin blanc atteint en effet 
près de 30 %. À la tourbière de la Grande plée Bleue dans la 
municipalité de Lévis (figure 1), des macrorestes de sapin et 
de bouleau blanc (aiguilles et graines) ont été trouvés à la 
base d'une carotte de tourbe datant de 8 340 ans AA (Lavoie 
et Robert, 2009). 

Érablière à tilleul d'Amérique 

Dans les diagrammes polliniques, des pourcentages 
continus égaux ou supérieurs à I suffisent pour inférer la 
présence d'une érablière à l'échelle de la région (Richard, 
1976). À l'île d'Orléans, ces valeurs sont atteintes vers 7 000 
ans AA. À la tourbière Les Savanes, l'érablière succède à 
la sapinière à partir de la zone SAV-Il (figure 4) alors que 
l'érablière est présente dès la base du nouveau diagramme 
de la tourbière de la base de plein air de Sainte-Foy, datée 
à 5 120 ans AA (zone BPSF- l; figure 3). Une érablière à 
bouleau jaune se serait constituée dans un premier temps 
dans le secteur de la forêt de Beauséjour. Richard (1971) 
mentionne aussi la possibilité de l'existence d'une érablière 
à bouleau jaune venue après la sapinière à bouleau jaune à 

l'île d'Orléans, mais il semble toutefois que l'érablière à tilleul 
d'Amérique se soit formée assez rapidement. Dans la région 
de Beaupré (figure 4), la courbe pollinique du tilleul dans 
la sous-zone SAV-IIa suggère aussi que l'érablière à tilleul 
a succédé à la sapinière à bouleau jaune (Magnan, 2006). 
Plusieurs arbres thermophiles étaient déjà présents dans la 
région de Québec ou ont augmenté en abondance à l'époque 
des premières érablières comme l'orme ( Minus sp.), le frêne 

noir (Fraxinus nigra), le frêne de Pennsylvanie (Fraxinus 

pennsylvanica) ,la pruche de l'Est ( Tsuga canadensis) ,le noyer 
(Juglanssp.), le hêtre à grandes feuilles (Fagusgrandifolia) et 
le caryer ovale ( Carya ovata). 

L'érablière à tilleul d'Amérique caractérise l'ensem-
ble du diagramme pollinique de la tourbière de la base de 
plein air de Sainte-Foy (zones BPSF-1 et BPSF-II) ainsi que 
les zones SAV-II et SAV-Ill du diagramme de la tourbière 
Les Savanes. Des changements sont néanmoins survenus 
dans l'abondance relative de certaines espèces arborescen-
tes au cours du temps, permettant ainsi de distinguer trois 
sous-zones (figures 3 et 4). Dans les sous-zones BPSF-la et 
SAV-I1a, les pourcentages polliniques élevés de la pruche 
indiquent que cette espèce était un élément majeur au sein de 
l'érablière à tilleul. Les pourcentages polliniques du bouleau 
(ici le bouleau jaune) sont aussi très élevés. Les sous-zones 
BPSF-Ib et SAV-IIb sont caractérisées par une chute abrupte 
et rapide de la représentation pollinique de la pruche. Lors du 
minimum de la pruche, le hêtre montre une augmentation 
de son abondance, indiquant la constitution d'une érablière 
à tilleul et hêtre. 

Le déclin des prucheraies à l'Holocène moyen est un 
événement bien représenté dans la plupart des diagrammes 
polliniques du nord-est de l'Amérique du Nord (Bennett et 
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Fuller, 2002). Il est associé à l'infestation d'un insecte défo-
liateur, l'arpenteuse de pruche (Larnhdinafiscellaria), sur la 
base de preuves directes (capsules céphaliques de larves d'in-
sectes, aiguilles avec traces d'herbivorie) trouvées dans un 
dépôt de tourbe interdunaire à Saint- Flavien-de-Lotbinière 
(Bhiry et Filion, 1996). D'autres indices suggèrent qu'un 
climat plus sec qu'aujourd'hui aurait prévalu à l'époque du 
déclin (Haas et McAndrews, 2000; Lavoie et Richard, 2000; 
Muller et collab., 2003; Foster et collab., 2006). Les sous-zones 
BPSF-Ic et SAV-llc montrent une nouvelle recrudescence 
de la pruche après son déclin, sans toutefois qu'elle atteigne 
des pourcentages polliniques similaires à ceux d'avant sa 
décimation. Un élément particulier qui caractérise le dia-
gramme de la tourbière Les Savanes est la représentation 
pollinique de l'épinette et du sapin. En effet, celle du sapin 
augmente à partir de la sous-zone SAV-IIb pour atteindre des 
pourcentages élevés au milieu de la sous-zone SAV-IIc. Les 
pourcentages de l'épinette sont aussi très élevés pendant la 
sous-zone SAV-IIc malgré quelques fluctuations. L'analyse 
macrofossile n'ayant pas été effectuée pour ce site, il demeure 
pour le moment difficile de déterminer s'il s'agit, dans le 
cas de l'épinette, d'apports polliniques locaux provenant 
d'individus présents sur la tourbière. En ce qui concerne le 
sapin, il s'agit sans doute d'apports polliniques provenant 
d'individus localisés à de plus hautes altitudes, par exemple 
dans le secteur du mont Sainte-Aune. 

Érablière à tilleul et 
activités anthropiques 

Les zones BPSF-II et SAV-111 correspondent à la 
période anthropique. Les spectres polliniques montrent en 
effet une nette ouverture du couvert forestier traduite, entre 
autres, par une importante diminution des concentrations 
polliniques (nombre de grains de pollen par centimètre cube 
de sédiment), une diminution des pourcentages de plusieurs 
espèces arborescentes, et une augmentation de la diversité 
des taxons polliniques, notamment dans le diagramme de 
la base de plein air de Sainte-Foy, cette augmentation surve-
nant essentiellement chez les plantes herbacées et rudérales 
(Lavoie et collab., 2008; Filion et collab., 2009a; 2009b). La 
période correspondant aux activités anthropiques est repré-
sentée avec plus de détails à la tourbière de la base de plein air 
de Sainte-Foy (figure 3). 

La sous-zone BPSF-IIa est caractérisée, dans un pre-
mier temps, par une augmentation marquée de la représenta-
tion de certaines plantes rudérales, notamment les graminées 
(Poaceae),l'herbe à poux (type Ambrosia sp.) et l'oseille (type 
Ruinexsp.). Le cortège des plantes herbacées comporte aussi 
le maïs (Zea mays), dont les premiers grains ont été identifiés 
à une profondeur de 30 cm. Un grain de seigle (Secale cereale) 
a été observé à 22 cm. Parmi les autres plantes herbacées 
qui apparaissent ou dont la représentation augmente, il y a 
l'armoise (Arteniisia sp.), les Tubulifloreae (sous-famille des 
Composées), les Chenopodiaceae, les Rosaceae, le plantain 
(Plantago sp.), les Ranunculaceae, les Ligulifloreae (sous- 



famille des Composées), les Apiaceae et les Fabaceae. Une 
seconde caractéristique est la nette diminution de la repré-
sentation pollinique de la plupart des arbres (p. ex. Pinus 
strobus, Tsuga canadensis, Fagus sp., Acer saccharum, Ulmus 
sp., Quercussp., Fraxinus nigra), indiquant une ouverture du 
couvert forestier associée au défrichement des forêts. Chez 
les arbres, seuls l'épinette et le sapin baumier montrent une 
tendance inverse. Dans le cas de l'épinette, il s'agit en partie 
d'apports polliniques provenant d'individus présents sur la 
tourbière comme en témoignent les nombreux stomates de 
cette espèce observés dans les lames polliniques. En ce qui 
concerne le sapin, il s'agit sans doute d'apports résultants 
du même phénomène que celui décrit pour la tourbière Les 
Savanes, la courbe pollinique du sapin montrant une aug-
mentation des pourcentages dès le sommet de la sous-zone 
BPSF-1c. Une légère augmentation des conifères fut aussi 
observée ailleurs dans la grande région de Québec, par exem-
ple depuis 17 siècles dans les Basses-Laurentides à Duchesnay 
au lac Clair, surtout durant le refroidissement du Petit Âge 
Glaciaire (Richard et Grondin, 2009). Dans ce cas précis, il 
s'agit de l'épinette rouge (Picea rubens) et du sapin. 

Dans la sous-zone BPSF-IIb, on observe une certaine 
recrudescence de la représentation pollinique des arbres, 
dont celle du peuplier faux-tremble, une espèce de début 
de succession. Parmi les autres arbres, notons le pin gris! 
rouge (Pinus divaricatairesinosa), l'érable à sucre, l'érable 
rouge (Acer rubrum), le hêtre à grandes feuilles, le chêne et 
le frêne noir. L'augmentation des pourcentages des arbres 
correspond à une diminution graduelle de certaines plantes 
rudérales (Poaceae, type Ambrosia sp., Rumex sp.), tradui-
sant sans doute une diminution de la superficie des terres 
cultivées. Parmi les nouveaux taxons polliniques qui appa-
raissent chez les plantes herbacées, notons Lathyrus sp. et  
les Polygonaceae. L'apparition récente du genre Lathyrus sp. 
pourrait résulter de la prolifération de Lathyruspratensis qui 
est aujourd'hui présent à la base de plein air et qui est une 
plante rudérale introduite d'Europe, depuis Québec vers l'est 
(Marie-Victorin, 1995). Plusieurs espèces appartenant aux 
Polygonaceae sont aussi des taxons naturalisés. 

Conclusion 

Les principaux traits de l'histoire postglaciaire de 
la végétation de la région de la ville de Québec sont rela-
tivement bien connus, mais cette histoire doit encore être 
affinée par l'ajout de nouveaux sites et leur analyse pollinique 
à haute résolution stratigraphique. En ce sens, la nature des 
premiers paysages végétaux après la déglaciation et l'émer-
gence des terres pendant l'Holocène inférieur ainsi que les 
modifications survenues au sein du couvert végétal au cours 
des derniers siècles, engendrées par les activités humaines, 
mériteraient une attention particulière. L'acquisition de 
données paléoclimatiques (températures, précipitations) 
obtenues à partir d'indicateurs biologiques (p. ex. chirono-
mides, diatomées) ou sédimentologiques (p. ex. contenu 
en matière organique et minérale des sédiments, géochi- 

mie) serait un atout considérable dans nos connaissances 
sur la dynamique à long terme de la végétation. De telles 
reconstitutions paléoclimatiques basées sur des indicateurs 
indépendants de la végétation permettraient, par exemple, 
d'examiner la réponse de la végétation aux changements cli-
matiques passés. Ces informations s'avèrent précieuses pour 
les modélisateurs afin de tenter de prévoir quelles seront 
les conséquences des changements climatiques en cours et 
anticipés pour les prochaines décennies sur la végétation. En 
outre, elles permettraient aussi de vérifier certaines hypo-
thèses émises à partir des données paléoécologiques comme 
celle d'un climat plus sec au début de l'Holocène qui aurait 
été favorable aux incendies de forêt (Carcaillet et Richard, 
2000; Talon et collab., 2005), ou encore l'instauration de 
conditions hivernales plus clémentes en réponse à une aug-
mentation de la radiation solaire incidente en hiver pendant 
l'Holocène moyen, conditions qui auraient favorisé le hêtre 
(Webb, 1986).4 
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ENTOMOLOGIE 

Le mont Royal: un refuge urbain pour 
la faune indigène de papillons 

Samuel Pinna 

Résumé 
Dans un contexte fortement urbanisé, la faune de papillons diurnes a été inventoriée dans des herbaçaies et des bordures 
de forêt sur le flanc nord du mont Royal (campus de l'Université de Montréal). Sur seulement une quinzaine d'hectares, cet 
inventaire a révélé la présence de 28 espèces, dont 26 indigènes. Parmi les 15 nouvelles mentions répertoriées pour le mont 
Royal, une espèce est considérée comme rare à l'échelle du Québec, le bleu porte-queue de l'Est. Une approche comparative 
avec la faune de papillons connue du mont Saint-Hilaire, une Montérégienne située en milieu rural, amis en évidence l'ef-
fet négatif de l'urbanisation sur les espèces spécialisées. L'absence d'espèces potentiellement présentes sur le mont Royal 
s'explique principalement par leur caractère oligophage (espèces spécialisées) et par l'occurrence des plantes hôtes. Quatre 
des cinq espèces migrant communément au Québec ont toutefois été rencontrées. Malgré les perturbations anthropiques 
et la présence relativement abondante de deux espèces exotiques (la piéride du chou et l'hespérie des graminées) ,la richesse 
de cette communauté de papillons est relativement élevée. Cette diversité est toutefois tributaire du maintien de biotopes 
ouverts qui vont progressivement se refermer si la succession végétale suit son cours. 

Introduction 

L'urbanisation est sans équivoque une cause majeure 
d'érosion de la biodiversité à l'échelle mondiale (McKin-
ney, 2006). Le développement urbain contribue à la perte 
d'habitat et favorise l'introduction d'espèces exotiques dont 
certaines deviennent envahissantes et nuisent à la diver-
sité locale (Rebele, 1994; Niemehl, 1999; Mclntyre, 2000). 
Cependant, les écosystèmes urbains recèlent souvent une 
grande diversité d'espèces (Frankie et Ehler, 1978; Niemeli, 
1999; Angold et collab., 2006). Par exemple, il est démontré 
que les milieux urbains ont un intérêt certain pour la conser-
vation des insectes (Eversham et collab., 1996; McGeoch et 
Chown, 1997; Eyre et collab., 2003; Small et collab., 2003; 
Watts et Larivière, 2004; Pinna et collab., 2009). Pour les 
papillons diurnes plus spécifiquement, le maintien de nom-
breuses espèces indigènes en milieu urbain s'explique par la 
présence de plantes exotiques sur lesquelles s'alimentent les 
larves et qui constituent des sources de nectars pour les adul-
tes (New et Sands, 2002; Shapiro, 2002; Graves et Shapiro, 
2003). Les interactions biologiques sont donc complexes 
entre les espèces indigènes et les espèces exotiques fréquen-
tant les habitats urbains. La contribution des écosystèmes 
urbains pour la préservation de la biodiversité est ambigi.Ïe 
et mal comprise. Sont-ils des «déserts biologiques» dominés 
par des espèces exotiques et envahissantes, ou offrent-ils des 
conditions propices pour des espèces indigènes? 

Les communautés de papillons peuvent être utilisées 
comme d'excellents indicateurs écologiques des répercus-
sions de l'urbanisation sur la biodiversité (Blair et Launer, 
1997). En effet, l'urbanisation affecte les communautés de 
papillons en altérant leur richesse (Kitahara et Fujii, 1994; 
Blair et Launer, 1997; Hogsden et Hutchinson, 2004; Clark et 
collab., 2007), en excluant les espèces spécialisées (Kitahara et 
Fujii, 1994; Clark et collab., 2007; Di Mauro et collab., 2007)  

et en favorisant les espèces exotiques (Kocher et Williams, 
2000; Clark et collab., 2007). Néanmoins, ces impacts de l'ur-
banisation sur la faune de papillons semblent indirects. Les 
papillons sont moins sensibles à l'importance de l'urbanisa-
tion à l'échelle du paysage qu'aux caractéristiques spécifiques 
des habitats, tel le type de milieu et de végétation (Hardy et 
Dennis, 1999; Collinge et collab., 2003; Di Mauro et collab., 
2007). Par exemple, un habitat ouvert, telle une herbaçaie 
avec les plantes hôtes et les plantes nectarifères nécessaires, 
peut soutenir une faune de papillons diurnes diversifiée, et 
cela même s'il se trouve isolé dans un contexte fortement 
urbanisé (Wood et Pullin, 2002; Angold et collab., 2006). 

L'objectif de cette étude était d'inventorier les espèces 
de papillons diurnes sur le campus de l'Université de Mon-
tréal (flanc nord du mont Royal), se situant en plein centre 
de la ville de Montréal. Cet inventaire a permis de décrire une 
communauté de papillons en milieu urbain et d'évaluer sa 
richesse en espèce. De plus, une approche comparative a été 
utilisée afin de déterminer si le contexte urbanisé environ-
nant les habitats du mont Royal favorisait les espèces géné-
ralistes et exotiques au détriment des espèces spécialisées et 
indigènes, et s'il excluait les espèces migratrices incapables de 
traverser la matrice urbaine. À cette fin, une liste des espèces 
de papillons du Québec potentiellement présentes sur le 
mont Royal a été dressée. Parmi ces espèces, la comparaison 
entre celles inventoriées sur le mont Royal et celles connues 
sur le mont Saint-Hilaire a permis d'analyser les proportions 
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entre les espèces indigènes/ exotiques, spécialistes/généra-
listes et résidantes/ migratrices. Ces comparaisons entre les 
papillons du mont Royal (contexte urbain) et du mont Saint-
Hilaire (contexte rural) ont permis d'évaluer les effets de 
l'urbanisation sur ce groupe d'insectes dans un contexte 
québécois. 

Méthode 

Secteur d'étude 

L'étude s'est déroulée sur la propriété de l'Université 
de Montréal (59 ha) située sur le mont Royal (190 ha), en des-
sous de son deuxième sommet (Outremont, 211 m). En plein 
centre de la ville de Montréal (Québec, Canada), le mont 
Royal est une colline Montérégienne (233 m) de la plaine du 
Saint-Laurent (45° 30' N, 73° 35'0). La forêt originelle du 
flanc nord du mont Royal a connu des changements profonds 
depuis le développement de l'Université en 1924. Les habitats 
naturels et semi-naturels du campus couvrent actuellement 
une superficie de 15,6 ha. Ils sont fragmentés et représentent 
une mosaïque de végétation avec des herbaçaies, des jeunes 
forêts perturbées et des boisés centenaires (principalement 
des chênaies, des érablières et des peupleraies) (Boivin et 
collab., 2005). L'échantillonnage s'est concentré dans les 
herbaçaies et le long des lisières de forêts puisque ce sont les 
milieux favorables aux papillons. Les herbaçaies, couvrant 
respectivement 1,3 et 0,36 ha, se trouvent principalement 
dans deux secteurs, soit sur l'ancienne pente de ski (figure 1) 
et en contrebas de l'ancien dépôt à neige (figure 2). 

H 

Figure 1. Herbaçaiea brome au deuxième sommet du mont Royal (mont 

Outremont, 232 m): ancienne pente de ski. 

Inventaire des papillons diurnes et 
données écologiques associées 

L'échantillonnage a été fait à vue à l'aide d'un filet fan-
choir. Une quinzaine de prospections durant chaque saison 
estivale de 2004 et 2005 (fin mai à début septembre) ont été 
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effectuées. Toutes les prospections journalières, d'une durée 
de trois à cinq heures, ont été effectuées durant des journées 
ensoleillées et non venteuses. Cet inventaire a principale-
ment été réalisé avec une recherche aléatoire des spécimens 
au sein des deux habitats ouverts. L'attention a été portée 
sur l'inventaire le plus exhaustif possible des papillons avec 
une estimation de l'abondance relative des espèces rencon-
trées (rares: moins de 5 individus; occasionnelles: de 5 à 20 
individus; communes: plus de 20 individus). Les spécimens 
récoltés ont été déposés à la collection entomologique Quel-
let-Robert de l'Université de Montréal. 

L'identification des spécimens récoltés ainsi que le 
recueil des données sur la répartition et l'abondance régio-
nale, les habitats fréquentés, les plantes hôtes utilisées et l'his-
toire naturelle des espèces (exotiques, migratrices, etc.) ont 
été réalisés à l'aide de l'ouvrage de référence des lépidoptères 
du Québec de Handfleld et collab. (1999). L'inventaire des 
groupements végétaux du campus de l'Université de Mon-
tréal, réalisé par Boivin et collab. (2003), donnait un portrait 
précis de ces biotopes et une liste des plantes trouvées sur le 
site. Ces données ont permis de savoir si les plantes hôtes de 
chaque espèce de papillons étaient présentes sur le site. 

Le statut d'espèce généraliste ou spécialiste a été 
déterminé à l'aide du degré de polyphagie (nombre de plan-
tes hôtes utilisées). Il s'agit d'un indicateur de la grandeur 
de la niche écologique exploitée par les espèces de papillons 
(Kitahara et Fujii, 1994; Clark et collab., 2007). Les espèces 
oligophages (considérées spécialistes) sont celles dont les 
chenilles ne se nourrissent que de dix espèces de plantes, 

Figure 2. Herbaçaie mixte en contrebas de l'ancien dépôt à neige sur 

la propriété de l'université de Montréal. 

ou moins, appartenant à la même famille taxonomique. Les 
espèces polyphages (considérées généralistes) sont celles 
dont les larves se nourrissent de plus de dix espèces déplantes 
appartenant à la même famille ou, d'une variété de plantes 
appartenant à deux familles et plus. 



Approche comparative 

Dans un premier temps, la liste des espèces poten-
tiellement présentes sur le mont Royal a été dressée d'après 
la répartition géographique des espèces au Québec ainsi 
que des conditions écologiques prévalant sur le site d'étude. 
Parmi les 126 espèces de papillons diurnes considérées for-
mellement présentes au Québec, 61 ne pouvaient théorique-
ment pas se trouver dans les herbaçaies et les forêts feuillues 
du mont Royal. En effet, 26 espèces sont strictement nordi-
ques et ne sont pas connues de la grande région de Montréal. 
Les 35 autres espèces sont inféodées aux tourbières, aux prés 
marécageux, et aux forêts résineuses (pinèdes et pessières), 
dont ce flanc du mont Royal et les alentours sont dépourvus. 
Ainsi, 65 espèces furent considérées comme potentiellement 
présentes dans l'aire d'étude (Annexe A). Dans un deuxième 
temps, les espèces connues du mont Saint-Hilaire (Hand-
fleld et collab., 1999; Forrest, 2001), une colline semblable, 
relativement proche du mont Royal, ont été relevées parmi 

les espèces potentiellement présentes dans l'aire d'étude. 
Ces deux listes d'espèces ont servi d'élément de comparai-
son pour évaluer les effets du contexte urbain sur la com-
munauté de papillons du mont Royal. Les proportions des 
espèces oligophages-polyphages, du mont Royal et du mont 
Saint-Hilaire, ont été respectivement comparées avec celles 
des espèces potentiellement présentes (distributions théori-
ques) à l'aide de test de x2  de conformité. Les proportions des 
espèces indigènes-exotiques et celles des espèces résidantes-
migratrices ont aussi été comparées avec celles des espèces 
potentiellement présentes, mais un test exact de Fisher a été 
utilisé parce que l'effectif de certains groupes était inférieur à 
cinq. Tous les tests statistiques ont été effectués avec le progi-
ciel R version 2.7.2 (R Development Core Team, 2008). 

Résultats 

Description de la communauté 
de papillons 

Les 28 espèces inventoriées sur le site d'étude sont 
connues du sud du Québec. Presque toutes sont communes 
à l'échelle régionale, mise à part le bleu porte-queue de l'Est 
(Everes comyntas) (figure 3) qui est une espèce considérée 
comme rare au Québec (Handfleld et collab., 1999). Cette 
dernière, qui est commune auxÉtats-Unis, mais qui atteint 
sa limite septentrionale de distribution au sud du Québec, a 
déjà été mentionnée à l'extrême ouest de l'île de Montréal. Il 
s'agit d'une des 15 nouvelles mentions de papillons pour le 
mont Royal (en se basant sur les listes de localités par espèce 
de l'ouvrage d'Handfield et collab., 1999). 

À l'échelle du site, les espèces inventoriées (tableau 1) 
présentent des populations de tailles variables. Les dix espè-
ces dominantes en termes d'abondance relative sont: l'hes-
périe à taches argentées (Epargyreus clams), l'hespérie des 
graminées (Thymelicus lineola), l'hespérie rurale (Euphyes 
vestris), la piéride du chou (Pieris rapae),le coliade du trèfle 
(Coliasphilodice), le- porte-queue du chêne (Satyrium cala-
nus), le bleu porte-queue de l'Est (Evcres comyntas), l'azur  

f 

Figure 3. Le bleu porte-queue de l'Est, espèce rare 

au Québec. À gauche, un mâle; à droite, 
une femelle. 

printanier (Complexe Celastrina), le croissant nordique 
(Pliyciodes cocyta) et le satyre perlé (Enodia anthedon). Sept 
autres espèces, occasionnellement observées, peuvent être 
qualifiées d'espèces secondaires du fait que les colonies sem-
blent installées, ou tout du moins qu'elles fréquentent régu-
lièrement ce milieu. Les 11 dernières espèces, avec moins de 
cinq spécimens récoltés, furent considérées comme rares sur 
le site, soit que leurs populations aient été très petites, soit 
que les individus n'avaient fait que fourrager aléatoirement 
dans ce milieu. 

Parmi les 65 espèces de la région potentiellement pré-
sentes dans les habitats naturels et semi-naturels du campus, 
28 (43 %) ont été observées contre 49 (75 %) connues au 
mont Saint-Hilaire (tableau 2). 

Par rapport à la liste des espèces potentiellement pré-
sentes sur le campus, la proportion d'espèces indigènes-exo-
tiques n'était pas déséquilibrée pour les papillons réellement 
présents sur le campus (Test exact de Fisher; p = 0,693) ni 
pour les papillons connus du mont Saint-Hilaire (Test exact 
de Fisher; p = 0,999). La proportion d'espèces oligopha-
ges-polyphages réellement présentes sur le campus était 
significativement déséquilibrée en faveur des espèces poly-
phages (x2  5,1; df - 1; p = 0,023) par rapport à la propor-
tion théorique alors que celle du mont Saint-Hilaire ne l'était 
pas (X2 = 2,1; df 1; p-0,148). La proportion des espè-
ces résidantes-migratrices n'était ni déséquilibrée pour la 
communauté de papillons du campus (Test exact de Fisher; 
p = 0,999), ni pour celle du mont Saint-Hilaire (Test exact de 
Fisher; p  0,774), par rapport à la proportion théorique. 

Discussion 

Richesse de la communauté 

En considérant exclusivement les espèces poten-
tiellement présentes sur le site d'étude, la communauté de 
papillons inventoriée sur le mont Royal (28 parmi les 65 espè-
ces potentielles) est moins riche que celle connue du mont 
Saint-Hilaire (49 parmi les 65 espèces potentielles). Toute-
fois, cette différence ne peut être attribuée uniquement à l'ur-
banisation sachant que seulement une quinzaine d'hectares 
du mont Royal a été inventorié pendant deux ans alors que 
le mont Saint-Hilaire couvre plusieurs dizaines d'hectares et 
qu'il est depuis longtemps visité par des entomologistes. Un 
travail d'inventaire pour les deux sites, qui standardise l'effet 
de la superficie d'échantillonnage, permettrait d'évaluer plus 
précisément l'impact de l'urbanisation sur la richesse des 
communautés dans le contexte du grand Montréal. Même 
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Tableau 1. Liste des espèces de papillons inventoriées sur le campus de 'Université de Montréal en 2004-2005 

Famille et nom latin Nom commun Abondance relative 

Hesperiidae 

Epargyreus clarus (Cram., 1775) * Hespérie à taches argentées C 

T/wrybes pylades (Scudder, 1870) * Hespérie nuageuse R (2) 

Erynnisjuvenalis (F., 1793) Hespérie givrée R (2) 

Carterocephaluspalaernon (Edw., 1863) * Échiquier O 

Thymelicus lineola (Ochs., 1808) e Hespérie des graminées C 

Poanes hobomok (Harr., 1862) Hespérie hobomok R (4) 

Euphyes vestris (Harr., 1862) * Hespérie rurale C 

Papilionidae 

Papilio polyxenes Stoil, 1782 Papillon du céleri O 

Papilio canadensis R. et J., 1906 Papillon tigré du Canada O 

Pieridae 

Pieris rapcse (L., 1758) e Piéride du chou C 

Colias philodice Gdt., 1819 Coliade du trèfle C 

Colicis eurytheme Bdv., 1852 e? Coliade de la luzerne R (1) 

Lycaenidae 

Satyrium calanus (Gdt., 1824) * Porte-queue du chêne C 

Satyrium liparops (Harr., 1862) * Porte-queue à bandes brisées R (1) 

Everes conyn tas (Gdt., 1824)' Bleu porte-queue de l'Est C 

Complexe Celastrina(Cram., 1780) * Azur printanier C 

Glaucopsyche lygdamus Grt., 1873 Bleu argenté  

Nymphalidae 

Nymphalis antiopa (L., 1758) Mono R (1) 

Vaucsscicardui(L., 1758) * Belle dame  

Vanessa atalanta (Fruhst., 1909) * Vulcain O 

Speyerici cybele (F., 1775) Argynne cybèle  

Phyciodes cocyta (Cram., 1777) Croissant nordique C 

Limenitisarchippus(Cram., 1776) * Amiral O 

Satyridae 

Enodia anthedon A.H. Clark, 1936 Satyre perlé C 

Megisto cymela (Cram., 1777) Petit satyre des bois O 

Coenonynipha tullia (Cram., 1777) * Satyre fauve R (1) 

Cercyonispegala(W. Kby., 1837) Satyre des prés R(1) 

Danaiidae 

Dcinausplexippus (L., 1758) * Monarque O 
* : nouvelles mentions pour le mont Royal ; C  espèces exotiques. 

abondance des espèces inventoriées sur le mont Royal en 2004-2005, R: rare (moins de  individus), O: occasionnelle (deS à 20 individus), 

C: commune (plus de 20 individus); les chiffres entre parenthèses correspondent aux nombres d'individus récoltés. 

dans un tel cas, l'effet de la localité serait toujours un biais 

possible à moins de disposer de plusieurs mesures en milieu 

urbain ainsi qu'en milieu rural. 
Il a été démontré que le nombre d'espèces des com-

munautés de papillons dépendrait moins de l'intensité de 

l'urbanisation à l'échelle du paysage (niveau de fragmenta-

tion, de connectivité, etc.) que de l'intensité des perturba-

tions à l'échelle locale (Hardy et Dennis, 1999; Collinge et 

collab., 2003; Di Mauro et collab., 2007). Une étude réalisée 

dans la ville de Peterborough (Ontario, Canada) a démontré 
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notamment que la richesse des communautés de papillons 

dépend du niveau de perturbation des habitats (Hogsden et 

Hutchinson, 2004). Les auteurs ont déterminé localement, à 

une échelle de 0,75 ha, le niveau de perturbation des sites en 

fonction de l'utilisation du sol. Les sites non perturbés ont 

plus de 70 % de leur superficie en o espaces verts » (forêts, 

prés, milieux humides) alors que les sites perturbés ont plus 

de 65 % de leur superficie en « espaces gris» (habitations et 

pelouses tondues). Les sites perturbés présentaient 3,8 espè-

ces en moyenne (de 2 à 6 espèces) comparativement à 10,6 



Tableau 2. Communauté de papillons inventoriée sur le campus de l'Université de Montréal (contexte urbain)et connue du 
mont Saint-Hilaire (contexte rural) par rapport aux espèces potentiellement présentes sur le site d'étude. 

Espèces potentiellement 
Espèces inventoriées sur Espèces connues sur le 

, 

le campus de 1 UdM mont Saint-Hilaire 
présentes' 

(2004-2005) (d'après Forrest, 2001) 

Richesse 65 28 49 
(nombre d'espèces) 

% espèces indigènes 92 89 92 

% espèces oligophages 51 29 41 

% espèces migratrices 14 14 10 

Toutes les espèces québécoises excluant les espèces strictement nordiques (qui ne se trouvent pas dans le sud du Québec) et les espèces propres 
a des habitats particuliers (tourbière, prés marécageux, pinède, etc.). 

pour les sites non perturbés (de 4 à 14 espèces) (Hogsden 
et Hutchinson, 2004). Durant la même période (fin juillet, 
début août), avec un effort d'échantillonnage similaire, une 
dizaine d'espèces furent observées dans les herbaçaies du 
mont Royal. En regard des résultats d'Hogsden et Hutchin-
son (2004), ces données indiqueraient un faible niveau de 
perturbation, mais, paradoxalement, les deux herbaçaies et 
les lisières de forêt du campus, qui abritaient l'ensemble des 
espèces inventoriées, proviennent de perturbations anthro-
piques majeures (dégradation de l'écosystème forestier ori-
ginel). Il ne semble donc pas possible de se fier uniquement 
à la diversité des papillons pour évaluer le niveau de pertur-
bation et de représentativité des écosystèmes urbains par 
rapport aux écosystèmes originels. 

Les deux herbaçaies échantillonnées du campus de 
l'Université de Montréal, issues de perturbations anthro-
piques, couvraient moins de deux hectares. Elles abritaient 
cependant près de la moitié des espèces de papillons poten-

tiellement présentes dans le sud du Québec et près du quart 
de toutes les espèces de papillons diurnes québécoises. L'ob-
servation d'une faune de lépidoptères relativement riche, sur 
une petite fraction de la superficie du mont Royal, démontre 
l'intérêt de ce site pour la préservation des papillons dans un 
paysage hautement urbanisé du sud du Québec. 

Espèces indigènes-exotiques 

Le succès d'établissement et de reproduction des 
espèces exotiques est reconnu pour être plus grand dans les 
habitats urbains que dans les habitats ruraux (Rebele, 1994; 
Niemelil, 1999). Toutefois, au Québec, uniquement cinq 

espèces de papillons diurnes seraient exotiques. Ce faible 
nombre d'espèces exotiques connues explique en partie 
pourquoi aucune différence statistique n'a été observée entre 
la proportion d'espèces indigènes et exotiques au mont Royal 
et au mont Saint-Hilaire. Toutefois, deux des trois espèces 
exotiques rencontrées sur le site, la piéride du chou et l'hes-
périe des graminées, font ainsi parties des dix espèces les 
plus communément trouvées. À l'échelle de l'Amérique du 
Nord, ces deux espèces sont plus abondantes dans les habi-
tats perturbés (Kocher et Williams, 2000) et elles pourraient  

être directement en compétition avec des espèces indigènes. 
La piéride du chou, espèce très commune à Montréal, nui-
rait à plusieurs autres espèces de piérides au Québec d'après 
les observations empiriques d'Handfield et collab. (1999). 
Même si les espèces exotiques peuvent contribuer localement 
à augmenter la richesse spécifique des communautés, elles 
contribuent surtout à l'homogénéisation de la biodiversité à 
l'échelle globale (Sax et Gaines, 2003; McKinney, 2006). 

Espèces spécialistes-généralistes 

Contrairement au mont Saint-Hilaire, la propor-
tion des espèces oligophages-polyphages du mont Royal 
était significativement déséquilibrée par rapport à celle des 
espèces potentiellement présentes. De plus, presque toutes 
les espèces oligophages rencontrées (6 sur 8) étaient rares 
ou occasionnelles sur le site. L'abondance des espèces spé-
cialisées décline au fur et à mesure que l'intensité des stress 
environnementaux augmente (Kitahara et Fujii, 1994; Clark 
et collab., 2007; Di Mauro et collab., 2007) parce qu'elles 
n'ont pas d'alternative biologique pour assurer le main-
tien de leurs populations (Kitahara et Fujii, 1994; Koh et 
Sodhi, 2004). Le déclin des plantes hôtes et des sources de 
nectar, qui s'accompagne d'une baisse de la présence de plu-
sieurs espèces de papillons, est effectivement en lien avec le 
niveau d'urbanisation (Hardy et Dennis, 1999). De plus, 
les espèces de papillons qui sont associées à des variables 
environnementales spécifiques évitent les milieux pertur-
bés alors que les espèces adaptées aux perturbations ne sont 
pas associées à des variables particulières (Hogsden et Hut-
chinson, 2004). La prédominance des papillons généralistes 
au mont Royal peut donc s'expliquer par l'historique des 
perturbations du milieu (induisant notamment des change-
ments quant aux plantes hôtes présentes) et par la plasticité 
écologique des espèces généralistes relativement au stress des 
environnements urbains. 

Espèces résidantes-migratrices 

La fragmentation et l'isolation des habitats urbains 
laissent à penser que les espèces de papillons migrateurs ne 
peuvent pas se trouver dans de tels biotopes. Parmi les cinq 
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espèces migrant communément au Québec, seule la vanesse 
de Virginie ( VanessQ virginiensis) n'a pas été observée sur 

le site. La proportion des espèces migratrices par rapport 
aux espèces résidentes n'était donc pas déséquilibrée. Cela 
semble infirmer l'hypothèse selon laquelle l'isolation des 
habitats empêcherait la colonisation par des espèces migra-
trices. En effet, la capacité de dispersion de la plupart des 
espèces de papillons en milieu urbain ne limite pas le main-
tien de leur population dans des habitats isolés (Wood et 
Pullin, 2002; Angold et collab., 2006) et le morcellement du 
paysage urbain ne semble pas être un facteur prédictif de la 
composition des espèces de papillons (Collinge et collab., 
2003; Di Mauro et collab., 2007). Avec une forte capacité 
de vol et de dispersion, les espèces migratrices sont donc 
capables d'atteindre les fragments de végétation propices en 
plein centre urbain. Néanmoins, les quatre espèces migra-
trices observées étaient rares ou occasionnelles sur le flanc 
du mont Royal. Il ne s'agit pas de colonies populeuses, mais 
leur présence reste surprenante pour un habitat urbain très 
isolé. Ceci est particulièrement vrai dans le cas du vulcain (V 

atalanta) qui est la seule espèce inventoriée n'ayant pas de 
plante hôte connue sur le site (d'après l'inventaire floristique 
de Boivin et collab. 2003). Ce papillon territorial se rencontre 
fréquemment dans les rues de Montréal et peut élire domicile 
à même les murs d'immeubles (obs. pers.). 

Effets de l'urbanisation sur 
les papillons du mont Royal 

Les écosystèmes urbains sont généralement appré-
hendés comme étant pauvres en espèces et dominés par 
des organismes généralistes et exotiques. Même si les effets 
négatifs de l'urbanisation sont indéniables, la communauté 
de papillons du mont Royal, qui est isolée dans une grande 
matrice urbaine, démontre que cette idée préconçue doit être 
nuancée.Avec une richesse relativement élevée de 28 espèces, 
cette communauté est dominée par des espèces généralistes, 
mais uniquement deux espèces sont exotiques et presque 
toutes les espèces indigènes qui migrent communément 
dans la région sont présentes. Ces résultats inattendus por-
tent à se questionner sur la capacité d'écosystèmes urbains 
altérés à conserver leur faune de papillons. 

Près de 65 % des espèces potentiellement présentes 
sur le mont Royal qui n'ont pas été trouvées sont oligopha-
ges. Ce trait d'histoire de vie, c'est-à-dire le besoin de plantes 
hôtes spécifiques, expliquerait principalement la sensibilité 
des espèces oligophages aux environnements urbains (Kita-
hara et Fujii, 1994; Koh et Sodhi, 2004). Les espèces moins 
flexibles quant à leur degré de polyphagie et moins plastiques 
quant aux conditions environnementales sont ainsi défa-
vorisées dans un contexte urbain. De plus, la diversité des 
papillons en milieu urbain dépend du nombre de plantes 
hôtes (Koh et Sodhi, 2004) et du nombre de plantes nectarife-
res disponibles (Clark et collab., 2007). L'urbanisation aurait 
donc un effet direct sur les plantes hôtes et affecterait indi-
rectement les espèces de papillons. Par exemple, la présence 
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d'une population bien établie de l'échiquier (Carterocepha-

lus palaen!on) dans l'herbaçaie à brome du mont Royal, alors 
que l'espèce n'est pas connue au mont Saint-Hilaire, pourrait 
s'expliquer par la disponibilité des plantes hôtes et non par le 
contexte urbain ou rural. 

La plupart des espèces de papillons capables de persis-
ter dans des environnements urbains dépendent de l'adapta-
tion des adultes à des habitats modifiés et de l'utilisation par 
les immatures de plantes nourricières indigènes ou exotiques 
(New et Stands, 2002). Les autres espèces polyphages non 
trouvées et ayant leurs plantes hôtes présentes, appartien-
nent principalement à la famille des nymphalidés (9 sur 11). 
Entre autres, les quatre espèces potentiellement présentes du 
genre Polygonia spp. sont toutes absentes. Ces espèces, qui 
se nourrissent principalement de la sève coulant des troncs 
d'arbres et de fruits fermentés (Handfield et collab., 1999), 
seraient plus sensibles à la pollution atmosphérique que les 
espèces se nourrissant de nectar de fleurs (Corke, 1999). Ce 
mode de nutrition exposerait particulièrement les espèces de 
papillons au dépôt des particules atmosphériques polluantes 
et expliquerait la disparition d'espèces de région urbanisée 
où pourtant les habitats semblent être restés propices (Corke, 
1999). Les impacts de l'urbanisation sur la diversité des com-
munautés de papillons seraient principalement causés par la 
perte des plantes hôtes et vraisemblablement par la pollution 
de l'air, alors que la proportion du couvert bâti environnant 
les habitats propices ne serait pas un facteur directement 
déterminant. Si les plantes hôtes sont présentes, les papillons 
sont capables de se reproduire dans de petits espaces au sein 
de zones extrêmement bâties (Hardy et Dennis, 1999). 

Origine des ouvertures et 
aménagement des habitats urbains 

Les papillons diurnes fréquentent préférentiellement 
les habitats ouverts et beaucoup d'espèces dépendent de 
ces habitats de début de succession (Smallidge et Leopold, 
1997).À Montréal, les habitats ouverts (herbaçaies et friches) 
se voient accorder des valeurs écologiques presque nulles 
en comparaison aux habitats forestiers (Domon et collab., 
1986; Cogliastro et collab., 1996). Pourtant, le cas du bleu 
porte-queue de l'Est, espèce spécifiquement associée aux 
herbaçaies (Hogsden et Hutchinson, 2004), montre que la 
détérioration ou la fermeture par succession écologique de 
ces milieux ouverts aboutirait à la diminution des popula-
tions de cette espèce indigène. D'autres espèces d'insectes, 
dont quatre espèces indigènes de carabes (Pinna et collab., 
2009), sont spécifiquement associées à ces habitats de début 
de succession en contexte urbain. D'origine anthropique, la 
préservation des herbaçaies actuelles du mont Royal est donc 
indispensable pour plusieurs espèces indigènes d'insectes 
tributaires des ouvertures. 

Sachant que les chablis étaient une perturbation his-
toriquement fréquente dans le sud du Québec (Payette et 
collab., 1990), les forêts feuillues qui couvraient le mont Royal 
avant l'installation des premiers colons devaient se rajeunir, 



Figure 4 : Colonisation par le peuplier deltoïde et l'érable à Giguère 

dans I'herbaçaie mixte. 

• : 

entre autres, par des trouées lorsque des arbres mouraient 
ou étaient renversés par le vent. Ce régime de perturbations 
naturelles est très vraisemblablement modifié et actuelle-
ment ce sont les perturbations anthropiques qui modèlent le 
paysage urbain de Montréal. Nos résultats supportent donc 
l'idée que certaines espèces indigènes historiquement asso-
ciées aux habitats ouverts issus de perturbations naturelles 
trouvent actuellement des conditions propices pour le main-
tien de leur population dans des habitats ouverts issus de 
perturbations anthropiques. Dans un tel contexte urbain, le 
maintien de la qualité des herbaçaies est important pour pro-
téger la diversité des papillons indigènes (Collinge et collab., 
2003) et il est nécessaire de les aménager pour conserver et 
accroître les populations de papillons (Smallidge et Léopold, 
1997). La coupe des jeunes arbrisseaux de peuplier deltoïde 
(Populus deltoides) et d'érable à Guigère (Acer negundo), qui 
commencent à refermer une partie des herbaçaies (figure 4), 

serait une mesure de restauration facile à mettre en oeuvre 

pour maintenir ces biotopes ouverts. 

La valorisation d'herbaçaies anthropiques, pour le 
maintien d'espèces indigènes qui y sont associées, ne doit pas 
se faire au détriment de la préservation des milieux forestiers. 
En effet, ces habitats fermés constituaient la majeure partie 
du paysage originairement présent et plusieurs espèces ysont 
encore certainement dépendantes. Cela étant, l'importance 
de maintenir des milieux ouverts d'origine anthropique 
pour la conservation d'espèces indigènes ouvre un débat 
sur l'application de la notion d'intégrité écologique dans les 
environnements urbains. La conservation de la biodiversité 
urbaine passe peut-être plus par la considération de tous les 
types de biotopes créés par l'urbanisation. Le développement 
urbain peut diminuer, mais aussi augmenter la richesse des 
espèces, en fonction du groupe taxonomique, de l'échelle 
spatiale d'analyse et de l'intensité de l'urbanisation (McKin-
ney, 2008). La composition de la communauté de papillons  

du mont Royal, avec 28 espèces, dont 15 nouvelles men-
tions et une espèce rare dans la province, confirme que les 
effets de l'urbanisation ne sont pas uniformes. Une meilleure 
connaissance des écosystèmes urbains du Québec permet-
traient de mettre en lumière de nouvelles opportunités de 
conservation. 
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Annexe A 

Nom latin des 65 espèces de papillons diurnes potentiellement présentes 
sur le campus de l'Université de Montréal, regroupées par famille. 

Espèces potentiellement présentes au mont-Royal 
H 0  

N 

= 
u 

I 
$ 

o 

Hesperiidae 
Epargyreusclarus(Cram., 1775) C x O x P 
Thorybespylades (Scudder, 1870) * R(2) x C x P 
Erynnisicelus (Scudder etBurgess, 1870) x C x P 
Erynnisjuvenalis (F., 1793) R(2) x C x O 
Erynnismartiali(Scudder, 1869) R,! 0 
Erynnis lucillus (Scudder et Burgess, 1870) x R 0 
Carterocephaluspalaemon maiidan (Edw., 1863) * 0 C x P 
Thymelicus lineola (0chs., 1808) e C x C x P 
Hesperia comma laurentina (Lyman, 1808) R, 1 x 0 
HesperialeonardusHar., 1862 C,1 O 
HesperiasassacusHarr., 1862 x C O 
Wallengreniaegeremet(Scudder, 1864) x C O 
Poanes hoboniok (Harr., 1862) R(4) x C x O 
Euphyesvestrismetacomet(Harr., 1862) * C x C x 0 
Amblyscirtes hegon (Scudder, 1864) x O x O 
Amblyscirtesvialis(Edw., 1862) C x O 
Papilionidae 
PapiliopolyxenesasteriusStoll, 1782 0 x C x P 
Papilio canadensis R. et J., 1906 0 x C x P 
Pieridae 
Pieris oleracea Harr., 1829 x C P 
Pieris virginiensis Edw., 1870 x R,! O 
Pieris rapae (L., 1758) C C x C x P 
Euchloe olympia (Edw., 187 1) 0,1 0 
Colias pli ilodiceGdt., 1819 C x C x P 
Colias eurythenie Bdv., 1852 e? R(1) x C, m x P 
Eurema usa Bdv. et Le C., 1830 R, m x O 
Lycaenidae 
Feniseca tarquinis(F., 1793) x C Ca 
LycaenaphlaeasainericaiiaHarr., 1862 e? x C O 
Satyrium liais (F.,1793) x C x O 
Satyrium edwardsii (G. et R., 1867) R,! x O 
Satyriumcalanusfalacer(Gdt., 1824) * C x C x P 
Satyrium caryaevoruni (McD., 1942) x O x P 
Satyrium liparopsstrigosuni (Harr., 1862) * R(1) x C x P 
Callophrysgrynca(Hbn., 1819) 0,1 0 

(suite a la page suivante) 
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Espèces potentiellement présentes au mont-Royal 0  o . 

Callophrys polio (Cook et Watson, 1907) R, 1 0 

Erora lueta (Edw., 1862) x R, I x O 

Everescomyn tas (Gdt., 1824)* C x R X P 

Complexe C'elastrina (Cram.,1780)* C x C x P 

Glaucopsyche lygdamus couperi Grt., 1873 R(2) x C x P 

Plebejussaepiolusamica(Edw., 1863) e? R,1 x O 

Nymphalidae 

Polygoniainterrogationis(F.,1798) X C X P 

Polygonia comma (Harr.,1842) x C x P 

Polygoniasatyrus(Edw.,1869) X R O 

Polygonia progne (Cram., 1776) x C x P 

Nymphalisvau-album(Bdv.etLeC.,1835) x C x P 

Nymphalisantiopci(L.,1758) R(1) x C x P 

Nymphalis milberti (Gdt., 1819) x C O 

Vanessa virginiensis (Drury, 1773) x C, m x P 

Vanessacardui(L.,1758)* R(3) x C,m x P 

Vanessaatalautarubria(Fruhst., 1909) * O x C,m O 

JunoniacoeniaHbn., 1822 R,m x P 

Euptoieta claudia (Cram., 1775) R, rn x O 

Speyeriacybele (F.,1775)* R(4) x C X O 

Speyeria aphrodite winni (Gunder, 1932) C x O 

Speyeria atlantis (Edw., 1862) x C x O 

Phyciodes tharos (Drury, 1773) R,l x P 

Phyciodes cocyta (Cram., 1777) C X C X P 

Phyciodes batesii (Reak., 1865) R,I X O 

Chlosyne nycteis (Doubleday, 1875) x O x P 

Limenitis arthemis (Drury, 1773) X C X P 

Limenitis archippus (Cram., 1776) * O X C X P 

Satyridae 

EnodiacinthedonA.H. Clark, 1936 C X C X O 

Megistocynzela(Cram., 1777) 0 x C x O 

Coenonymphatullia (Cram.,1777)* R(1) x C x P 

Cercyonis pegalanephele (W.Kby.,1837)* R(1) x C X P 

Danaiidae 

Danaus plexippus (L., 1758) * O x C,m x O 

nouvelles mentions pour le mont Royal ;'  : espèces exotiques. 

abondance des espèces inventoriées surle campus de l'UdM en 2004-2005,R: rare(moinsde5 individus),O: occasionnelle (de5 520 individus), 

C: commune (plus de 20 individus) ; les chiffres entre parenthèses correspondent aux nombres d'individus récoltés; 

: espèces connues du mont Saint-Hilaire d'aprèsHandfield et collab. (1999) et Forrest (200 1) parmi la liste desespèces potentiellement présentes 

sur le site 
abondance régionale d'après Handfield et collab. (1999), R: rare, O: occasionnelle, C: commune, 1: espèce localisée; m: espèce migratrice; 

: présence d'au moins une plante hôte connue d'après l'inventaire floristique de Boivin et collab. (2003); 

degré de polyphagie d'après la classification de Kitahara et Fujii (1994), P: polyphage ; O: oligophage ; Ca: carnivore. 
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Découverte de Perithemis tenera (Say,, 1839) 
(Odonata: Libellulidae), une nouvelle libellule 

pour le Québec 
Roxanne Sarah Bernard 

Résumé 
Une femelle de Perithemis tenera (Say, 1839) a été observée dans un parc urbain de Granby, en Montérégie, en 2007. Il 
s'agit de la première mention de cette espèce au Québec. En 2008, des individus des deux sexes ont été observés à plusieurs 
endroits au Centre d'interprétation de la nature du lac Boivin. Durant l'été, la population a été évaluée à plus d'une centaine 
d'individus. En 2009, P. tenera est arrivé en début d'août dans les mêmes sites qu'en 2008. Les informations sur la biologie 
de l'espèce et des détails sur la découverte sont présentés dans cet article. 

Description de l'espèce 

Perithemis tenera (Say) est une petite espèce de Libel-
lulidae de couleur or (Walker et Corbet, 1975). Cette espèce 
possède un dimorphisme sexuel apparent, soit des ailes net-
tement ambrées pour le mâle tandis que la femelle a des ailes 
claires et tachetées de brun. Le front est de couleur jaune, 
quelquefois verdâtre; le labium et le labre sont plus pâles que 
l'antéclypéus et le postclypéus qui sont souvent foncés. La 
tête brune est garnie de quelques petits poils noirs et l'oc-
ciput est marron. Le thorax est brun doré avec de petites 
lignes jaunâtres qui ne sont pas très bien définies. Ces lignes 
s'élargissent et sont plus claires près de l'épimère. Les pattes 
sont brunâtres presque ambrées et sont garnies de petits poils 
noirs. Le ptérostigma est rouge chez les deux sexes. L'abdo-
men est brun et rayé latéralement et ventralement de jaune 
ou jaune orangé. L'espèce a un abdomen court, large et com-
pressé à sa base. Il s'élargit dans le haut pour se rétrécir vers 
les derniers segments. La femelle a une coloration semblable 
à celle du mâle à l'exception des ailes. 

P. tenera est présent sur toute la côte est. Sa présence 
s'étend du Kansas au Texas jusqu'au Mexique. Au Canada, 
cette libellule a été observée dans le sud de l'Ontario (Ministry 
ofNatural Resources, 2002). 

La découverte 

Le premier spécimen a été capturé le 15 août 2007, à 
13 h 25, au Centre d'interprétation de la nature du lac Boivin, 
près de l'ancienne entrée principale du stationnement, 
maintenant fermée au public (45'29'41,9" N,72°41 19,3" 0) 
(figure 1). Lors de la découverte, il faisait environ 23°C et le 
temps était partiellement nuageux et peu venteux (1 ou 2 sur 
l'échelle de Beaufort). Le spécimen récolté était une femelle 
de 23,7 mm de longueur totale et de 18,5 mm d'envergure. 
Cette petite libellule est facilement identifiable grâce à sa 
taille ainsi qu'aux taches brunes sur les ailes antérieures et 
postérieures (pour la femelle). En 2008, un groupe d'une 
dizaine de femelles a été observé le 10 juillet à 11 h 30, à 26°C 

Ida 

Jt 

Figure 1. Premier spécimen de Perithemis tenera trouvé au Centre 
d'interprétation de la nature du lac Boivin, à Granby, le 

15 août 2007. 

et par temps ensoleillé. Quatre jours plus tard, des individus 
mâles ont rejoint le groupe de femelles, ce qui a porté à 
une trentaine le nombre d'individus observés à ce site. En 
date du premier août, on notait P. tenera près du lac Boivin 
(45° 24'44,0" N, 72'4l' 10,0" 0), où les mâles patrouillaient 
les airs et se pourchassaient. J'estime avoir observé au moins 
100 individus de cette espèce durant l'été 2008 dans l'aire 
d'étude. À la mi-septembre, il n'y avait plus aucune trace de 
cette espèce. 

Le premier site où P. tenera a été découvert était 
un habitat ouvert à proximité d'une plantation d'épinette 
(45° 29'41,9" N, 72° 41' 19,3" 0). Le drainage y était relati-
vement mauvais (figure 2). On y trouvait majoritairement 
la quenouille à larges feuilles ( Typha latifolia), le phragmite 
commun (Phragmites comnuinis), du carex (Carex sp.) et 
du saule (Salixsp.). Le deuxième site était localisé dans le 
sentier du marais (45'24'44,0" N, 72'4V 10,0" 0) (figure 3). 
Les mâles volaient autour d'un groupe de pontédéries cor-
dées (Pontederia cordata). En bordure du marais, croissait de 
l'aulne rugueux (Aulous incana ssp.). Les principales plantes 
herbacées étaient: le calla des marais (Colla pallustris) et 
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Figure 2. Site de la découverte de Perithemis tenera au Centre 

d'interprétation de la nature du lac Boivin. 

surtout des quenouilles à larges feuilles. À cet endroit, on 

observait une grande concentration de poissons, d'oiseaux 

insectivores et d'autres espèces de libellules (de la famille des 

Aeshnidae, genre Aeshna et de la famille des Libellulidae) qui 

peuvent être d'éventuels prédateurs de P. tenera. 

Conclusion 

La découverte de cette libellule à Granby représente 

un agrandissement de son aire connue de répartition. Il 

semble que le sud du Québec réponde aux besoins de cette 

espèce durant les mois chauds de l'été. Il serait intéressant 

de connaître l'évolution future de sa répartition ainsi que 

d'observer les moeurs de l'espèce, chez nous, à la limite 

nordique de son aire connue de répartition. 

Figure 3. Deuxième Site d'observation de Perithemis tenera 

sur les berges du marais du Centre d'interprétation 

de la nature du lac Boivin. 
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Additions au groupe des tardigrades du Québec 
Michael A. J. Collins 

Résumé 
Jusqu'à la réalisation de cette étude, il y avait seulement un rapport connu publié concernant les tardigrades (Phylum 
Tardigrada, organismes multicellulaires microscopiques proches des insectes) de la province de Québec, soit celui 
d'Iharos (1973) qui a isolé sept espèces d'eutardigrades à partir de spécimens récoltés dans différents sites de la région de 
Baie-Comeau sur la côte nord du golfe du Saint-Laurent. Alors que je conduisais des recherches sur les tardigrades dans la 
partie terre-neuvienne du Labrador,j'ai eu l'occasion de cueillir des échantillons de mousses dans des régions avoisinantes, 
incluant la partie québécoise du Labrador, près de Fermont, et de Rivière-Saint-Paul. L'extraction des tardigrades effec-
tuée peu après, a permis la découverte de six nouvelles espèces absentes dans les échantillons d'lharos. Il s'agit des espèces 
suivantes: Echiniscus granulatus, Macro bi otus crenula tus, M. cf. harmsworthi, M. cf. hufelandi, Calohypsibius ornatus et 

Hebesuncus conjungens. Cela porte donc à 13 le nombre d'espèces de tardigrades rapportées dans la province de Québec. 

Introduction 

Le Phylum Tarcligrada Spallanzani, 1777 est le moins 
connu des phylums invertébrés à cause de son état multicel-
lulaire microscopique. Il partage une relation rapprochée 
avec les arthropodes puisque, comme eux, il fait partie des 
Panarthropoda Nielsen, 1995 avec les Oiiycliophora Grube, 

1853. Le Phylum Tardigrcida comprend un peu plus de 1000 
espèces reconnues, réparties en trois ordres (Heterotardi-

gracia Marcus, 1927, Mesotardigrada Rahn, 1937 et Eutardi-

grada Marcus, 1927). 
Dans son rapport initial, qui décrivait les spécimens 

trouvés dans des échantillons de mousse provenant de plu-
sieurs pays incluant le Canada, Iharos (1972) identifiait des 
tardigrades extraits de trois sites situés le long du golfe du 
Saint-Laurent, soit deux dans la région de Les Buissons (au 
sud-ouest de la ville de Baie-Comeau) et un à Hauterive, 
qui fait maintenant partie de la ville de Baie-Comeau. Sur 
le premier site, à Les Buissons, il a identifié deux espèces, 
nommées Macrobiotus riclitersi Murray 1911 et Hypsibius 

schaudioni (Richters, 1909) (maintenant appelé Isohypsi-

bius schaudinni (Richters, 1909)). Sur le deuxième site à Les 
Buissons, il a identifié le M. richtersi à nouveau ainsi que 
Miinesium tardigradum Doyère, 1840 et une nouvelle espèce 

qu'il a nommée Ecliiniscus szaboi Iharos, 1973. Plus tard, 
des auteurs (comme Ramazzotti et Maucci 1983) ne l'ont 
pas accepté comme une nouvelle espèce en se basant sur les 
descriptions d'Iharos et surtout ses dessins, suggérant qu'il 
s'agissait en effet de l'E. dearmatus. Sur le site de Hauterive, 
en plus deMacro bio tus rich tersi et deMilnesiurn tardigradum, 

Iharos (1973) a aussi trouvé HypsibiiispallidusThulin, 1911, 

Macro bi otus tenuis Binda et Pilato, 1972 (maintenant appelé 
Diphascon (Diphascon) tenue Thulin, 1928), et Hypsibius 

oberhaeuseri (Doyère, 1840) (maintenant appelé Rcunazzot-

tius oberhaeuseri (Doyère, 1840)). Ces espèces sont identi-
fiées par un double astérisque (**) dans le tableau I. 

Méthodes d'échantillonnage 

D'après Kinchin (1994: 1), «les tardigrades sont tous 
des animaux aquatiques, requérant un film d'eau autour de 
leur corps pour permettre les déplacements et les échanges 
de gaz. Néanmoins, beaucoup d'espèces sont typiques des 
habitats terrestres aqueux, tels les coussins mousseux dans 
lesquels ils sont communément trouvés. ». Les tardigrades 
sont capables du phénomène de cryptobiose selon lequel 
les animaux peuvent cesser la plupart de leurs processus 
métaboliques lorsque les conditions environnementales 
sont défavorables et peuvent reprendre leurs activités nor-
males lorsque les conditions environnementales redevien-
nent favorables. Les tardigrades peuvent survivre pendant 
plusieurs dizaines d'années dans cet état généré par la cryp-
tobiose et, pour cette raison, ont obtenu le titre de «Rip van 
Winkles »' du monde animal. 

La cryptobiosefacilite la récolte et l'entreposage des 
échantillons de mousse car la mousse peut sécher lente-
ment pendant que les tardigrades actifs forment un « tun » 

grâce à la cryptobiose . Le « ton » est formé par le repliement 
des membres, la contraction longitudinale du corps et le 
pliage de l'épiderme inter- segrnentaire » (Kinchin, 1994: 

77). Pour réactiver les tardigrades dans un échantillon de 
mousse sèche, il suffit d'immerger la mousse dans l'eau dans 
un plat de Pétri et, après une certaine période de temps, des 
tardigrades actifs peuvent être observés à l'aide d'une loupe 
binocculaire. Chaque tardigrade est extrait à l'aide d'une 
micro pipette et placé sur une lamelle. Le tardigrade est alors 
tué et fixé à l'aide du medium de Hoyer2  (Triplehorn et John- 
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gie de l'Université Mémorial à Saint-Jean, Terre-Neuve. Son 
intérêt professionnel porte notamment sur les tardigrades 
de Terre-Neuve et du Labrador ainsi que sur l'utilisation de 
l'informatique dans l'enseignement. 

collinsm@mun.ca  

LE NATURALISTE CANADI[N, 134 N 1 HIVER 2OJO 



qq 
kâ 

son, 2005: 762). Une lame est ajoutée pour couvrir le tout et 
la lamelle est laissée à sécher pendant deux à trois semaines 
durant lesquelles le médium de fixation va durcir. Le spéci-
men peut alors être observé sous un microscope et identi-
fié; dans le présent travail, l'identification taxonomique des 
espèces s'est effectuée avec les ouvrages suivants: Bertolani 
et Rebecchi, 1993; Binda, 1988; Dastych, 1988; Dastych et 
Thaler, 2002; Kathman, 1990; Kazmarek et Michalzyk, 2002; 
Maucci, 1996; Pilato et Binda, 1991; Pilato et collai)., 1989; 
Ramazotti et Maucci, 1983. 

Dans la présente étude, de petits échantillons de 
mousse ont été récoltés sur des sites près de Fermont, juste 
au-delà de la frontière près de Labrador City (52° 48 60" N; 
67°  06 58" 0), en août 1998 et de Rivière-Saint-Paul 
(51° 27' 47"  N; 57°  4V 37 0), sur la rive nord du golfe du 
Saint-Laurent, en août 1996 (figure 1). Les tardigrades ont 
été extraits des échantillons en 2005. 

Résultats et discussion 
Depuis le rapport initial d'Iharos et incluant la pré-

sente étude, 13 espèces sont maintenant rapportées au total 
pour la province de Québec. Le tableau 1 illustre la distribu-
tion phylogénétique des espèces rapportées au Québec par 
Iharos (**) et par la présente étude(*).  

Dans la présente étude, 12 spécimens de trois dif-
férentes espèces ont été isolés de la mousse provenant de 
Fermont : A4acrobiotus cf. hufelandi (9), A4acrobiotus cre-
nulatus (2) (figure 2a) et Hebesuncus conjungens (1) (figure 
2b). L'échantillon de Rivière-Saint-Paul contenait 43 spéci-
mens représentant les sept espèces suivantes: Macro bi otuscf. 
harmsworthi (2), Mcicrobiotus cf. hufelancli (7), Macro bi otus 
crenulatus (1), Calohypsibius ornatus (4) (figure 2c), Hebe-
suncus conjungens (23), Miinesium tardigradum (2) (figure 
2d), Echiniscus granulatus (3) et Macro bi otid sp (I). 

Sur le site de Rivière-Saint-Paul, l'Hebesuncus conjun-
gens constituait la moitié des échantillons récoltés. Au total, 
cette étude a permis l'identification de sept nouvelles espèces 
québécoises provenant des deux sites d'étude. Huit de ces 
13 espèces maintenant rapportées au Québec (Macrobio-
tus crenulatus, M. harmsworthi, M. hufelandi et M. richtersi, 
Hebesuncus convergens, Hypsibius pallidus, Ramazzottius 
oberhaeuseri et Miinesium tardigraduni) sont considérées 
comme cosmopolites car elles se trouvent partout sur le 
globe (Mclnnes, 1994). Trois autres espèces, soit Echinis-
cus granulatus, Calohypsibius ornatus et Hebesuncus conjun-
gens, sont considérées comme très répandues dans le monde 
(Mclnnes, 1994). Les deux autres espèces possèdent une dis-
tribution plus limitée - Echiniscus dearmatus a été observé 
seulement en Tchécoslovaquie, et Diphascon tenue seule-
ment en Europe. 

Tableau 1. Distribution phylogénétique des espèces rapportées au Québec par Iharos (**) et parla présente étude(*) 

Classe Ordre Famille Sous-famille Genre Espèce 

Heterotardigrada Echiniscoidea Marcus, Echiniscidaejhulin, EchiniscusC.A.S. dearmatusBarto, 1935 
Marcus, 1927 1927 1928 Schultze, 1840 (= szaboilharos 1973> ** 

granu/atus(Doyère, 1840) * 

Eutardigrada Marcus, Apochela Schusteç Milnesiidae Ramazzotti, Miinesium Doyère, tard(gradum Doyère, 1840 * 

1927 Nelson, Griganck et 1962 1840 
Christenberry, 1980 

Parachela Schusteç Calohypsibiidae Pilato, Calohypsibius Thulin, ornatus Richters, 1900 
Nelson, Grigarick et 1969 1928 E- Hypsibius (Calohypsibius) 
Christenberry, 1980 armatus Barto, 1938; Hypsibius 

(Calohypsibius) intermedius 
Mihelcic, 1939] * 

Hypsibiidae Pilato, 1969 Hysibiinae Pilato, 1969 Hypsibius Ehrenberg, pallidusThulin, 1911 ** 

1848 

/sohyps/b/usThuliri, schaud/nn/Richters, 1909 ** 

1928 

Ramazzottius Binda & oberhaeuseri(Doyère, 1840) 
Pilato, 1986 (= Hypsibius oberhaeuseri Doyère, 

1840
------------ 

** 

Diphasconinae Dastych, Diphascon (Diphascon) tenueltiulin, 1928 
1992 Plate, 1889 

Hebesuncus Pilato, 1987 conjungens(Thufin, 1911) 

(- Diphascon conjungens Doyère, 
1840) ' 

Macrobiotinae Guidetti, MacrobiotusC.A.S. crenulatus Richters, 1904 
Rebecchi & Bertolani, Schultze, 1834 (- dentatus, Binda, 1974) * 

2000 

cf. harmsworthi Murray, 1907 * 

cf. hufelandi 
CAS. Schultze, 1834 * 

richtersii.Murray, 1911 ** 

(Taxinomie selon Guidetti et Bertolani, 2005 Degma et Guidetti, 2007; Degma et collab., 2009). 
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Figure 2. Quatre spécimens isolés de la mousse provenant de Fermont 

(a et b) et de Rivière-Saint-Paul (c et d). 

Ce qui est surprenant en ce moment, c'est que le 

nombre total d'espèces reconnues au Québec se limite à 13, 

comparativement a 27 espèces au Nouveau Brunswick, et 31 

à Terre-Neuve, sans compter les 18 trouvées au Labrador. La 

grande superficie et la diversité des écosystèmes du Québec 

laissent croire que plusieurs autres espèces de tardigrades 

restent encore à être identifiées. 

Le tableau 2 montre la distribution à travers le Canada 

des 13 espèces trouvées au Québec. Alors que la plupart des 

espèces enregistrées au Québec sont aussi trouvées dans 

d'autres parties du Canada, Echiniscus dearma tus, E. granu-

latus et Diphascon tenue n'ont, jusqu'à présent, été observés 

qu'au Québec. 
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Tableau 2. Distribution canadienne des espèces de tardigrade trouvées au Québec. 

Ordre et espèce 
IN LAB NB 

ProvinceTFerritoire1- 2  

QC ON c TNO 

Heterotardigrada 

Echin/scus dearma tus T(I) 

Echih/scus granulatus T(C) 

Eutardigrada 
Macrobiotus crenula tus T 1(C) T 

Macrobiotus cfharmsworth/ T T T T(C) T T T 

Macrobiotus cf hufelandi T T T T(C) T T 

Macrobiotus r/chtersi T T(1) T 

Calohypsibiusornatus T T T(C) T 

Hebesuncus conjungens T T(C) 

Hypsibiuspallidus T T T(I) 

Isohypsibius schaudinni T T(I) T 

Diphascon (Diphascon) tenue T(I) 

Ramazzottius oberhaeuseri T T(I) T 

Milnesium tardigradum T T T T(I+C) T T 

1. Provinces/Territoires - TN, Terre-Neuve; LAB, Labrador; NB, Nouveau-Brunswick; QC, Québec; ON, Ontario; CB, Colombie-Britannique; 

TNO, Territoires du Nord-Ouest. 

T Enregistrées par:TN— BaternanetCollini. (2001); LAB— Boeckneretcol]ab (2006); NB —Argue (1970; QC— lharos(1973, Collins 

(présente étude); ON - Richters (1908); GB— Kathman (1990); TNO —Van Rompu et collah. (1991, 1992); Weglarska et Kuc (1980). 
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Ce nom fait référence au personnage principal de l'oeuvre-fiction 
de l'écrivain Washington Irving, écrite en 1819, dans laquelle son 
personnage revint au village après un sommeil de 20 ans. 
Le milieu de Hoyer est aussi connu comme l'hydrate de chloral 
de Hoyer (ou le fluide Berlese). Composition: eau 50 ml, gomme 
arabique 30g, glycérine 20 ml, hydrate de chloral 200 g. 
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M A M MALOG I E 

Les chauves-souris arboricoles 
en situation précaire au Québec 

SYNTHÈSE ET PERSPECTIVES 

Junior A. Trembla y et Jacques Jutras 

Résumé 
Les chauves-souris sont des mammifères nocturnes dont nous connaissons encore très peu l'écologie; les aires de repos 
des chiroptères sont généralement associées aux greniers de bâtiments, aux cavernes et aux mines. Cependant, six des 
huit espèces trouvées au Québec dépendent des structures arborescentes pour se protéger et gîter. Cet article traite spé-
cifiquement des espèces de chauves-souris arboricoles en situation précaire au Québec, soit la chauve-souris argentée, la 
chauve-souris cendrée, la chauve-souris rousse et la pipistrelle de l'Est. Le Québec représente la limite nordique de l'aire 
de répartition de ces chauves-souris et les connaissances sur leur écologie proviennent principalement des États-Unis et 
de la Nouvelle-Écosse. Nous synthétisons ces connaissances, présentons les principales menaces et identifions les actions 
de recherche à entreprendre afin de mieux connaître l'écologie et les besoins en habitat des chauves-souris dans le nord de 
leur aire de répartition. 

Introduction 

Les chauves-souris, ou chiroptères, représentent un 
ordre de mammifères très variés qui se distinguent par une 
réelle capacité à voler (Banfield, 1977). Cet ordre présente 
une diversité d'espèces qui occupent une gamme de niches 
écologiques, notamment des frugivores, des insectivores, des 
nectarivores, des omnivores et des hématophages (Patterson 
et collab., 2003). Alors que sous les latitudes tropicales les 
chauves-souris présentent des comportements alimentaires 
diversifiés, la majorité des espèces trouvées dans les régions 
tempérées est insectivore (Patterson et collab., 2003). Une 
proportion significative des chauves-souris d'Amérique 
du Nord est associée au milieu forestier, que ce soit pour 
s'alimenter ou pour gîter. Un gîte constitue un abri que 
les chauves-souris utilisent pour se reposer, se protéger 
des prédateurs, mettre bas ou élever leurs jeunes. Les gîtes 
diurnes sont généralement distincts des gîtes nocturnes qui 
servent essentiellement au repos pendant la chasse ou pour 
ingérer les proies capturées au vol (Orrnsbee et collab., 2007). 
En fait, 27 espèces de chauves-souris sur les 45 recensées en 
Amérique du Nord (60 %) utilisent des structures d'arbres 
pour gîter (Brigham, 2007). Ces chauves-souris arboricoles 
gîtent généralement dans des cavités naturelles ou excavées 
par les pics, à l'intérieur des fissures situées dans ou sous 
l'écorce décollée, ou encore dans le feuillage (Barclay, 1985; 
Barclay et collab., 1988; Mattson et collab., 1996; Vonhof, 
1996; Vonhof et Barclay, 1996; Brigham, 2007). 

Le territoire québécois héberge huit espèces de chau-
ves-souris, dont six sont arboricoles (tableau 1); trois sont 
étroitement associées aux structures d'arbres, soit la chauve-
souris argentée (Lasionycteris noctivagans), la chauve-souris 

cendrée (Lasiurus cineretis) ,etla chauve-souris rousse (Lasiu- 

rus borealis) alors que la chauve-souris nordique (Myotis 
septentrionalis), la petite chauve-souris brune (Myotis luci-

fugus) et la pipistrelle de l'Est (Perimyotis subflavus) peuvent 
utiliser à la fois des structures arboricoles, des bâtiments et 
des structures rocheuses (Fenton et Barclay, 1980; Fujita et 
Kunz, 1984; Caceres et Barclay, 2000). Cependant, la pipis-
trelle de l'Est utiliserait davantage les structures arboricoles 
lorsqu'elles sont disponibles (Whitaker, 1998). De plus, la 
chauve-souris pygmée (Myotis leibii) et la grande chauve-
souris brune (Eptesicusfugus) gîtent régulièrement dans les 
bâtiments ou les structures rocheuses. La liste des espèces 
fauniques susceptibles d'être désignées menacées ou vulné-
rables au Québec (Gouvernement du Québec, 2006) com-
porte cinq espèces de chauves-souris et toutes, excepté la 
chauve-souris pygmée, sont arboricoles (tableau 1). 

Les chauves-souris arboricoles sont des espèces habi-
tuellement solitaires, pouvant se regrouper parfois en de 
petites colonies (moins de 30 individus) principalement 
lors de la maternité (Huniphrey, 1975). Ces espèces sont 
généralement peu abondantes et semblent être limitées par 
la disponibilité des gîtes (Humphrey, 1975; Gerson, 1984; 
Perkins, 1996). 

Le présent article traite des quatre espèces de chauves-
souris arboricoles susceptibles d'être désignées menacées 
ou vulnérables au Québec, soit la chauve-souris argentée, la 
chauve-souris cendrée, la chauve-souris rousse et la pipis-
trelle de l'Est. Le principal objectif poursuivi est de synthéti- 

Les auteurs sont tous deux biologistes à la Direction de l'ex-
pertise sur la faune etses habitats du ministère des Ressources 
naturelles et de la Faune du Québec 
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Tableau 1. Types de gîtes utilisés généralement parles chauves-souris du Québec (A: arboricole; B: bâtiment ou structure 
rocheuse). 

Espèces Nom latin 
Gîte 

 
habituel 

Rang de conservation* 

Provincial Mondial 

Chauve-souris argentée Lasionycteris noctivagans A S3 G5 

Chauve-souris cendrée Lasiurus cinereus A S3 G5 

Chauve-souris nordique Myotis septentrionalis A/B S4 G4 

Chauve-souris pygmée Myotis leibii B Si G3 

Chauve-souris rousse Lasiu rus borealis A S3 G5 

Grance chauve-souris brune Eptesicusfuscus B S4 G5 

Petite chauve-souris brune Myotis lucifugus A/B S5 G5 

Pipistrelle de l'Est Perimyotis subflavus A/B S2 G5 
* Rang de conservation provincial et mondial accordé par NatureServe. Les espèces en gras font partie de la liste des espèces fauniques susceptibles 

d'être désignées menacées ou vulnérables (Gouvernement du Québec, 2006). Le rang S fait référence à la province et le rang G est mondial (1: 
Sévèrement en péril; 2 : En péril; 3 : Rare ou peu commun; 4 Largement réparti, abondant et apparemment hors de danger mondialement, 
mais il demeure des causes d'inquiétude pour le long terme; 5 : Large répartition, abondant et stabilité démontrées). 

ser les connaissances sur ces chauves-souris et d'identifier les milieu forestier, les chauves-souris chassent habituellement 
actions de recherche à entreprendre afin de mieux connaître dans les ouvertures de la voûte forestière, sous ou au-dessus 
leur écologie et leurs besoins en habitats. 

Caractéristiques communes aux chauves-
souris arboricoles 

Certains attributs de la biologie de ces quatre espè-
ces de chauves-souris sont communs. Ces espèces sont des 
insectivores nocturnes et capturent leur proie en vol, par 
écholocalisation. Elles utilisent des gîtes diurnes afin de se 
protéger et d'élever leurs jeunes, et elles se déplacent typique-
ment dans ou en bordure de structures forestières linéaires 
(principalement les zones riveraines, les haies, etc.). 

Alimentation et hydratation 

La disponibilité des insectes constitue probablement 
le facteur le plus important dans la sélection des habitats 
d'alimentation des chauves-souris insectivores (Fenton, 

1990; Whitaker et collab., 2000). La présence d'insectes est 
déterminée principalement par la structure du peuple-
ment forestier (Mackey et Barclay, 1989; Brigham et collab., 
1997a), telle que la composition des arbres vivants et des 
chicots, les strates arboricoles verticales et horizontales et la 
présence d'une strate arbustive (Kalcounis et collab., 1999; 
Tibbels et Kurta, 2003). La taille de l'ouverture forestière 
qu'une chauve-souris utilise pour s'alimenter dépend de 
sa capacité de vol qui est elle-même liée à sa masse corpo-
relle et à la morphologie de ses ailes (Aidridge et Rauten 
bach, 1987; Norberg et Rayner, 1987). En général, les espèces 
dotées d'une grande mobilité, d'un petit corps et d'une petite 
envergure d'ailes (telle que la pipistrelle de l'Est) utilisent des 
habitats plus denses alors que les espèces ayant une mobilité 
plus réduite, un grand corps et une grande envergure d'ailes 
(telles que la chauve-souris argentée, la chauve-souris cen-
drée et la chauve-souris rousse) utilisent des habitats plus 
ouverts (Norberg et Rayner, 1987; Lacki et collab., 2007). En 
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de celle-ci (Burford et Lacki, 1995; Grindal et Brigham, 1998; 
Menzel et collab., 2002; Owen et collab., 2004) et s'hydratent 
dans les sources d'eau disponibles sur place (von Frenckell 
et Barclay, 1987). 

Les habitats riverains et les cours d'eau sont aussi des 
habitats d'alimentation très importants pour les chiroptères 
(Francl, 2008). Les déplacements et les activités d'alimenta-
tion sont généralement plus élevés dans les zones riveraines 
(Furlonger et collab., 1987; Barclay, 1991; Grindal et collab., 
1999), probablement en raison d'une plus grande densité 
d'insectes (Barclay, 1991; Grindal, 1996). Cependant, les 
chauves-souris gravides ou en lactation nécessitent un grand 
apport en eau et la proximité de cette ressource pourrait 
être un élément important dans la sélection de l'aire d'ali-
mentation par ces individus (Adams et Thibault, 2006). Les 
marécages, les tourbières, les étangs de castor, les lacs et les 
cours d'eau constituent des habitats d'hydratation et d'ali-
mentation que les chauves-souris privilégient (Taylor, 2006). 
Leur gîte diurne est d'ailleurs souvent localisé à proximité de 
ces milieux (Campbell et collab., 1996; Mattson et collab., 
1996). 

L'écotone entre le parterre de coupe et la forêt 
intacte présente un niveau élevé d'activité de chauves-souris 
(Crampton et Barclay, 1996; Grindal et Brigham, 1998). 
Swystun et collab. (2001) ont également observé que les 
bordures des bouquets d'arbres laissés dans les parterres de 
coupe supportent une plus forte activité de chasse par les 
chauves-souris dotées d'une bonne mobilité que les bordu-
res séparant les coupes des forêts. Les bouquets retenus pour-
raient agir comme coupe-vent qui capteraient les insectes 
environnants lorsqu'ils sont balayés par le vent et offriraient 
ainsi aux chauves-souris une abondance de proies locale-
ment (Swystun et collab., 2001). 
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Utilisation de gîtes diurnes 

Les chauves-souris arboricoles utilisent les arbres 
pour se reposer, pour la mise bas et l'élevage des jeunes 
(Brigham, 2007). Certaines espèces gîtent dans le feuillage 
des arbres vivants alors que d'autres utilisent les structures 
des arbres morts ou sénescents, telles que les fissures dans ou 
sous l'écorce et les cavités naturelles ou excavées par les pics 
(Barclay, 1985; Barclay et collab., 1988; Mattson et collab., 
1996; Vonhof, 1996; Vonhof et Barclay, 1996; Brigham, 
2007). Ce sont habituellement les arbres de grande taille et 
de gros diamètre qui présentent ces structures et qui sont 
recherchés par les chauves-souris (Vonhof et Barclay, 1996; 
Kalcounis et Brigham, 1998; Willis et Brigham, 2005). Ces 
grands arbres sont davantage exposés aux rayonnements 
solaires, ce qui confère vraisemblablement des avantages 
thermiques aux chauves-souris qui y gîtent (Vonhof et 
Barclay, 1996; Ormsbee et McComb, 1998; Rabe et collab., 
1998). Cependant, plusieurs espèces, outre les chauves-souris 
arboricoles, utilisent aussi ces arbres et, dans les paysages 
où les gîtes sont rares, il peut exister une compétition entre 
les chiroptères arboricoles et les autres espèces qui utilisent 
normalement des bâtiments (Perkins, 1996). 

Les chauves-souris changent de gîtes régulièrement, 
variant de quelques jours à une dizaine de jours (Betts, 
1998; Crampton et Barclay, 1996; Menzel et collab., 1998; 
Hutchinson et Lacki, 2000; Elmore et collab., 2004; Quinn 
et Broders, 2007). Elles sont généralement fidèles à un site 
contenant plusieurs gîtes potentiels (Lewis, 1995) et les 
mêmes arbres sont généralement occupés année après année 
(Kalcounis-Ruppell et collab., 2005). Le fait qu'un arbre en 
particulier soit peu utilisé n'implique pas nécessairement 
qu'il ne présente pas d'intérêt pour les chiroptères arboricoles 
(Burton, et collab., 2001). La conservation de ces arbres 
permet l'établissement d'un réseau de gîtes qui peut être 
utilisé par plusieurs générations de chauves-souris. 

Déplacements 

Les espèces présentes au Québec utilisent l'écholo-
calisation pour repérer leur proie et effectuer leurs déplace-
ments. L'écholocalisation est un système d'orientation par 
lequel les vibrations sonores émises par l'animal sont compa-
rées aux échos réfléchis par le milieu (Fenton, 1990). L'acti-
vité des chauves-souris dans les différents habitats dépend de 
la complexité de la structure végétale et de la longueur d'onde 
de leur signal d'écholocalisation (Brigham et collab., 1997b; 
Jung et collab., 1999). Ainsi, les espèces de chauves-souris 
avec des signaux d'écholocalisation de plus haute fréquence 
ont une plus grande mobilité et peuvent aisément s'orienter 
dans des habitats denses, contrairement aux èspèces ayant 
des signaux d'écholocalisation de plus faible fréquence qui 
doivent se déplacer dans des habitats plus ouverts en raison 
d'une mobilité réduite (Norberg et Rayner, 1987). 

Lors de déplacements sur de plus grandes distances, 
les chiroptères nécessitent des repères terrestres pour  s'orien- 

. ter. Ainsi, les chauves-souris se meuvent généralement en se 
guidant avec des structures forestières linéaires, telles que la 
bordure de la forêt, les bandes de forêts et les haies (Grindal, 
1996; Brigham et collab., 1997a; Verboom et Huitema, 1997; 
Grindal et Brigham, 1998; Henderson et Broders, 2008). 
Henderson et Broders (2008) ont aussi étudié les déplace-
ments et la sélection d'habitats de la chauve-souris nordique 
dans un paysage agroforestier de l'île du Prince-Édouard 
et ont observé que, lorsqu'elle se déplace à l'extérieur de la 
forêt, cette espèce utilise les haies (figure 1). Certaines espè-
ces peuvent également utiliser ces structures linéaires pour 
s'alimenter (Verboom et Spoelstra, 1999; Whitaker et collab., 
2000), se protéger du vent (Norberg et Rayner, 1987; Nor-
berg, 1990) ou éviter les prédateurs (Speakman, 1991). 

b 

& ' 

-, 
Figure 1. Étude de la chauve-souris nordique dans une zone 

agroforestière de l'Île-du-Prince-Édouard aire d'alimentation 

(polygone blanc), aire de gîtes forestiers (cercle noir), gîte 

dans un grenier (étoile noire), trajectoire de déplacements 

(flèche noire) et ruisseau (pointillée blanc). (Tirée de Hen-

derson et Broders, 2008). 

Description des espèces 

Chauve-souris argentée 
(Lasionycteris noctivagans) 

Répartition 

La chauve-souris argentée hiberne à plusieurs 
endroits dans les régions du sud-ouest et du centre de l'est des 
États-Unis, approximativement au sud de l'État du Michigan 
et à l'est du fleuve Mississippi (Cryan, 2003). Elle commence 
sa migration printanière durant le mois de mai (Kunz, 1982). 
Pendant la saison estivale, on l'observe dans toutes les régions 
du Québec au sud du 50  parallèle, sauf sur la Côte-Nord 
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Figure 2. Aire de répartition de la chauve-souris argentée au Québec. 

I 
Lasiurus cinereus 

Lasionycteris noctivagans 

(Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec 
[CDPNQ], non publ.; figure 2). Elle entame sa migration 
automnale à la fin du mois d'août (Kunz, 1982). 

Selon les données de 2000 à 2007 du Réseau québé-
cois d'inventaires acoustiques de chauves-souris (Jutras  et 
Vasseur, 2008), la chauve-souris argentée semble être relati-
vement peu abondante au Québec puisqu'elle ne cbmptait 
que pour 3,7 % des passages de chauves-souris identifiées 
(279/7515). 

Habitats 

- 

La chauve-souris argentée chasse dans les grandes 
ouvertures de la voûte forestière des forêts comportant 
des arbres vivants de gros diamètre (Jung et collab., 1999). 
Patriquin et Barclay (2003) ont observé que la chauve-souris 
argentée utilise des habitats ouverts et des forêts clairsemées 
lors de sa quête alimentaire. Flic s'alimente typiquement  

dans des peuplements de conifères ou mélangés adjacents 
à un étang, un ruisseau ou tout autre plan d'eau (Kunz, 
1973; Yates et collab., 1976; Duffet Morrell, 2007). Dans une 
analyse des données d'inventaires acoustiques menés sur 
quatre ans, Côté (2006a) a recensé la chauve-souris argentée 
davantage dans les paysages urbains que dans les paysages 
forestiers et agricoles du sud du Québec. Également, l'étude 
de Fabianek (2008) démontre que l'abondance de la chauve-
souris argentée est en relation directe avec la présence de 
feuillus de gros diamètre (> 25 cm) dans les espaces verts de 
l'île de Montréal. 

Très peu d'études portent sur les gîtes utilisés par la 
chauve-souris argentée. Dans l'est de l'Amérique du Nord, 
seulement Parsons et collab. (1986: Ontario) rapportent 
l'utilisation d'une ancienne cavité de pic flamboyant (Colap-
tes auratus) par la chauve-souris argentée comme gîte de 
maternité. Cette cavité se trouvait dans un tilleul d'Amérique 
(Tilia americana) d'un diamètre à hauteur de poitrine (DHP) 
de 38 cm. En fait, elle utiliserait les cavités comme gîte de 
maternité et les fissures dans ou sous l'écorce comme gîte de 
repos (Barclay et collab., 1988; Mattson et collab., 1996). Dans 
l'ouest de l'Amérique du Nord, la chauve-souris argentée uti-
lise des gîtes associés à des chicots de gros diamètre (de 37 à 
60 cm de DHP: Barclay et Kurta, 2007; Vonhof et Gwilliam, 
2007). Récemment, Vonhof et Gwilliam (2007) ont observé 
que la chauve-souris argentée gîte principalement dans des 
cavités naturelles de gros peupliers faux-trembles (Populos 
tre?nuloides; DHP moyen ± écart-type = 40,0 ± 13,4 cm) dans 
les forêts de sud-est de la Colombie-Britannique. 

Chauve-souris cendrée 
(Lasiurus cinereus) 

Répartition 

La chauve-souris 
cendrée hiberne dans diver-
ses régions de l'Amérique d n 
Nord, incluant les régions de 
l'est des États Unis, la Cali 
fomnie et le Mexique (Cryan, 
2003). Elleeffectue sa migra-
tion automnale durant le 
mois de septembre et revie ii t 
en territoire québécois au 
mois de mai. La chauve-sou 
ris cendrée est présente dan 
toutes les régions du Québec 
(CDPNQ, non publ.; 
figure 3). Globalement, Carter et Menzel (2007) men-
tionnent que la chauve-souris cendrée est l'une des 
espèces ayant la plus grande aire de répartition dans le 
Nouveau Monde. 

Les données du Réseau québécois d'inventaires 
acoustiques de chauves-souris de 2000 à 2007 révèlent 
que la chauve-souris cendrée est la chauve-souris arbo-
ricole la plus souvent recensée, avec 31 % (2337/ 7515) 
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Figure 3. Aire de répartition de la chauve-souris cendrée au Québec. 
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des passages totaux de chiroptères identifiés (Jutras  et Vas-
seur, 2008). Sur l'île de Montréal, l'étude de Fabianek (2008) 
révèle que la chauve-souris cendrée est l'espèce la plus abon-
dante après la grande chauve-souris brune. 

Habitats 

Plusieurs auteurs considèrent la chauve-souris cen-
drée comme un prédateur spécialiste de papillons de nuit 
bien qu'elle puisse également s'alimenter de libellules, de 
coléoptères et de diptères (Black, 1972; Whitaker, 1972; 
Whitaker et collab., 1977; Rolseth et collab., 1994; Carter et 
collab., 2003; Valdez et Cryan, 2009). Cette espèce s'alimente 
davantage dans des habitats ouverts tels que les coupes fores-
tières (Krusic et Neefus, 1996; Owen et collab., 2004; Ford et 
collab., 2005). Jung et collab. (1999) ont aussi observé qu'elle 
chasse dans des forêts avec de grandes ouvertures compor-
tant une densité élevée d'arbres vivants de gros diamètre. 
Dans le sud du Québec, Côté (2006a) a recensé les mêmes 
proportions de chauve-souris cendrées dans les paysages 
agricoles, forestiers et urbains. 

La chauve-souris cendrée utilise le feuillage des arbres 
vivants, feuillus ou résineux, comme gîte de repos et pour 
l'élevage des jeunes (Shump et Shump, 1982; Willis et Bri-
gham, 2005). Les informations spécifiques sur l'utilisation 
des gîtes utilisés par cette espèce sont rares. En Saskatchewan, 
Willis et Brigham (2005) ont observé que les chauves-souris  

cendrées en lactation gîtent presque exclusivement dans les 
épinettes blanches (Piceaglauca) vivantes d'un DHP moyen 
(± écart-type) de 43,5 ± 11,2 cm. Les chauves-souris gîtaient 
typiquement à environ deux mètres du tronc et à une hau-
teur moyenne (± écart-type) de 12,7 ± 3,4 m (Willis et Bri-
gham, 2005). Finalement, pendant la migration printanière 
au Nouveau-Mexique,Valdez et Cryan (2009) ont noté que la 
chauve-souris cendrée se déplace en petits groupes dispersés, 
volant sous la canopée le long de cours d'eau. Ils précisent 
aussi que les individus s'alimentaient pendant la migration. 

Chauve-souris rousse 
(Lasiurus borealis) 

Répartition 

La chauve-souris rousse 
présente une grande aire de répar-
tition (Shump et Shump, 1982). 
Au Québec, elle se rencontre dans 
toutes les régions administratives 
(figure4). Elle entreprend samigra-
tion automnale durant le mois de 
septembre et elle revient en terri-
toire québécois au mois de mai. La 
chauve-souris rousse hiberne au 
sud-est des États-Unis et dans le 
nord -est du Mexique (Cryan,2003). 

Les données du Réseau québé-
cois d'inventaires acoustiques de 

cFuiiivps-çniiris d 

2000 à 2007 démontrent que la chauve-sou- 
z ris rousse est très peu abondante au Québec 
(0 (Jutras et Vasseur, 2008). En fait, les écho-

localisations de cette espèce représentent 
seulement 1,2% (93 / 7515) des cris de chau-
ves-souris identifiés. Dans une étude sur l'île 
de Montréal, la chauve-souris rousse n'a pas 
été détectée (Fabianek, 2008). 

Z 
g Habitats 

La chauve-souris rousse se nourrit 
principalement de papillons de nuit (Hickey 
et Fenton, 1990; Acharya et Fenton, 1992) 
qu'elle chasse dans les ouvertures forestières, 
de l'ordre d'une dizaine d'hectares (Fenton, 

z 
1990; Krusic et Neefus, 1996; Jung et collab., 
1999). Elle semble s'alimenter dans les mêmes 
secteurs nuit après nuit (Hickey et Fenton, 
1990). Dans un paysage forestier de pins à 
encens (Pinus taeda) exploité intensivement 
à 85 %, la superficie moyenne (± erreur 
type) de l'aire d'alimentation de la chauve-
souris rousse était de 94,4 ± 20,2 ha (Elmore 
et collab., 2005) et de 327,4 ± 83,3 ha dans 
un paysage de forêts matures de seconde 
venue (Hutchinson et Lacki, 1999). Dans des 
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Figure 4. Aire de répartition de la chauve-souris rousse au Québec. 

paysages urbanisés, la chauve-souris rousse peut s'alimenter 
d'insectes concentrés sous les lumières artificielles (Furlonger 
et collab., 1987; Hickey et Fenton, 1990; McCracken et 
collab., 1997; Hutchinson et Lacki, 1999). En fait, la chauve-
souris rousse semble peu exigeante dans ses choix d'habitats 
d'alimentation, se nourrissant d'une façon générale dans 
des habitats relativement ouverts. La pression sélective 
d'habitats de la chauve-souris rousse semble être davantage 
liée à l'emplacement de gîtes diurnes et à des habitats où 
elle peut s'abreuver (Hutchinson et Lacki, 2000; Elmore et 
collab., 2005). 

La chauve-souris rousse est fortement dépendante 
des arbres pour se reposer et s'abriter (Kunz, 1982; Barclay, 
1984; Barclay et collab., 1988). Elle gîte dans les feuilles de 
la cime des arbres feuillus (Constantine, 1966; Shump et 
Shump, 1982; Menzel et collab., 1998; Hutchinson et Lacki, 
2000; Mager et Nelson, 2001; Perry et collab., 2007a) et peut 
gîter dans des résineux lorsque les feuillus sont plus rares 
(Elmore et collab., 2004). Habituellement, ces arbres sont 
de grande taille, dominant la voûte forestière, et de diamètre 
plus élevé que les arbres environnants (Constantine, 1966; 
Menzel et collab., 1998; Hutchinson et Lacki, 2000; Mager 
et Nelson, 2001; Elmore et collab., 2004; Limpert et collab., 
2007; Perry et collab., 2007a). Les gîtes de la chauve-souris 
rousse semblent être situés dans des habitats relativement 
ouverts, à proximité des sites d'alimentation (Perry et collab., 
2007b). La chauve-souris rousse n'est pas fidèle à un arbre 
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en particulier, mais plutôt à un site contenant 
plusieurs gîtes potentiels (Elmore et collab., 
2004). La chauve-souris rousse est connue pour 
changer de gîtes au maximum tous les trois jours 
(Menzel et collab., 1998; Hutchinson et Lacki, 

(0 
2000; Elmore et collab., 2004). L'aire contenant 
tous les gîtes utilisés par la chauve-souris rousse 
lors d'un été peut varier de 1,2 à 2,6 ha en milieu 
forestier (Menzel et collab., 1998; Elmore et 
collab., 2004) à 90 ha dans un secteur urbain 
d'une région agroforestière (Mager et Nelson, 

'n 2001), selon la qualité du site. 

Pipistrelle de l'Est 
(Perimyotis sub fia vus) 

Répartition 

La pipistrelle de l'Est se trouve dans l'est 
de l'Amérique du Nord; son aire de répartition 
couvre la côte de l'Atlantique, de la Georgie à la 
Nouvelle-Écosse, et s'étend à l'ouestjusqu'à l'État 
du Michigan et au nord du Mexique (Fujita et 
Kunz, 1984). La pipistrelle de l'Est est présente 
dans plusieurs régions du Québec; elle a été obser-
vée dans les régions du Saguenay - Lac-Saint-
Jean, de la Mauricie, de l'Estrie, de l'Outaouais, de 

55'0 Gaspésie - 1 les- de- la-Madeleine, des Laurenti-
des, de Lanaudière et de la Montérégie (CDPNQ, 
non publ.; figure 5). 

Dans les inventaires de 2000 à 2007 du Réseau 
québécois d'inventaires acoustiques de chauves-souris, la 
pipistrelle de l'Est a été très peu observée, ne représentant 
que 0,4 % (30 / 7515) des observations de chauves-souris 
(Jutras et Vasseur, 2008). Dans l'étude de Fabianek (2008), 
la pipistrelle de l'Est fut l'espèce recensée comme la moins 
abondante dans les espaces verts de l'île de Montréal. 

Habitats 

Les études sur la sélection d'habitats de la pipistrelle 
de l'Est sont plutôt rares, mais de récents travaux dans la 
province de la Nouvelle-Écosse permettent de préciser l'uti-
lisation de l'habitat de cette espèce dans le nord de son aire 
de répartition. Dans cette province, la pipistrelle de l'Est 
semble exigeante quant aux paysages qu'elle fréquente et aux 
habitats qu'elle utilise (Broders et collab., 2003; Corning et 
Broders, 2006; Quinn et Broders, 2007). En effet, elle semble 
préférer les paysages avec une abondance d'eau et une pré-
sence de forêts conifériennes matures (Broders et collab., 
2003; Corning et Broders, 2006). Quinn et Broders (2007) 
ont enregistré 94 % de l'activité de la pipistrelle de l'Est 
au-dessus de l'eau (rivières et lacs combinés) et 60 % de ces 
observations provenaient d'un site au-dessus d'une rivière. À 
l'échelle du paysage, dans le sud-ouest de la Nouvelle-Écosse, 
la pipistrelle de l'Est a été reconnue comme une espèce qui 
répond négativement à l'ouverture de la surface forestière 
par l'exploitation forestière et l'agriculture (Farrow, 2007). 
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Figure 5. Aire de répartition de la pipistrelle de l'Est au Québec. 

Les femelles pipistrelle de l'Est peuvent utiliser une 
variété de types de gîte dont le feuillage, mort ou vivant, des 
arbres (Carter et collab., 1999; Veilleux et collab., 2003,2004; 
Veilleux et Veilleux, 2004), la mousse espagnole (Tillandsia 
usneoides; Davis et Mumford, 1962; Menzel et collab., 1999), 
les bâtiments (Whitaker, 1998), les crevasses rocheuses (R. 
Brunet, comm. pers.) et des amas de lichens du genre Usnea 
(Quinn et Broders, 2007). En fait, l'espèce préférerait gîter 
dans les arbres (ou dans les structures qui leur sont asso-
ciées) lorsque ceux-ci sont disponibles (Whitaker, 1998). 
Au Québec, la pipistrelle de l'Est serait associée aux ancien-
nes carrières présentant de la roche avec des anfractuosi-
tés, et également aux peuplements conifériens comportant 
des arbres de gros diamètre (R. Brunet, comm. pers.). En 
Caroline du Sud, Carter et collab. (1999) ont observé qu'une 
femelle utilisait des arbres d'un DHP moyen (± erreur type) 
de 23,3 ± 9,0 cm et d'une hauteur moyenne (± erreur type) de 
21,5 ± 4,3 m. En Indiana, une femelle pipistrelle a utilisé des 
arbres avec un DHP moyen (± écart type) de 33,2 + 18.8 cm, 

principalement des chênes ( Quercus spp.) et des érables (Acer 

spp.) (Veilleux et collab., 2003). En Nouvelle-cosse, Quinn 
et Broders (2007) ont observé que 78,1 % des gîtes utilisés par 
des femelles reproductrices de pipistrelle de l'Est compor-
taient des groupes de 3 à 15 chauves-souris et les gîtes étaient 
constitués principalement d'amas d' Usnea fixés sur de peti-
tes branches d'arbres pointant vers le nord. Le Di-IP moyen 
(± écart type) de tous les arbres était de 24,5 ± 6,9 cm et le 
nombre de jours moyen (± écart type) d'utilisation par gîte 
était de 2,3 ± 1,5 jours (Quinn et Broders, 2007). Dans la même 
aire d'étude, mais lors d'échantillonnages distincts, Veilleux  

et collab. (2003) ont estimé l'aire minimale moyenne (± écart 
type) des gîtes utilisés lors d'un été à 0,23 ± 0,15 ha alors que 
Veilleux et Veilleux (2004) l'ont estimé à 0,66 ± 0,88 ha. De 
plus, deux recaptures de pipistrelle de l'Est adultes laissent 
supposer une fidélité dans l'utilisation des aires de gîte d'une 
année à l'autre (Veilleux et Veilleux, 2004). Le nombre moyen 
(± écart type) de jours pour l'utilisation d'un gîte était de 
3,9 ± 2,5 jours la première année (Veilleux et collab., 2003) et 
de 1,9 ± 0,9 jour la seconde (Veilleux et collab., 2004). Ainsi, 
malgré les changements fréquents, la pipistrelle de l'Est 
semble occuper les mêmes gîtes année après année (Veilleux 
et Veilleux, 2004) et les gîtes utilisés par cette espèce semblent 
occuper une zone restreinte. 

Menaces potentielles 

Les chiroptères sont longévifs (15-20 ans) et produi-
sent peu de jeunes annuellement, généralement un ou deux 
(Kunz, 1982). Les chauves-souris arboricoles atteignent leur 
maturité sexuelle entre un et trois ans (Forsyth, 1985). Pour 
une année donnée, le nombre d'adultes non reproducteurs 
peut s'éleverjusqu'à 50% dans une population (Lewis, 1995). 
Ces caractéristiques rendent les populations de chauves-sou-
ris plus fragiles aux modifications de leur habitat, car leur 
résilience est faible. Ainsi, il est important de bien cerner 
les menaces auxquelles elles doivent faire face, les principa-
les étant la perte d'habitat, le développement éolien et, plus 
récemment, le syndrome du museau blanc. 

Perte d'habitat 

Afin de soutenir des populations de chauves-souris 
arboricoles, les paysages forestiers doivent comporter une 
abondance et une diversité de gîtes adéquats, des habitats 
d'alimentation et d'hydratation (Hayes, 2003). La dispari-
tion de ces habitats représente une menace majeure au main-
tien des populations de chauves-souris arboricoles (Menzel 
et collab., 1998; Hutchinson et Lacki, 2000). L'urbanisation, 
l'agriculture et l'exploitation forestière sont des agents de 
modification de l'habitat. Alors que les impacts de l'urba-
nisation et de l'agriculture sur la disponibilité de gîtes et sur 
les habitats d'alimentation sont permanents, ceux associés à 
l'exploitation forestière sont variables et temporaires selon 
le type et l'intensité de la perturbation. Ainsi, des gîtes et 
d'autres attributs (par exemple, la composition des arbres 
vivants, la nature de la strate arboricole verticale et hori-
zontale ainsi que celle de la strate arbustive) favorables aux 
chauves-souris peuvent être conservés après l'exploitation 
forestière. 

La perte de gîtes est considérée comme le principal 
facteur limitant les populations de chauves-souris (Hum-
phrey, 1975; Gerson, 1984; Perkins, 1996). Hayes (2003) 
affirme que la pierre angulaire d'un aménagement efficace 
pour les chauves-souris arboricoles est le maintien des gîtes 
existants et l'apport continu de gîtes adéquats de façon spa-
tiale et temporelle. Ainsi, il est important de conserver et 
de perpétuer une variété de gîtes bien répartis dans tous les 
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types de topographie et de fournir un large spectre d'habi-
tats qui satisferont aux exigences écologiques des chauves-
souris arboricoles. Les études tendent à démontrer que les 
pratiques forestières qui laissent des gîtes adéquats dans le 
parterre de coupe et dans le paysage exploité ont des impacts 
mitigés sur les populations de chauves-souris arboricoles 
(Jung et collab., 1999; Menzel et collab., 2002; Hayes, 2003; 
Miller, 2003; Patriquin et Barclay, 2003; Elmore et collab., 
2004). Selon Patriquin et Barclay (2003), la meilleure stra-
tégie d'aménagement pour les chauves-souris arboricoles 
intègre un entremêlement de coupes totales, d'éclaircies et 
de fragments de forêts intactes. 

Les impacts de la perte d'habitat par l'exploitation 
forestière sont plus nuancés en ce qui concerne l'alimenta-
tion. Effectivement, l'utilisation des parterres de coupe par 
les chauves-souris arboricoles varie selon le traitement sylvi-
cole appliqué, sa superficie et son intensité, la composition du 
peuplement forestier elles espèces de chauves-souris (Grin-
dal, 1996; Grindal et Brigham, 1998; Jung et collab., 1999; 
Menzel et collab., 2002; Patriquin et Barclay, 2003; Miller, 
2003; Elmore et collab., 2004; Owen et collab., 2004; Elmore 
et collab., 2005). Les coupes forestières à petites ouvertures 
favorisent un haut niveau d'activités de chauves-souris en 
quête alimentaire (Grindal et Brigham, 1998; Jung et collab., 
1999; Menzel et collab., 2002). De façon générale, les espè-
ces de chauves-souris à haute mobilité seront affectées plus 
négativement par l'ouverture créée par l'exploitation fores-
tière que les espèces à faible mobilité, car elles s'alimentent 
dans des ouvertures de plus petite superficie (Brigham et 
collab., 1997b). 

Développement éolien 

Les éoliennes présentent un risque de mortalité 
important pour les chauves-souris migratrices (Johnson, 
2005; Kunz et collab., 2007). Trois des quatre espèces de chau-
ves-souris arboricoles traitées ici (chauve-souris argentée, 
chauve-souris cendrée et chauve-souris rousse) sont particu-
lièrement affectées parla mortalité associée aux éoliennes; ce 
sont des espèces qui dépendent des structures des arbres pour 
gîter et qui effectuent des migrations sur de longues distances 
(Côté, 2006b; Kunz et collab., 2007; Arnett et collab., 2008). 
Une hypothèse émise est que ces chauves-souris percevraient 
les éoliennes comme des arbres de repos potentiels (Kunz et 
collab., 2007; Arnett et collab., 2008) ou comme lieu de ras-
semblement pour la reproduction (Cryan, 2008). La princi-
pale cause de mortalité évoquée a d'abord été la collision des 
individus avec les pales des éoliennes. Cependant, une étude 
récente provenant d'un projet éolien de l'Alberta rapporte 
que 90 % des chauves-souris trouvées mortes ne présentent 
pas de blessures physiques externes. Elles ont plutôt souffert 
de barotraumatisme, c'est-à-dire une hémorragie interne 
causée par la chute de la pression de l'air occasionnée par la 
rotation des pales (Baerwald et collab., 2008). Ces résultats 
concordent avec des observations antérieures sur d'autres  

développements éoliens (E. Arnett, comm. pers.). Ainsi, le 
taux de mortalité causé par barotraumatisme pourrait être 
aussi, sinon plus élevé, que celui occasionné par la collision 
avec les pales. Le taux de mortalité aux États-Unis varie de 1,2 
à 46,3 chauves-souris/éolienne/année et les parcs éoliens avec 
les taux les plus élevés sont situés dans des paysages forestiers 
du nord-est des États-Unis (Johnson, 2004). Au Québec, 
tous les projets de parc éolien doivent inclure, désormais, un 
inventaire de chiroptères avant l'établissement des éoliennes 
(MRNF, 2008a) de même qu'un suivi des mortalités lors de 
la phase de l'entrée en activité (MRNF, 2008b). 

Syndrome du museau blanc 

En 2006, l'apparition du syndrome du museau 
blanc ( White Nose Syndrome) dans le nord-est des États-
Unis a provoqué une grande crainte chez les spécialistes des 
chiroptères. Les causes exactes qui sont responsables de ce 
syndrome sont encore inconnues (Hicks, 2008), mais les 
récentes découvertes révèlent qu'une nouvelle espèce de 
champignon (Geomyces destructans sp.) est impliquée dans 
ce phénomène (Gargas et collab., 2009). Le syndrome du 
museau blanc se propagerait dans les populations de chau-
ves-souris qui hibernent dans certaines cavernes ou mines 
du nord-est des États-Unis. Une mortalité massive affectant 
majoritairement la petite chauve-souris brune a été obser-
vée dans un nombre croissant d'hibernacles dans l'État de 
NewYork (Hicks, 2008). Depuis sa découverte, dans la Howe 
Cave en 2006, le syndrome du museau blanc s'est étendu, 
atteignant les États du Massachusetts, du New Hampshire, 
du Vermont, du Connecticut, de la Pennsylvanie, du New 
Jersey, de la Virginie de l'Ouest et de laVirginie (U.S. Fish and 
Wildlife Service, 2009). Afin de vérifier la présence de ce syn-
drome au Québec, cinq mines ont été visitées aux printemps 
2008 et 2009, et les résultats de ces recherches n'indiquent 
aucune mortalité suspecte. Cependant, cette menace semble 
moins préoccupante pour les chauves-souris arboricoles, car 
celles-ci hibernent rarement dans des cavernes ou des mines 
(hormis la pipistrelle de l'Est). Toutefois, ces espèces peuvent 
être en contact avec des individus présentant des symptômes 
du syndrome du museau blanc lors de leur migration ou lors 
de la période estivale. Ainsi, les chauves-souris arboricoles ne 
sont pas totalement à l'abri d'une possible transmission. 

Acquisition de connaissances requises 

Les connaissances spécifiques liées à l'écologie des 
chauves-souris arboricoles sont peu nombreuses, hormis 
peut-être pour la chauve-souris rousse et la pipistrelle de 
l'Est, mais ces informations proviennent d'études réalisées 
respectivement aux États-Unis et en Nouvelle-Écosse. Les 
publications scientifiques portant spécifiquement sur les 
chauves-souris arboricoles sont inexistantes pour le ter-
ritoire québécois. En fait, les besoins de recherche sur ces 
espèces sont considérables. Le domaine forestier du Québec 
couvre plus de 750 000 km2  et comporte sept domaines 
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bioclimatiques (Ministère des Ressources naturelles [MRN], 
2003). L'utilisation des habitats parles espèces diffère selon la 
nature du paysage et la composition en peuplements. Ainsi, 
une chauve-souris peut gîter sur une espèce d'arbre dans le 
sud de son aire de répartition alors que cette même essence 
est absente de la partie nord de cette aire. Elle présentera 
alors une utilisation différente des gîtes dans ces deux paysa-
ges. Ainsi, il est important d'étudier l'utilisation de l'habitat 
des espèces dans l'ensemble de leur aire de répartition, en 
raison de la vaste étendue du territoire québécois. Le Québec 
représente la limite nordique de l'aire de répartition des 
quatre espèces de chauves-souris arboricoles considérées ici 
et aucune recherche scientifique ne porte sur l'écologie de ces 
espèces dans la province. 

Les aspects de l'écologie des chauves-souris arborico-
les qui nécessitent prioritairement des projets de recherche 
sur le territoire québécois sont les suivants 
I. Estimation de l'état des populations de chacune des espè-

ces; 
Établissement des tendances des populations; 
Caractérisation des habitats utilisés pendant les stades 
primordiaux du cycle vital (mise bas, élevage des jeunes, 
alimentation, hydratation); 
Caractérisation des gîtes utilisés (repos, maternité, noc-
turne); 
Étude des déplacements et estimation des domaines 
vitaux estivaux (prioritairement pour les femelles en 
maternité); 
Évaluation de la fidélité aux sites de maternité et d'ali-
mentation (intra et inter annuel); 
Évaluation des impacts des perturbations anthropiques 
(principalement l'exploitation forestière et le dévelop-
pement éolien) sur les populations, et propositions de 
mesures de protection des habitats; 
Localisation des corridors de migration (printanier et 
automnal); 
Localisation des hibernacles utilisés (principalement 
pour la pipistrelle de l'Est) et évaluation des populations 
qui hibernent au Québec; 
Suivi des hibernacles afin de surveiller la progression 
possible du syndrome du museau blanc sur le territoire 
québécois. 

Conclusion 

Les travaux d'acquisition de connaissances sur les 
chauves-souris du Québec sont peu nombreux et la publica-
tion de leurs résultats contribue à l'avancement des connais-
sances sur ces animaux. Les pistes de recherche énoncées 
dans le présent article serviront à guider la communauté 
scientifique dans ses efforts pour combler les lacunes exis-
tantes. Il y a donc place pour des travaux de recherche sur 
toutes les espèces de chauves-souris arboricoles présentes 
au Québec et l'acquisition de connaissances à ce chapitre est 
impérative. 
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Inventaires acoustiques des populations de 
chauves-souris le long des franges riveraines 

boisées de Saint-Augustin-de-Desmaures, Québec 
Michèle Dupont-Hébert 

Résumé 

La réalisation d'inventaires acoustiques de chiroptères le long des franges riveraines boisées de Saint-Augustin-de-
Desmaures a permis d'identifier sept des huit espèces de chauves-souris vivant au Québec. La présence de la huitième 
espèce n'est toutefois pas écartée puisque l'analyse des sonagrammes ne permet pas toujours de distinguer les espèces du 
genre Myotis. Le nombre d'espèces présentes, tant en période de reproduction (juillet) qu'en période de migration (août-
octobre), est remarquable, faisant du secteur d'étude un site d'importance au Québec pour les chauves-souris. 

Introduction 

La chauve-souris est un mammifère nocturne de 
l'ordre des chiroptères. On en dénombre plus de 950 espèces 
vivantes dans le monde, réparties en 17 familles, ce qui en 
fait l'un des groupes d'animaux vertébrés les plus diversifiés. 
L'aire de répartition des chauves-souris couvre tous les conti-
nents, sauf l'Antarctique. Seulement huit espèces vivent au 
Québec, appartenant toutes à la même famille, les Vespertilio-

,iidés et réparties en deux sous-familles, les Vespertilioninac 

et les Mytoniinae. La première sous-famille comprend la 
grande chauve-souris brune - Eptesicusfuscus (Palisot de 
Beauvois, 1796) (figure 1), la chauve-souris rousse— Lasiuriis 

borealis (Miijier, 1776), la chauve-souris cendrée - L. cinereus 

(Palisot de Beauvois, 1796a) et la pipistrelle de l'Est - Perimyo-

tissubflavus (Cuvier, 1832). La sous-famille des Mytoniiiiae 

regroupe la chauve-souris argentée - Lasionycteris nocti-

vagans (LeConte, 1831), la chauve-souris pygmée - Myotis 
leibii (Audubon & Bachman, 1842), la petite chauve-souris 
brune— M. lucifugus (LeConte, 183 1) et la chauve-souris 

nordique - M. septentrionalis (Trouessart, 1897). 
Parmi les espèces québécoises, cinq sont considérées 

comme résidentes, c'est-à-dire qu'elles passent toute l'an-
née au Québec. En hiver, elles hibernent dans des grottes ou 
des mines abandonnées. Il s'agit de la grande chauve-souris 
brune, de la chauve-souris pygmée, de la petite chauve-souris 
brune, de la chauve-souris nordique et de la pipistrelle de 
l'Est. Les trois autres sont migratrices car elles passent l'hiver 
dans le Sud. Les trois espèces migratrices (les chauves-souris 
cendrée, rousse et.argentée) se regroupent à partir de la fin 
août et entament leur migration vers le sud des États-Unis et 
jusque dans les Caraïbes dans le cas de la chauve-souris cen-
drée (Prescott et Richard, 2004). Bien que ces petits mammi-
fères n'aient pas une très bonne réputation, leurs rôles dans 
les écosystèmes sont importants. Entre autres, les chauves-
souris aident au contrôle des insectes puisqu'elles engouf-
frent plusieurs centaines d'individus à l'heure, notamment 
des moustiques. Ailleurs dans certaines régions tropicales, 
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Figure 1. Grande chauve-souris brune Eptesicus fuscus. 

de nombreuses plantes dépendent entièrement des chau-
ves-souris pour la pollinisation et la dispersion des graines 
(Janzen, 1978; Hodgkison et collab., 2003). 

Depuis les années 1950, on remarque que les popula-
tions de chauves-souris sont en déclin dans toute l'Amérique 
du Nord. Un peu plus de la moitié des espèces de chiroptères 
de ce continent ont un statut précaire (Anonyme, 1995). Les 
causes expliquant ce déclin ne sont pas entièrement connues, 
mais elles seraient fort probablement liées à la perte d'habi-
tats et de ressources alimentaires. 

Une autre menace pèse actuellement sur les popu-
lations de chauves-souris du Québec, la maladie du «syn-
drome du museau blanc ». En effet, cette mystérieuse maladie 
infectieuse a déjà tué des centaines de milliers de chauves-
souris du nord des États-Unis (Greenemeier, 2008). Pour le 
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moment, les inspections réalisées au Québec parle ministère 
des Ressources naturelles et de la Faune n'ont pas révélé la 
présence de cette maladie sur le territoire. 

Au Québec, l'état des connaissances sur la répartition 
des chauves-souris est limité. Dans ce contexte, la Fondation 
québécoise pour la protection du patrimoine naturel 
(FQPPN), de concert avec l'Université Laval, a décidé de 
réaliser des inventaires le long de franges riveraines boisées 
à proximité de l'aire protégée située à Saint -Augustin -de -
Desmaures. L'objectif de cet inventaire était d'acquérir une 
plus grande connaissance des chiroptères des milieux boisés 
riverains. Ces inventaires s'inscrivent dans la foulée des 
actions de conservation de la biodiversité conduites par la 
Fondation. 

Méthodologie 

Secteur d'étude 

Situées à une vingtaine de kilomètres en amont 
de Québec, entre la pointe Jean-Gros, à l'est et les limites 
de Neuville, à l'ouest, les battures de Saint -Augustin-de-
Desmaures s'étendent sur près de 10km en bordure du fleuve 
Saint-Laurent. Elles font partie de l'estuaire d'eau douce qui 
se caractérise par ses eaux douces ou légèrement saumâtres 
ainsi que par la forte amplitude des marées qui peuvent 
atteindre près de 2m dans le secteur à l'étude. Ces conditions 
exceptionnelles influencent grandement la végétation et la 
faune du littoral. 

Le secteur identifié pour réaliser les inventaires se 
situe à l'ouest du territoire d'intervention de la FQPPN, sur 
les terres privées de la station agronomique de l'Université 
Laval (figure 2). La ferme occupe une superficie de 280 ha, 
dont 70 ha de milieux boisés, étalés sur trois plateaux situés 
en moyenne à 10, 25 et 60 ru au-dessus du niveau de la mer 
(FSAA, 2004). La forêt forme une bande presque continue  

en marge du fleuve et le long de la rivière des Roches, la plus 
importante rivière du secteur, assurant une connectivité 
entre les habitats (Avery, 2007). La largeur de cette bande est 
très variable, pouvant être de moins d'une dizaine de mètres à 
plusieurs centaines de mètres. Tant dans le secteur du littoral 
que dans celle de la rivière des Roches, les peuplements fores-
tiers dominants sont l'érablière à sucre, l'érablière rouge, la 
frênaie rouge, l'ormaie-frênaie et la saulaie fragile (Gauthier, 
2002; Bureau d'écologie appliquée, 2008). 

Techniques d'acquisition des données 

Stations fixes 

Trois stations fixes d'enregistrement des ultrasons 
émis par les chauves-souris (figure 3) ont été installées à 
trois endroits propices aux activités de ces mammifères, 
quelques mètres à l'extérieur des bandes riveraines boisées 
(figure 3). Les stations se trouvaient en milieu découvert afin 
de limiter les bruits de fond lors de l'enregistrement. Dans 
les meilleures conditions, le rayon d'écoute est d'environ 
75 m, variant en fonction de l'ajustement de l'appareil fait 
sur place ainsi que du relief et de la végétation l'entourant. Le 
principe de fonctionnement de ces stations est relativement 
simple. Ces dernières captent les ultrasons et les modifient 
en cris audibles par l'oreille humaine. Ces sons modifiés sont 
transmis à une interface qui rétablit la fréquence originale 
des sons enregistrés et conserve l'information en mémoire 
pour son traitement ultérieur (Brunet et collab., 2007). 
L'identification des chauves-souris est ensuite réalisée par 
comparaison entre les sonagrammes et les caractéristiques 
connues des cris d'écholocalisation de chacune des espèces, 
soit leurs signatures sonores (Brunet et collab., 2007). 

Les périodes d'échantillonnage pour la saison de 
reproduction ont été effectuées en deux séries, soit du 30 juin 
au 7 juillet et du 7 juillet au 25 juillet, aux trois stations. Les 

Figure 2. Localisation de la station agronomique de l'Université Lavai (polygone hachuré) et de la réserve naturelle projetée 

de la FQPPN et de Canards Illimités Canada (polygone grisé), Saint-Augustin-de-Desmaures, Québec. 
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Figure 3. 

Station fixe 

d'enregistrement 

munie d'un 

panneau solaire. 

périodes d'échantillonnage pour la saison de migration ont 
également été faites en deux séries: du 25 juillet au 28 août 
(pour les trois stations; figure 4) ainsi que du 28 août au 
6octobre (stations I et 2) ou du 28 août au 9septembre pour 
la station 3. Au Québec, d'une façon générale, on considère 
que la saison de migration débute vers le 15 août. Cependant, 
pour des raisons de logistique, la première série d'enregistre-
ments a commencé trois semaines plus tôt. Les stations ont 
été programmées pour enregistrer entre 20 h et 6 h. 

La station 1 était la plus éloignée du fleuve Saint-Lau-
rent. À l'est, au-delà de la fi-ange boisée relativement étroite 
qui longe la rivière des Roches, le territoire est principale-
ment destiné à l'agriculture. La station 2 se caractérisait par la 
présence d'un escarpement situé en milieu boisé à proximité 
de la frange riveraine. Cette station a été installée un peu plus 
loin de la rivière que les deux autres stations. 

La station 3 a été installée à l'est de l'embouchure de 
la rivière des Roches, à proximité des rives du Saint-Laurent. 
Cette frange boisée était délimitée au nord par un champ 
de culture céréalière. Plus à l'ouest, on trouve un marécage 
boisé en bordure du fleuve et de la rivière des Roches, prin-
cipalement caractérisé par une érablière rouge. On y notait 
également la présence de plusieurs chicots à fort diamètre 
(37 cm) et des érables rouges vétérans de plus de 100 ans 
(Avery, 2007). 

Un ou deux pièges lumineux avec une lampe UV ali-
mentée par une batterie de 14V rechargeable pour attirer les 
insectes furent mis en place près de la station 2. Le premier 
piège, situé à 15 ni de l'appareil Anabat, fonctionna lors de 
six soirées d'inventaire et était situé directement au-dessus de 
la falaise; la lampe était visible depuis la station 3, et même 
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du fleuve (environ 0,8 km). Un second piège fut installé sous 
le couvert des érables à sucre, à environ 100 m du premier, 
pendant quatre soirs. Sa lumière était dirigée perpendicu-
lairement au premier, vers la ferme, mais il avait une portée 
limitée d'au plus 200m à cause de la rangée d'arbres bordant 
la rue. Sa lumière n'aurait été que très peu visible si l'obser-
vateur s'était placé au-dessus des arbres. Un appareil Anabat 
portatif permettait à l'observateur de repérer plus facilement 
une chauve-souris rapprochée du drap éclairé placé au-des-
sus de la falaise et de savoir lorsque celle-ci était en chasse 
active. En suivant la chauve-souris avec des jumelles de type 
« close focus », il a été possible d'identifier plus facilement les 
proies capturées, et, aussi, les proies manquées, dont certai-
nes sont tombées dans le drap éclairé. Dans certains cas, la 
chauve-souris est venue capturer sa proie ou la reprendre 
sur le drap. 

Stations mobiles 

Deux équipes munies d'un détecteur de cris d'écho-
localisation (commercialisé sous le nom d'Anabat(g) ont 
parcouru le territoire. Les enregistrements ont été réalisés 
durant sept soirées saris pluie, entre juillet et août. Le secteur 
couvert apparaît à la figure 4. Une équipe a parcouru à pied 
les boisés, la frange riveraine près du fleuve, les friches près du 
champ de maïs ainsi que la falaise. Une autre équipe a suivi, 
en camion, les chemins identifiés de la ferme (figure 4). 

Résultats et discussion 

Sur un peu plus de 35 000 passages de chauves-souris 
enregistrés dans le secteur à l'étude, sept espèces ont été iden-
tifiées, soit: la grande chauve-souris brune, la chauve-souris 
argentée, la chauve-souris rousse, la chauve-souris cendrée, 
la chauve-souris nordique, la petite chauve-souris brune et 
la pipistrelle de l'Est. Quatre de ces espèces sont susceptibles 
d'être désignées menacées ou vulnérables au Québec: les 
chauves-souris argentée, cendrée et rousse et la pipistrelle de 
l'Est (Tardif et collab., 2005; tableau 1). Les cris des espèces 
du genre Myotis ont été généralement regroupés en raison 
d'un chevauchement des niveaux de fréquences rendant 
difficile l'identification spécifique. Cependant, comme le 
chevauchement n'est pas complet, il est possible, lorsque 
les cris se situent aux extrêmes, de classifier précisément 
l'espèce (Julie Mc Duff, comm. pers.). 

Stations fixes 

Chauves-souris recensées 

Un peu moins de 35 000 passages de chiroptères ont 
été détectés dans les secteurs des trois stations fixes. Le genre 
Myotis regroupait les individus le plus souvent recensés avec 
31 079 passages (89%) (tableau 2). La seconde espèce la plus 
abondante dans la zone d'étude fut la grande chauve-souris 
brune, avec 2 726 passages (8 %). La chauve-souris argentée 
et la chauve-souris cendrée furent rarement entendues, avec 
1 % des enregistrements. La chauve-souris rousse, la petite 
chauve-souris brune et la pipistrelle de l'Est, encore moins 
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Figure 4. Localisation des trois stations fixes d'enregistrement des ultrasons émis par les chauves-souris et de la zone couverte 

lors des enregistrements mobiles, station agronomique de l'Université Laval, Saint-Augustin-de-Desmaures. 

nombreuses (< 1 %), ont toutefois été identifiées avec cer-
titude dans le secteur; cette dernière espèce n'a toutefois été 
détectée qu'en période de migration. Ces observations sug-
gèrent qu'elle n'était pas résidente dans l'aire d'étude pendant 
l'été, mais qu'elle y a transité pendant ses déplacements vers 
ses sites d'hibernation. En période de reproduction, toutes 
les espèces, sauf la pipistrelle de l'Est, ont été identifiées. Cette 
diversité résulte de la qualité du milieu qui fournit de la nour-
riture en abondance ainsi que des abris offrant les qualités 
adéquates pour la protection et l'élevage des jeunes. 

Les résultats indiquent que, pour la majorité des 
espèces, les passages ont été plus nombreux à la station 3 
(figure 5) malgré un nombre d'heures d'enregistrement 
moindre. Les différences sont claires dans le cas de la grande 
chauve-souris brune, de la chauve-souris argentée et les 
espèces du genre Myotis. La petite chauve-souris brune fut 
également plus abondante près de la station 3. Bien que cette 
espèce préfère chasser en milieu dégagé (Aldridge, 1986),  

celle-ci se regroupe principalement au niveau des plans 
d'eau et également au niveau des bordures et des trouées 
forestières (Henry, 2008). La station 3 couvrait une variété 
d'écosystèmes distincts, notamment, des milieux humides, 
des groupements forestiers caractéristiques de la plaine 
inondable ainsi que des groupements forestiers dominés 
par l'érablière à sucre et des territoires destinés à la culture 
du maïs. Ces milieux présentent une importante diversité 
végétale (strates herbacées, arbustives et arborescentes) et les 
insectes y sont particulièrement abondants (Henry, 2008). 

Les résultats des enregistrements de la station 3 sug-
gèrent la présence d'un site de reproduction et d'hibernation 
à l'intérieur ou à proximité du territoire étudié (Julie Mc 
Duff, comm. pers.). En effet, une étude effectuée à la Grosse-
Île sur la petite chauve-souris brune démontre que son aire 
d'activité nocturne diminuait presque de moitié en période 
de lactation (passant de 30 à 50 ha durant la gestation en juin 
à 17 ha en juillet durant la lactation: J.  Mc Duff, non pubi.). 
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Tableau 1. Synthèse des renseignements concernant le classement et l'habitat des chauves-souris observées à Saint-Augustin-
de-Desmaures en 2008. 

Statut au Rang S Rang G3  
Espèce 2 Habitats essentiels 

Québec' (Québec) (mondial) 

Grande Chauve- - On rapporte que les individus de cette espèce passent généralement la 
souris brune journée sous une écorce (Kurta et Teramino, 1994), suspendus à des 

branches ou à l'abri dans un trou de pic (Vonhof et Barclay, 1996). Entre 
mai et septembre, elle serait fidèle à son abri diurne et ne se déplacerait 
que sur de courtes distances, ce qui la classe parmi les espèces sédentaires 
(Julie Mc Duff, comm. pers.) 

Chauve-souris ESDMV S3 G5 ]but comme la grande chauve-souris brune avec laquelle elle est souvent 
argentée associée, elle passe généralement la journée blottie dans une crevasse 

rocheuse, sous une écorce, dans un trou de pic, ou encore suspendue à 
une branche dans un arbre de grande taille (Vonhofet Barclay, 1996). 
Mattson et collab. (1996) rapportent également que la chauve-souris 
argentée fréquenterait particulièrement les zones où les chicots dépassent 
la vingtaine par hectare. 

Chauve-souris rousse ESDMV S3 G5 C'est une espèce arboricole et typiquement forestière. Elle éviterait 
les habitats urbains et fréquenterait surtout les forêts feuillues où elle 
passerait la journée suspendue à l'abri du feuillage (Furlonger et collab., 
1987) 

Chauve-souris ESDMV S3 G5 Cette espèce passe ses journées suspendue entre 8 et 12 m du sol, dans une 
cendrée partie dense du faîte d'arbres généralement situés en bordure des forêts. 

Elle choisit habituellement une branche dont l'espace au-dessous est libre 
de feuillage, ce qui lui permet de s'envoler plus facilement (Wunder et 
Carey, 1996; Barclay, 1984). Elle habite en général dans les régions boisées 
et semi-boisées, à proximité des clairières et des plans d'eau (Julie Mc 
Duff, comm. pers). 

Petite Chauve-souris - La petite chauve-souris brune et la chauve-souris nordique fréquentent la 
brune plupart des habitats disponibles pour s'alimenter (Hart et collab., 1993). 

Compte tenu de la température élevée, les maternités sont généralement 
Chauve-souris - 

- situées à proximité d'une source d'eau, où les individus iront 
nordique fréquemment s'abreuver pour compenser les pertes en eau entraînées par 

l'allaitement et les autres activités physiologiques telles que la respiration 
(Webb et collab., 1995). 

Pipistrelle de l'Est ESCMV S2 G5 Elle fréquenterait les campagnes, l'orée des bois et le voisinage des 
bâtiments (Julie Mc Duff, comm. pers). 

ESCMV : Espèces susceptibles d'être désignées menacées où vulnérables au Québec. Source: MNRF 
Rang  (provincial): Les rangs de priorité S sont reconnus partout dans le monde. Ils sont établis, pour chaque espèce, à partir de différents critères 
reflétant leur situation à l'échelle provinciale. Valeurs et définitions: S2, en péril dans la province; S3, rare ou peu commun dans la province. 
Rang G (mondial): Les rangs de priorité G sont reconnus partout dans le monde. Ils sont établis, pour chaque espèce, à partir de différents critères 
reflétant leur situation à l'échelle mondiale. Valeur et définition: G5, large répartition, abondance et stabilité démontrées mondialement. 
Les informations sur les habitats essentiels proviennent de Julie Mc Duff (Envirotel 3000) et du site Internet du MNRF. 

Ce comportement résulte du fait que l'allaitement est très 

coûteux en énergie et en temps pour les femelles (Henry, 

2008). Ainsi, il est essentiel que l'habitat offre, dans un rayon 

de quelques centaines de mètres, des sites d'alimentation en 
quantité et en qualité suffisantes, en plus de gîtes et de points 

d'eau. 

La chauve-souris cendrée, quant à elle, fut plus abon-

dante dans les environs des stations I et 3. Cette chauve-sou-

ris de plus grande taille, au vol rapide et moins performant, 

préfère habituellement chasser dans des milieux ouverts 
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(Barclay, 1986; Grindal, 1996; Norberg et collab., 1987; 

Nowak, 1994). Les enregistrements de la station 2 indiquent 

que le secteur était moins fréquenté. 

Aperçu des récoltes d'insectes 

Un inventaire non systématique des insectes attirés 

par les pièges fut effectué dans le but d'obtenir un certain 

aperçu des groupes en présence près de la station 2. Durant 
certaines soirées chaudes (22-24 °C), le drap éclairé d'une 

source lumineuse était presque totalement recouvert d'in-

sectes après quatre heures d'activité seulement. Le décompte 
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Figure 5. Nombre de passages de chauves-souris enregistrés durant la saison de reproduction et la saison 

de migration, par espèce, pour chaque station fixe. 
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Tableau 2. Nombre de passages enregistrés à chaque station fixe (1, 2, 3) pour chacune des espèces identifiées à Saint-
Augustin-de-Desmaures au cours de la période de reproduction et de migration, saison 2008. 

Espèce 

1 

Nombre de passages 
Reproduction 

2 3 1 

Nombre de passages 
Migration  

2 3 

Grande Chauve-souris brune 150 31 263 173 52 2057 

Chauve-souris argentée 23 2 29 34 11 210 

Chauve-souris rousse 0 17 11 13 7 16 

Chauve-souris cendrée 164 7 11 113 2 96 

Petite Chauve-souris brune 0 3 4 1 I 6 

Chauve-souris nordique 4 7 6 14 5 7 

Chauves-souris du genre Myotis' 1 954 849 3687 3993 2660 17936 

Pipistrelle de l'Est 0 0 0 4 7 11 

Indéterminé 28 5 16 42 12 118 

En raison d'un chevauchement des fréquences, l'analyse des sonagrammes ne permet pas toujours de distinguer avec précision les espèces du 

genre Myotis (M. lucifugus. M. septentriuiuilis, M. lczl,,i). (CHIROPS, 2007) 
Résultats pour un total de 250 heures d'enregistrement à chacune des trois stations. 
Résultats pour 990 heures d'enregistrement pour les stations 1,2 et 470 heures d'enregistrement pour la station 3. 

aurait pu atteindre plu-
sieurs milliers d'individus. 
Les ordres principalement 
représentés, par catégorie 
décroissante, étaient les 
Trichoptères, les Coléop-
tères, les Lépidoptères, les 
Éphéméroptères, les Dip-
tères et les Hyménoptè-
res. Quelques spécimens 
d'autres ordres furent 
aussi trouvés (Hémiptè-
res, Neuroptères) ainsi 
que des groupes non hexa-
podes qui ne volent pas 
(millipèdes et centipèdes); 
ceux-ci ont grimpé sur le 
drap. Le groupe des Colé-
optères était représenté 
surtout par des carabes, des 
dytiques, des hydrophiles, 
des sylphes et nécropho-
res, quelques longicornes 
(saperdes) et chrysomèles. 
Noctuelles, notodontes, 
géométridés et de nom-
breux microlépidoptères 
composaient la majeure 
partie des Lépidoptères. Le 
groupe des Diptères était 
représenté surtout par des 
moustiques (Culicidés) et 
des tipules (Tipulidés) qui 
constituent de bien plus 
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grosses proies. Les Hyménoptères étaient essentiellement 
des ichneumons à la recherche de proies sur les draps. Tri-
choptères, Lépidoptères et fphéméroptères ont constitué les 
groupes identifiés à la jumelle close-focus près du drap lors 
des chasses des chauves-souris. Il est à noter que les chauves-
souris sont principalement venues y chercher des Trichoptè-
res et quelques papillons (des Géométridés). 

Stations mobiles 

Les stations mobiles ont permis de recenser 666 pas-
sages durant les 38 h 45 min d'enregistrement. Pour l'en-
semble des données, 433 passages (65 %) ont été attribués 
au genre Myotis, 155(24%) à la grande chauve-souris brune, 
28 (4 à la chauve-souris cendrée, 26 (4 %) à la chauve- 
souris argentée, 9 (1 %) à la chauve-souris rousse; la signa-
ture de 12 (2 %) sonagrammes n'a pu être déterminée. Bien 
que le nombre d'heures d'enregistrement en période de 
migration fût moins élevé qu'en période de reproduction 
(tableau 3), les sonagrammes ont permis d'identifier cinq 
espèces de chauves-souris. L'absence des autres espèces est 
peu concluante puisque le nombre d'heures d'enregistre-
ment était limité. Finalement, les enregistrements mobiles 
n'ont pas permis la détection de la présence de la pipistrelle 
de l'Est dans le secteur. Cette absence peut s'expliquer en 
raison de la rareté de cette espèce qui s'avère plus difficile à  

la quantité de cris enregistrés, le site à l'étude est un secteur 
très fréquenté par les chauves-souris. Au total, sept des huit 
espèces de chauve-souris présentes au Québec ont pu être 
détectées. La présence de la huitième espèce n'est toutefois 
pas écartée puisque les appareils utilisés ne permettent pas 
d'identifier la chauve-souris pygmée (Myotis leibii). Les 
résultats de cet inventaire contribuent à confirmer l'impor-
tance de maintenir les bandes riveraines boisées du territoire. 
Des analyses supplémentaires permettraient d'identifier 
précisément les caractéristiques du milieu qui favorisent la 
fréquentation parles chiroptères. Des échantillonnages dans 
d'autres secteurs de la région devraient aussi être réalisés, 
avec un effort comparable, afin de déterminer si la situation 
observée dans l'aire d'étude est unique. 

Étant donné les caractéristiques particulières du site 
à l'étude, la FQPPN souhaite que les grands propriétaires du 
secteur s'impliquent à long terme dans la conservation de 
ces milieux. Déjà en 2005, la Société Provancher d'histoire 
naturelle a aménagé une réserve naturelle privée de 125 ha 
sur ses propriétés à Neuville. Plus récemment, la FQPPN et 
Canards Illimités Canada ont formulé une demande auprès 
du ministère du Développement durable, de l'Environne-
ment et des Parcs afin de constituer la réserve naturelle des 
battures de Saint-Augustin-de-Desmaures sur leurs proprié-
tés respectives couvrant 400 ha. 

Tableau 3. Nombre d'enregistrements de chauves-souris faits à l'aide de stations mobiles à Saint-Augustin-de-Desmaures 
au cours de 38 h 45 min d'écoute. 

Espèce Nombre de passages Nombre de passages 

(Nom français) Reproduction' Migration  

Grande Chauve-souris brune 109 46 

Chauve-souris argentée 15 11 

Chauve-souris rousse 7 2 

Chauve-souris cendrée 26 2 

Petite Chauve-souris brune 2 0 

Chauve-souris nordique 4 0 

Chauves-souris du genre Myotis 307 120 

Pipistrelle de l'Est O O 

Indéterminé 11 1 

Résultats pour 34 h 45 min d'enregistrement. 
Résultats pour 4 h d'enregistrement. 

localiser. Généralement, des techniques d'inventaires plus 
élaborées permettent l'identification de l'espèce. C'est le cas 
des enregistrements à l'aide de stations fixes. 

Conclusion 

Les inventaires acoustiques réalisés dans le secteur de 
la station agronomique de l'Université Laval à Saint-Augus-
tin-de-Desmaures ont permis de constater une grande diver-
sité chez les espèces de chauves-souris présentes de même 
qu'un nombre élevé de passages. En effet, si on en juge par 
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MAMMALOGI E 

Création d'une banque de référence pour 
l'identification des chauves-souris au Qu'ébec 

Patrick Charbonneau et Guillaume Tremblay 

Résumé 
Dans le but de produire une banque de sonagrammes de référence pour l'identification des chauves-souris au Québec, un 
projet de recherche et développement sur les chiroptères a été élaboré. Nous présentons une revue des difficultés pouvant 
survenir lors d'inventaires acoustiques et lors de travaux de capture nécessitant l'usage des filets japonais. Nous présentons 
également les méthodes les plus utilisées au Québec pour faire l'inventaire des chiroptères ainsi que la méthodologie et les 
résultats d'une première tentative pour obtenir des sonagrammes confirmés de chauves-souris du Québec. 

Introduction 

Depuis l'avènement des projets de parcs éoliens au 
Québec, la présence des chiroptères aux environs des éolien-
nes et les impacts de ces dernières sur les chauves-souris 
(Barclay et collab., 2007; Kunz et collab., 2007a et b, 2008; 
National Research Council, 2007; Arnett et collab., 2008; 
Baerwald et collab., 2008; Horn et collai)., 2008) Ont mené le 
gouvernement provincial à exiger des inventaires de ces espè-
ces dans le cadre des études d'impacts sur l'environnement. 

Le inventaires se basent sur l'enregistrement des 
ultrasons émis par les chiroptères. C'est dans ce contexte 
que le ministère des Ressources naturelles et de la Faune 
du Québec (MRNF) recommandait, en janvier 2008, que 
les inventaires acoustiques soient réalisés avec la technolo-
gie australienne AnabatNlC  (Titley Scientific, Ballina, New 
South Wales, Australie; MRNF, 2008). D'autres technologies 
sont disponibles comme les transducteurs piézo-électriques 
(p. ex. BatBox III), les microphones électrostatiques et dié-
lectriques(Petterson Elektronik,UltrasoundAdvise,Brûel& 
Kjaer, Larson-Davis) et les oscilloscopes (Parsons et Obrist, 
2004). Toutefois, ces technologies ne sont pas couramment 
utilisées au Québec. La technologie recommandée n'est pas 
la plus efficace pour détecter tous les harmoniques des ultra-
sons émis par les chauves-souris (Fenton, 2000; Gannon et 
collab., 2004), mais elle est l'une des plus abordables (Fenton, 
2000) et des plus utilisées pour l'identification des espèces 
(Corben et Fellers, 2001; Gannon et collab., 2004). En effet, 
une chauve-souris peut émettre plusieurs ultrasons de fré-
quences différentes en période d'alimentation par exemple; 
ces harmoniques lui permettent de préciser la localisation 
d'une proie dans un environnement sonore encombré par 
le bruit de fond produit par les échos ultrasoniques de son 
environnement (obstacles, végétation, etc.; Wong, 2004). La 
technologie australienne enregistre l'harmonique principal 
(Corben et Fellers, 2001; Gannon et collab., 2004). Les résul-
tats des inventaires acoustiques se présentent sous forme de 
sonagrammes qui sont ensuite comparés à des banques de 
sonagrammes de référence, pour lesquels l'identité de l'es- 
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pèce de chiroptère est connue (Denzinger et collab., 2004; 
Waters et Gannon, 2004). Bien que les exigences quant à la 
méthode d'inventaire soient bien décrites, les exigences en 
matière d'analyse des résultats et de la vérification des iden-
tifications ne sont pas définies par le MRNF (2008). 

Au Québec, il n'y a aucune banque publiée de sona-
grammes de référence pour confirmer l'identification des 
chauves-souris. Barclay (1999) et O'Farrell et collab. (1999a) 
soutiennent que la fiabilité de l'identification acoustique des 
chiroptères doit être déterminée à partir de données de réfé-
rence régionales. Les seules banques de référence crédibles 
dont les gestionnaires et consultants disposent pour l'ana-
lyse des sonagrammes enregistrés à l'aide du système Ana- 
bat sont celles fournies par la compagnie Titley Scientific 
(Corben et O'Farrell, non daté), lors de l'achat d'un système 
Aiiabat'c et celle du BatCall Library (non daté) de la Univer-
sity of New Mexico, créée en 1997 (Waters et Gannon, 2004). 
Certains sonagrammes de référence proviennent d'articles 
scientifiques qui traitent de l'écholocalisation des espèces 
nord-américaines (p. ex. Fenton et Bell, 1981; Thomas et 
collab., 1987), mais ceux-ci ne contiennent pas l'ensemble 
des variations intraspécifiques qui peuvent être enregistrées 
lors d'un inventaire acoustique. 

Plusieurs auteurs mentionnent les difficultés asso-
ciées à l'analyse des sonagrammes et à l'identification des 
espèces de chiroptères par cette méthode. En effet, les cris 
d'écholocalisation et la signature acoustique des chiroptères 
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dépendent d'une multitude de facteurs qui font en sorte que 
les sonagrammes peuvent se ressembler et ne peuvent être 
attribués à une seule espèce à tout coup. Ces facteurs, liés à la 
biologie et l'écologie des espèces, sont: 
• la morphologie et la physiologie des individus (Jones  et 

collab., 2000; Barclay et Brigham, 2004; Camaclang et 
collab., 2006); 

• le comportement de ces derniers (alimentation, lactation, 
reproduction, comportements sociaux divers, appels d'ur-
gence, etc.) (Belwood et Fullard, 1984; Brigham et collab., 
1989; Fenton, 1994; Barlow et Joncs, 1997; Barclay, 1999; 
Joncs et collab., 2000; Pfalzer et Kusch, 2003; Barclay et 
Brigham, 2004); 

- la maturité (jeune versus adulte) (Joncs  et Ransome, 1993; 
Masters et collab., 1995; Moss et collab., 1997; Kazial et 
collab., 2001; Grilliot et collab., 2004); 

• le développement du larynx et des organes respiratoires et 
auditifs (Moss et collab., 1997); 

- l'influence maternelle lors de l'apprentissage des jeunes 
(Joncs et Ransome, 1993; Masters et collab., 1995); 

- le dimorphisme sexuel (Joncs  et collab., 1992); 
- les saisons (Joncs  et Ransome, 1993); 
• les habitats (superficie, types de végétation, types de cou-

vert, densité de la végétation, infrastructures, etc.) (Obrist, 
1995; Joncs et collab., 2000; Schnitzler et Kalko, 2001; Bar-
clay et Brigham, 2004; Ford et collab., 2005); 

• les variations géographiques à l'intérieur d'une même 
espèce (Thomas et collab., 1987; Barclay, 1999; Barclay et 
collab., 1999; O'Farrell et collab., 1999b, 2000; Murray et 
collab., 2001; Barclayet Brigham, 2004; Rodriguez et Mora, 
2006; Weller, 2007); 

• la compétition intra et interspécifique (Obrist, 1995; 
Barlow et Joncs, 1997; Pfalzer et Kusch, 2003; Barclay et 
Brigham, 2004); 

- les similarités acoustiques interspécifiques (Fenton et Bell, 
1981; Furlonger et collab., 1987; Thomas et collab., 1987;  

MacDonald et collab., 1994; Herr et collab., 1997; Betts, 
1998; O'Farrell et collab., 1999a; Duffy et collab., 2000; 
Ochoa et collab., 2000; Parsons et Joncs, 2000; Gannon et 
collab., 2004; Obrist et collab., 2004; Obrist et Flockiger, 
2004; Preatoni et collab., 2005). 

De plus, la technologie utilisée et sa calibration 
(Fenton, 1988; Barlow et Joncs, 1997; Larson et Hayes, 2000; 
Fenton et collab., 2001), la distance et l'angle entre les appa-
reils de détection et les chiroptères en vol (O'Farrell et collab., 
1999b; Corben et Fellers, 200 1) et des facteurs humains tels 
que l'expérience des analystes (O'Farrell, 1999) peuvent biai-
ser l'identification des espèces. 

Les espèces de chauves-souris du genre Myotis sont 
particulièrement difficiles à identifier par leurs signatures 
acoustiques seules (MacDonald et collab., 1994; Morri-
son, 2002; Gannon et collab., 2004, Joncs et Barlow, 2004, 
Obrist et collab., 2004). Au Québec, la chauve-souris nor-
dique (Myotis septentrionalis) pourrait faire exception, car 
elle émet parfois des cris dont la fréquence maximum est 
caractéristique de l'espèce (Fenton et Bell, 1981; Thomas et 
collab., 1987). De plus, certains types d'ultrasons émis par la 
grande chauve-souris brune (Eptesicusfuscus) et la chauve-
souris argentée (Lasionycteris noctivagans) sont très simi-
laires et le risque d'erreur d'identification est élevé (Betts, 
1998). Par contre, d'autres cris de ces deux mêmes espèces 
peuvent être aisément distingués (Tibbels et Kurta, 2003; 
Owen et collab., 2004). Dans ce dernier cas, il est important 
de faire la différence entre les deux espèces, car la grande 
chauve-souris brune n'a pas de statut de protection alors 
que la chauve-souris argentée est considérée comme s sus-
ceptible d'être désignée menacée ou vulnérable» au Québec 
(MRNF, 2007; tableau 1). Une erreur d'identification peut 
alors avoir des répercussions importantes sur un projet de 
parc éolien (déplacement d'éoliennes ou reconfiguration 
complète d'un parc éolien, par exemple). 

Tableau 1. Espèces de chauves-souris du Québec et leur statut de protection aux niveaux provincial et fédéral. 

Nom français Nom scientifique 
Statuts de protection  

- 

Provincial Fédéral 

Chauve-souris argentée Lasionycteris noctivcigans Susceptible d'être désignée menacée ou vulnérable Aucun statut 

Chauve-souris cendrée Lasiu rus cinereus Susceptible d'être désignée menacée ou vulnérable Aucun statut 

Chauve-souris nordique Myotis septentrionalis Aucun statut Aucun statut 

Chauve-souris pygmée Myotis leibi Susceptible d'être désignée menacée ou vulnérable Aucun statut 

Chauve-souris rousse Lasiurus borealis Susceptible d'être désignée menacée ou vulnérable Aucun statut 

Grande chauve-souris brune Eptesicusfuscus Aucun statut Aucun statut 

Petite chauve-souris brune Myotis lucifugus Aucun statut Aucun statut 

Pipistrelle de l'Est Periozyotis subflavus Susceptible d'être désignée menacée ou vulnérable Aucun statut 

Les noms français sont tirés de MRNF (2006) et Brisson et collab. (2009). Les statuts de protection proviennent respectivement de MRNF (2007) et 
du Gouvernement du Canada (2007). 
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Projet de recherche et développement 

Étant donné que les chiroptères sont un groupe sen-
sible aux éoliennes dont l'installation s'accélère ici comme 
ailleurs et que la validité des identifications dans le cadre des 
inventaires acoustiques exigés est importante, nous avons 
mis sur pied un projet de recherche et développement pour 
créer une banque publique de référence des cris d'écholoca-
lisation des chauves-souris propre au territoire québécois. 

L'objectif du projet est d'obtenir des sonagrammes 
confirmés des cris d'écholocalisation des espèces de chau-
ves-souris du Québec (tableau 1), en couplant la technologie 
d'enregistrement des ultrasons avec la capture d'individus. 
Kuenzi et Morrison (1998) ont fait la démonstration que ni 
la capture ni les sonagrammes utilisés seuls ne sont efficaces 
pour inventorier toutes les espèces de chauves-souris dans 
un habitat donné; ces techniques sont complémentaires. 
En effet, chaque méthode ou technologie a ses forces, ses 
limites et ses biais d'échantillonnage et il est préférable de les 
connaître avant d'entreprendre des études (Kunz et collab., 
2007b). Ces connaissances permettent ainsi de mieux cibler 
les besoins en termes de méthode et de technologie à utiliser 
pour répondre aux objectifs d'une étude donnée. 

Cette combinaison permettra de développer une 
banque publique de sonagrammes de référence pour le 
Québec. Cette banque de référence pourra éventuellement 
servir aux différents gestionnaires de la faune pour l'analyse 
des sonagrammes enregistrés au Québec, dans le cadre d'in-
ventaires acoustiques. 

Méthodes 

Le texte qui suit présente la revue des méthodes les 
plus couramment utilisées au Québec pour faire l'inventaire 
des chiroptères et la méthodologie retenue pour une pre-
mière tentative de capture visant l'obtention de sonagram-
mes confirmés. 

Méthodes d'inventaire acoustique et 
de capture les plus utilisées au Québec 

Inventaire acoustique et système 
Anaba tM 

L'inventaire acoustique consiste à enregistrer les cris, 
ou appels, des chauves-souris durant leurs activités noctur-
nes afin de déterminer leur diversité et leur abondance (de 
manière qualitative) à un endroit donné. Toutes les chauves-
souris du Québec utilisent l'écholocalisation, soit l'émission 
de sons de très hautes fréquences généralement inaudibles 
pour l'oreille humaine (>20 kHz; Altringham, 1996), pour 
repérer leurs proies et les obstacles lorsqu'elles chassent et se 
déplacent (Schuller et Moss, 2004) (figure 1). Par contre, la 
chauve-souris cendrée (Lasiu rus cinereus) et la chauve-souris 
rousse (Lasiurus borealis) peuvent émettre des sons audibles 
(Prescott et Richard, 2004). Les pulsations ultrasoniques, 
ou vocalises, émises par une chauve-souris sont réfléchies 
par les surfaces et reviennent vers elle, tel un radar, donnant 
ainsi des informations très précises sur la distance, la forme 
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et la texture des objets de son environnement, ce qui permet 
la détection des proies, l'orientation en absence de lumière 
et la reconnaissance des congénères (Ridley, 1995; Neuwei-
1er, 2000; Pfalzer et Kusch, 2003; Denzinger et collab., 2004; 
Schuller et Moss, 2004). 

Des appareils de détection d'ultrasons (p. ex. Ana-
bat" II et AnabattC  SD1; figure 2a et b) sont utilisés pour 
détecter, capter et modifier les ultrasons (O'Farrell et collab., 
1999b; O'Farrell et Gannon, 1999) en divisant la fréquence 
par un facteur huit, afin de les rendre audibles pour l'oreille 
humaine. Le détecteur AnabatMc,  qui peut capter des ultra-
sons jusqu'à 80 m environ, à un angle de 30 à 45 degrés, est 
couplé à un module ZCAIM (Zero CrossingAnalysis Inter-
face Module) permettant ainsi de les conserver sur une carte 

Figure 2. a) AnaBatMC  II. b) AnaBatMC  SD1 muni d'un système 

d'enregistrement etde visualisation des sonagrammes 

en temps réel. 

mémoire Compact Flash. Parla suite, les enregistrements sont 
téléchargés dans un ordinateur à l'aide du logiciel CFCread 
(version 0.1.4.18, C. Corben, Titley Scientific, 2006), ana-
lysés à l'aide du logiciel AnalookW (version 0.3.2.15, C. 
Corben, Titley Scientific, 2005, compatible avec l'interface 
Windows95 et versions supérieures), puis les sonagrammes 
sont comparés avec des enregistrements connus de manière 
à associer chaque enregistrement à l'espèce correspondante 
(figure 3). Les variables analysées sont les fréquences maxi-
males et minimales des cris, leur durée totale (en millise-
condes) et leur forme (O'Farrell et collab., 1999b; Gannon 
et collab., 2004). Selon les espèces concernées, les analyses 
suivantes peuvent s'ajouter: le temps écoulé entre le début de 
deux cris consécutifs (en millisecondes), la fréquence carac-
téristique (fréquence comprenant le plus grand nombre de 
notes consécutives) et la longueur des cris (en millisecondes), 
en excluant les fréquences qui diffèrent de plus de 1 kHz de 
la fréquence caractéristique (Betts, 1998; Gannon et collab., 
2004). 

Figure 1. 

Schématisation 

d'une chauve-

souris utilisant 

l'écholocalisation 

pour se nourrir 

(adaptée de 

Wilson, 1997). 
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Figure 3. Exemples de sonagramme de quatre espèces de chauves-souris du Québec. 

Il est maintenant possible d'identifier les sonagram-
mes directement sur le terrain sans avoir à utiliser un ordi-
nateur portable et une source d'alimentation en énergie. Le 
détecteur Anabat- SD1 possède un système d'enregistre-
nient compact et de visualisation des sonagrammes en temps 
réel (figure 2b). Ce système permet à l'observateur expéri-
menté d'identifier directement sur le terrain les espèces de 
chauves-souris présentes, ce qui permet une plus grande 
souplesse en milieu accidenté ou difficile d'accès (conditions 
d'inventaire mobile en montagne, en forêt dense, sur des 
plans d'eau, etc.). L'observation en temps réel est un moyen 
efficace de comprendre la variabilité des types de cris émis 
par les individus en fonction de l'activité et de la structure 
de l'habitat. Pour y arriver, l'observateur doit être en mesure 
d'associer les différents types de cris à une espèce. 

Protocoles d'inventaire acoustique 

Au Québec, les protocoles les plus utilisés pourl'étude 
des chauves-souris sont le protocole du Réseau québécois 

d'inventaires acoustiques de chauves-souris (technique des 
routes d'écoute; Mc Duff et Brunet, 2002) et le Protocole 
d'inven ta ires acoustiques de ch iroptères dans le cadre de projets 

d'implantation d'éoliennes au Québec (technique des stations  

fixes; MRNF, 2008). Chacun de ces protocoles utilise la tech-
nologie AnabatNtC. 

L'inventaire acoustique mené sur des routes d'écoute 
est réalisé par une équipe de deux personnes: un conducteur 
et un responsable d'inventaire. Le conducteur, équipé d'un 
appareil Anabat qui balaye le côté gauche du véhicule 
(figure 4a), dirige le véhicule le long de la route d'écoute 
choisie, à une vitesse aussi constante que possible et sans 
dépasser 20 km/h. Sur le siège du passager, le responsable 
d'inventaire, aussi équipé d1unAnabatMC,  balaye] e côté droit 
du véhicule (figure 4h). 

L'inventaire réalisé à partir de stations fixes consiste 
à installer un ou plusieurs appareils de type Anabat?lC  à 
proximité d'habitats susceptibles d'être fréquentés par les 
chauves-souris. Les appareils sont laissés en place lors des 
périodes de reproduction (début de l'été) et de migration 
(automne). figalernent, dans le cadre des projets d'implan-
tation d'éoliennes, chaque station d'écoute doit être couplée 
à une station météorologique portative qui enregistre des 
données climatiques en continu (figure 5). De cette manière, 
il est possible d'écarter les données d'inventaire enregis-
trées lors de mauvais temps (pluies intenses et forts vents 
[>20km/h]). 
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Figure 4. Technique de la route d'écoute. a) AnabatMc  II en position 

conducteur, b) AnabatMC  SD1 en position passager. 

L'inventaire des chauves-souris, que ce soit en 
période de reproduction ou de migration, vise à recenser la 
diversité et l'abondance des chiroptères ainsi que la présence 
d'espèces à statut particulier. Comme le phénomène de 
migration se déroule principalement à la fin de l'été et au 
début de l'automne, le MRNF (2008) exige que deux sessions 
d'inventaire (d'une longueur minimale de dix jours) soient 
menées entre le 15 août et le 15 octobre. Il en va de même 
pour la période de reproduction, qui se déroule di 1,r  juin 
au 31 juillet (MRNF, 2008). 

Figure 5. Station météorologique et AnabatMc  SD1 dans un 

caisson étanche déployés sur le terrain. 

LA SOCIÉTÉ PROVANCHER D 'HISTOIRE NA1URELLE DU CANADA 

En milieu naturel, les meilleurs sites à inventorier 
sont situés à proximité d'un plan d'eau (étang, petit lac) ou 
d'un cours d'eau à faible courant. Rydell et collab. (1999) 
ont observé que les chauves-souris évitent les sections de 
cours d'eau présentant un écoulement non laminaire avec 
des remous. Broders et collab. (2001, 2003) ont observé des 
niveaux d'activité plus importants au-dessus des rivières et 
des plans d'eau calme. Les milieux aquatiques calmes sont 
très productifs et s'avèrent d'excellents sites d'alimentation 
pour les chauves-souris (Seidman et Zabel, 2001; Manley et 
collab., 2006). 

Techniques de capture 

Plusieurs techniques existent pour la capture des 
chiroptères, mais les plus utilisées font appel aux filets japo-
nais ou aux trappes harpes (Joncs  et collab., 1996; Morisson, 
2002; Kunz et Fenton, 2003; Weller, 2007; Kunz et collab., 
2009). L'engin de capture est choisi en fonction des carac-
téristiques de vol et de la grandeur des individus à captu-
rer (Joncs  et collab, 1996). Avant d'installer les engins, il est 
recommandé d'étudier la topographie et la structure de l'ha-
bitat et d'effectuer un inventaire acoustique préliminaire 
afin de choisir adéquatement l'emplacement des dispositifs 
de capture. 

Les filets japonais sont de loin les plus utilisés par 
les chercheurs (Findley, 1993; Jones et collab., 1996; Weller, 
2007) en raison de leur polyvalence, de leur facilité de déploie-
ment et de transport, et de leur faible coût. Il s'agit d'un filet, 
généralement rectangulaire, composé de monofilaments en 
nylon ou en polyester. Une fois en place, ce filet présente une 
surface de capture perpendiculaireau sol avec quatre ou cinq 
longues poches horizontales (espacées de 30 cm environ) sur 
toute la longueur du filet. Un assemblage de plusieurs filets 
peut être déployé de plusieurs manières (en « T», en « L», 
en «V», etc.), au-dessus de cours d'eau et de plans d'eau, 
entre les arbres, à diverses hauteurs, dans des sentiers, etc. 
(Findley, 1993; Joncs et collab., 1996). Lorsqu'ils sont placés 
en hauteur, les filets permettent de capturer spécifiquement 
les espèces qui se déplacent et/ou s'alimentent en hauteur, 
comme la pipistrelle de l'Est (Perimyotis subflavus; Broders 
et collab., 2003). 

Les trappes harpes sont composées d'une structure 
solide double composée de deux rectangles parallèles avec des 
fils qui les traversent verticalement à une distance d'environ 
2,5 cm chacun, en quinconce. Lorsqu'une chauve-souris 
tente de passer entre deux fils, elle frappe et glisse le long du 
fil situé à l'arrière. Elle tombe ensuite dans une poche placée 
au bas de la trappe. Cette trappe doit être localisée dans des 
couloirs de déplacement où les chiroptères naviguent sans 
utiliser l'écholocalisation (Jones et collab., 1996). Pour cette 
raison, les trappes harpes sont habituellement déployées dans 
des sentiers, à l'entrée des hibernacles et des bâtiments, et 
près des perchoirs (O'Shea et collab., 2004). Leur utilisation a 
révélé des succès de capture grandement supérieurs aux filets 
japonais (Kunz et Fenton, 2003; Berry et collab., 2004; Weller, 
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2007). Toutefois, leur structure rigide fait en sorte qu'elles 
sont difficiles à transporter et moins faciles à utiliser que les 
filets japonais (Joncs et collab., 1996). 

Méthodologie retenue 

Aire d'étude 

La première tentative de capture de chiroptères s'est 
déroulée dans la région de la Capitale-Nationale, à Sainte-
Christine-d'Auvergne. Le site visé pour l'inventaire était un 
étang en milieu forestier (48° 491,6 N et -710  56' 17,2' 0; 
figure 6). Les peuplements forestiers entourant l'étang étaient 
diversifiés: peuplements mixtes (sapins baumiers [Abies 
balsamea] et bouleaux blancs [Betula papyrifera]), peuple-
ments résineux d'âge moyen (sapins baumiers et épinettes 
Picea spi), et également de jeunes peuplements d'essences 

feuillues (peupliers [Populos sp.] et bouleaux blancs). Une 
prairie humide et des terres agricoles cultivées se trouvaient 
à proximité du site. 

Avant le début des travaux, le site a été visité plusieurs 
fois au cours des étés 2007 et 2008 afin de vérifier son utili-
sation par les chiroptères. Ces vérifications ont été faites par 
l'enregistrement des cris d'écholocalisation à l'aide d'un 
Anabat II et par des observations visuelles des déplace- 
ments au-dessus de l'étang à l'aide de lampes de poche. 

Inventaires acoustiques 

La veille de l'essai de capture (nuit du 17 au 18 juillet 
2008), un appareil de détection et d'enregistrement d'ultra-
sons Anabat II, placé dans un boîtier étanche, a été placé à 
proximité du plan d'eau dans le but d'évaluer le niveau d'ac-
tivité des chiroptères (nombres de passages) aux environs de 
l'étang (effort d'enregistrement de 4 h 30). Le jour suivant, 
pour l'essai de capture, le détecteur d'ultrasons a fonctionné 
de 20 h 45, k 18 juillet, à 8h, le 19 juillet (effort d'enregistre-
ment de 11  15). L'analyse des sonagrammes a été réalisée 
au laboratoire à partir des sonagrammes de référence de 
Corben et O'Farrell (non daté) et de la littérature scientifique 
consultée traitant de l'écholocalisation (Fenton et Bell, 1981; 
Thomas et collab., 1987; MacDonald et collab., 1994; Moss 
et collab., 1997; Betts, 1998; Barclay, 1999; Barclay et collab., 
1999; O'Farrell, 1999; 0'Farrell et collab., 1999b; Fenton et 
collab., 2001; Kazial et collab., 2001; Murray et collab., 2001; 
Schnitzler et Kalko, 2001; Broders et collab., 2004; Cama-
clang et collab., 2006; Rodriguez et Mora, 2006). 

Comme les signatures acoustiques de certaines espè-
ces telles que les Myotissp. se  chevauchent considérablement, 
nous jugeons qu'il est difficile, au Québec, de différencier les 
trois espèces qui appartiennent à ce genre avec la technologie 
utilisée. Ainsi, lors de l'analyse des sonagrammes, elles ont été 

Figure 6. Localisation de l'étang à Sainte-Christine-d'Auvergne. 
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regroupées à l'intérieur du groupe « Myotis sp. ». Également, 

comme certains types de cris émis par la grande chauve-

souris brune et la chauve-souris argentée sont très similaires 

(Betts, 1998), les sonagrammes possédant des caractéristi-

ques communes aux deux espèces ont été regroupés dans un 

complexe « grande-brune - argentée». Les autres cris faciles 

à distinguer ont été attribués aux espèces les ayant théori-

quement produits. 

Tentative de capture 

Préalablement aux travaux de capture, nous avons été 

vaccinés contre la rage (IMOVAX' Rage), conformément au 

système de gestion des risques de santé et sécurité au travail 

de Dessau (document interne). 

Dans la nuit du 18 au 19 juillet 2008, deux filets japo-

nais (polyester; 75/2; 38 mm; Avinet, Dryden, New York, 

États-Unis), possédant chacun des dimensions de 2,6 m de 

hauteur par 12 ni de longueur, ont été placés au-dessus de 

l'étang, à 0,25 m de la surface de l'eau. Un filet a été tendu à 

une extrémité du plan d'eau (Filet A) tandis que l'autre a été 

placé de façon perpendiculaire à ce dernier (Filet B), près de 

son centre (forme générale en « T»; figure 7). Les filets ont 

été actifs de 20h45 à 1 h (effort d'échantillonnage de 4h 15). 

Vers 1 h, les filets japonais ont été retirés du site en raison de la 

diminution de l'activité des chiroptères et pour éviter que les 

oiseaux s'empêtrent dans les filets à l'aube. Les heures les plus 

propices à l'inventaire des chiroptères sont les trois premières 

heures suivant le coucher du soleil (Lacki et Bookhout, 1983; 

Parker et collab., 1996; Hayes, 1997; Broders et collab., 2003,-

Mil  n e et collab., 2004). 

C 

• 

Figure 7. Filets japonais installés au-dessus de l'étang en milieu 

forestier, Sainte-Christine-d'Auvergne, 18 et 19juillet2008 

entre 20h45 et 1h. 

Advenant une capture, en plus de déterminer l'iden-

tité de l'individu (espèce, sexe et âge [juvénile ou adulte] ), les 

caractéristiques morphologiques (avant-bras, pouce, pied, 

tragus, oreille) devaient être mesurées à l'aide d'un vernier 

électronique (0-150 mm, Digital Caliper), la longueur et 

l'envergure à l'aide d'une règle, le poids à l'aide de balances 
PesolaMC (60 g, 100 g et 300 g) et les données notées sur une 
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fiche de terrain. 
La capture effectuée devait permettre l'obtention de 

sonagrammes de référence. Pour ce faire, quatre appareils 
AnabatM( étaient positionnés en forme de cercle, et dirigés 

vers le centre d'un milieu ouvert (champ) où devait se faire 

la libération de l'individu. Deux personnes devaient avoir en 

mains un appareil AnabatMC  pour être en mesure d'obtenir 

la plus longue séquence possible de cris émis par l'individu 

relâché (Murray et collab., 1999; Broders et collab., 2004; 

Ellison et collab., 2005). Celui-ci devait être suivi visuellement 

tout le long de l'enregistrement. L'utilisation d'une lampe 

électrique unidirectionnelle puissante était prévue. Toutes 

les horloges internes des détecteurs d'ultrasons avaient été 

préalablement synchronisées. 

Données météorologiques 

Au cours des travaux d'inventaire acoustique et de 

capture (nuit du 18 au 19 juillet 2008), les conditions météo-

rologiques suivantes ont été notées: vitesse du vent (échelle 

de Beaufort), température, présence ou absence de pluie. 

L'usage d'une station météorologique n'était pas requis, 

étant donné la présence continue de l'équipe d'inventaire. 

Résultats et discussion 

Conditions météorologiques 

La nuit précédant les travaux, la température enre-

gistrée était de 18 °C, il n'y avait pas de vent et de faibles pré-

cipitations avaient été enregistrées (0,8 mm) à l'aéroport 

international Jean-Lesage (Environnement Canada, 2009), 

mais au cours des 4 h 30 d'inventaire préliminaire à la tenta-

tive de capture, aucune précipitation n'a été notée. Lors de 

la tentative de capture (18 au 19 juillet 2008), la tempéra-

ture de l'air était de 17°C (normale de saison la nuit: 14°C 

L Environnement Canada, 2009J) et la vitesse du vent pres-

que nulle (< 1 m/s, calme, pas de vent). Une faible pluie a 

commencé peu après le début de l'essai, vers 21 h, et s'est 

poursuivie jusqu'à la fin des travaux. Des averses, plus fortes 

niais brèves, ont aussi caractérisé cette nuit (précipitations 

totales: 0,8 mm). 

Inventaires acoustiques 

Les résultats de l'inventaire acoustique réalisé la veille 

de l'essai (tableau 2) ont démontré que l'étang était fréquenté 

par les chauves-souris et au moins quatre espèces ont été 

identifiées à partir des cris enregistrés lors de cette nuit. Les 

espèces recensées étaient du genre Myotis (134 passages) et 

du complexe «grande-brune - argentée» (31 passages), la 

chauve-souris cendrée (5 passages), la grande chauve-souris 

brune (3 passages) et la chauve-souris rousse (1 passage); 

l'identification a été impossible pour 9 passages à cause de la 

piètre qualité de ces enregistrements (trop courts). 

Durant la nuit de la tentative de capture, les espèces 

enregistrées, entre 20h 45 et 1 h, étaient, en ordre décroissant 

d'importance: des chauves-souris du genre Myotis (23 pas-

sages), des chauves-souris cendrées (7 passages), une grande 



Tableau 2. Espèces de chauves-souris enregistrées au-dessus de l'étang à l'aide d'un appareil Anabat MC  il, lors de la nuit du 
17 au 18 juillet 2008 entre 20h45 et 1 h 15— Inventaire acoustique préliminaire. 

Nom français Nom scientifique Nombre de passages 

Genre Myotis  Myotissp.  134 

Chauve-souris cendrée Lasiurus cinereus 5 

Complexe grande brune - argentée Eptesicusfuscus - Lasionycteris noctivagans 31 

Grande chauve-souris brune Eptesicusfuscus  3 

Chauve-souris rousse Lasiurus borealis 1 
Indéterminé 

- 9 
Total 183 

Tableau 3. Espèces de chauves-souris enregistrées à l'aide d'un appareil AnabatMc  Il à proximité des filets japonais, lors de 
la nuit du 18 au 19 juillet 2008 entre 20h45 et 1 h - Nuit de l'essai de capture. 

Nom français I Nom scientifique Nombre de passages 

Genre Myotis Myotis sp.  23 
Chauve-souris cendrée Lasiurus cinereus 7 
Grande chauve-souris brune Eptesicusfuscus 1 
Indéterminée - 1 
Total 32 

chauve-souris brune (1 passage) et un individu dont l'espèce 
n'a pu être identifiée (1 passage; tableau 3). Comparative-
ment à la veille, l'activité des chiroptères, lors de la nuit de 
l'essai de capture, fut très faible. 

Divers facteurs biotiques et abiotiques peuvent affecter 
l'utilisation d'un habitat par les chiroptères. Généralement, 
les chauves-souris ne sortent pas en conditions pluvieuses, 
surtout lorsque la pluie est forte (Mc Duff et Brunet, 2002). 
Belwood et Fullard (1984) ont observé des chauves-souris 
chassant sous des lampadaires dans des conditions de pluie 
modérée. Or, lors de notre étude, les conditions de pluie 
étaient relativement faibles avec des pointes de pluie de forte 
intensité. Il est possible que la pluie constante observée lors 
de l'essai de capture explique en partie la diminution de 
l'activité des chiroptères comparativement à la veille. 

Le vent peut également contribuer à réduire l'activité 
des chauves-souris (Mc Duff et Brunet, 2002). Par contre, 
certaines chauves-souris comme la chauve-souris cendrée 
peuvent chasser par forts vents (Belwood et Fullard, 1984). 
De plus, en cas de forts vents, le bruissement de la végétation 
produit des ultrasons qui peuvent masquer les ultrasons 
des chiroptères sur les sonagrammes. Ce bruit de fond rend 
les enregistrements difficiles à analyser et peut les rendre 
inutilisables (Mc Duff et Brunet, 2002). Lors de la nuit des 
travaux, il n'y avait pas de vent, ce qui n'était pas préjudiciable 

à l'inventaire et à la tentative de capture. 
La température représente aussi un facteur important 

pouvant régir l'activité des chauves souris, celles-ci étant 
moins actives lorsqu'il fait froid. Les nuits où les températu-
res atteignent 20 °C sont optimales pour l'observation des 
chauves-souris, et, en général, une température inférieure  

à 10 °C n'engendre pas de bons résultats d'inventaire (obs. 
pers.). Comme il faisait 17°C lors de la tentative de capture, 
la température de l'air ne peut expliquer l'activité réduite des 
chiroptères cette nuit-là. 

Les insectes volants au-dessus de l'étang n'ont pas été 
quantifiés lors de nos travaux. Il est possible que les précipi-
tations aient)  oué un rôle en diminuant le nombre de proies 
des chiroptères et que ces dernières aient en partie délaissé 
l'étang pour cette période. La quantité d'insectes peut être 
un facteur prédictif positif de l'activité des chauves-souris 
(Barclay, 1991; Grindal, 1996), mais, à l'inverse, l'absence 
d'insectes ne peut servir de facteur prédictif négatif de l'ac-

tivité des chiroptères (Mc Duff et Brunet, 2002). Belwood et 

Fullard (1984) ont observé que, lorsque le nombre de proies 

diminue, il y a augmentation des cris sociaux agonistiques. 

Nous ne considérons pas que la présence de l'équipe 
d'inventaire sur le terrain fût un élément discriminant 

pouvant expliquer la diminution de l'activité des chauves- 

souris au-dessus de l'étang. Premièrement, nous étions la 
plupart du temps tapis, immobiles, sous un couvert végétal 
arborescent à l'affût d'une première capture dans les filets. 
Deuxièmement, notre expérience dans d'autres conditions 
d'inventaire à Cap Santé, Sainte-Christine-d'Auvergne, 
Chapais, Québec, Gaspé, Lac-Mégantic et l'île aux Basques, 
entre autres, nous permet de constater que la présence 
humaine ne semble pas déranger l'activité des chiroptères 
puisque nous avons été survolés et effleurés à de nombreuses 
reprises. Selon Wilson (1997), les chauves-souris seraient des 

animaux curieux qui explorent les nouveaux éléments de leur 
environnement, d'où les mythes et légendes sur les chauves-
souris s'attaquant à des humains ou ayant une attirance pour 
les cheveux. 
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Capture d'individus 

Quelques individus ont été observés en vol près des 

filets, mais aucune chauve-souris n'a été capturée. Les indi-

vidus présents, qui s'alimentaient principalement, n'avaient 

aucune difficulté à contourner les filets japonais lors de leurs 

déplacements au-dessus de l'étang (figure 8). Ils semblaient 

détecter le dispositif de capture. Certaines espèces sont par-

ticulièrement douées pour éviter les filets japonais (Kunz et 

collab., 1996; Kunz et Fenton, 2003; Berry et collab., 2004; 

MacCarthy et collab., 2006). De plus, il est possible qu'en 

période d'alimentation, les chauves-souris utilisent l'écho-

localisation de manière optimale, facilitant ainsi la détection 

des filets (Fenton, 2004). Berry et collab. (2004) ont démon-

tré qu'à des fréquences de 20 à 110 kHz, les filets japonais 

retournaient un signal ultrasonique capable d'être détecté 

par les chauves-souris (les chauves-souris ayant recours à 

des fréquences allant de 12 à 200 kHz [Neuweiler, 1990]). De 

plus, les poches de capture de ces filets retournent des échos 

plus intenses (Berry et collab., 2004). Il serait intéressant 

d'explorer de quelle manière les filets mouillés par la pluie 

affectent leur détection par écholocalisation. Il serait égale-

ment intéressant d'installer des filets en hauteur pour véri-

fier leur performance dans cette condition (Kunz et collab., 

2007b).  

analyse. De plus, il est recommandé de confirmer les iden-

tifications sur une base régionale. Bien que cette recomman-

dation date d'une dizaine d'années (Barclay, 1999; O'Farrell 

et collab., 1999a), la revue de la littérature que nous avons 

réalisée permet d'établir qu'elle demeure d'actualité. 

Dans les activités ultérieures de ce projet, la méthode 

de capture avec filets japonais sera raffinée, par exemple en 

ciblant des couloirs de déplacement en milieu fermé et en 

bordure de forêt (p. ex. sentiers, chemins forestiers, cours 

d'eau, écotones, haies; Findley, 1993; Grindal, 1996; Bri-

gham et collab., 1997; Verboum et Huitema, 1997; Gringal 

et Brigham, 1998; Weller, 2007; Henderson et Broders, 2008) 

et non dans des milieux ouverts (Kunz et Brock, 1975). La 

trappe harpe sera éventuellement utilisée, entre autres, dans 

des couloirs de déplacement, à proximité de bâtiments et de 

perchoirs utilisés par les chiroptères pour se réfugier le jour 

et à l'entrée d'hibernacles utilisés par les chiroptères pour 

l'hibernation. 
Notre essai constitue un premier pas vers la création 

d'une banque publique de sonagrammes de référence pour 

le Québec. Toutefois, il reste beaucoup de travail de recher-

che et de nombreux obstacles à surmonter avant d'arriver 

à une banque d'information complète. Les sonagrammes 

obtenus dans les situations décrites ici peuvent présenter 

Vue en plan Vue en 3D 

Figure B. Schématisations des observations de chauves-souris évitant les filets japonais. 

Conclusion 

L'expérience acquise au cours des dernières années, les 

travaux de terrain de la présente étude et la revue de la litté-

rature ont permis de mettre en lumières diverses contraintes 

reliées à la technique d'inventaire acoustique et à la méthode 

de capture des chiroptères. L'identification des espèces repo-

sant seulement sur l'analyse des sonagrammes comporte 

un certain risque d'erreur. En effet, une multitude de fac-

teurs écologiques et humains sont à considérer lors de cette 
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des signatures acoustiques d'individus en état de stress. Il 

faudra donc qu'il y ait des percées technologiques et métho-

dologiques significatives pour être en mesure d'obtenir 

des sonagrammes représentatifs de conditions véritable-

ment naturelles permettant l'identification des espèces avec 

certitude (Weller, 2007). Un effort d'échantillonnage plus 

important et une méthodologie adéquate sont assurément 

des éléments à considérer. Plusieurs auteurs recomman-

dent un échantillonnage situé entre 12 et 100 sonagram- 



mes par espèce pour être en mesure de capter les différentes 
variations intraspécifiques des fréquences caractéristiques 
propres à chacune des espèces étudiées (Murray et collai)., 
1999; Duffyet collab., 2000; Parsons et Jones, 2000). De plus, 
la banque de référence devra contenir des sonagrammes 
obtenus dans diverses conditions comme différents types 
d'habitat et de comportement, et ce, pour chacune des huit 
espèces du Québec. 
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Les conflits d'usage du domaine public et les 
débuts de la foresterie scientifique au Québec 

1867-1936 
Patrick Blanchet 

Résumé 

Les multiples usages de la forêtpublique ontprovoqué tout au long de l'histoire du Québec des débats sur la conservation de 

la matière ligneuse et sur l'utilisation de l'espace forestier. À partir du milieu du XIXC  siècle, le mouvement de colonisation 

agricole et celui de l'exploitation forestière étaient en confrontation. De manière à gérer les conflits d'usage du domaine 

public, le gouvernement du Québec recruta, au début du XXe siècle, deux forestiers professionnels formés à la Forest School 

de l'Université Yale aux États-Unis. Dans cet article, nous chercherons à démontrer comment ce conflit est à l'origine de 

l'intégration de forestiers dans le corps professionnel du gouvernement du Québec (1867-1907) et nous décrirons la pre-

mière application de leur savoir scientifique dans le domaine de la classification des sols (1907-1936). 

Introduction 

Au moment où la fédération canadienne fut créée 

en 1867, l'un des principaux leviers financiers accordés aux 

provinces était l'administration des ressources naturelles. Le 

29 mars 1867, le British North Arnerica Actétablit la division 

des pouvoirs entre les ordres des gouvernements fédéral et 

provincial. En vertu de l'article 92, les ressources forestières 

furent concédées aux provinces de la manière suivante: « Dans 

chaque province, la législature pourra exclusivement faire 

des lois relatives aux matières tombant dans les catégories de 

sujets ci-dessous énumérés, à savoir: [...] l'administration 

et la vente des terres publiques appartenant à la province 

et des bois et forêts qui s'y trouvent1 .» De plus, l'article 109 

concéda l'ensemble des terres, mines, minéraux et réserves 

royales, octroyant au gouvernement du Québec l'entière 

responsabilité de l'utilisation de la forêt publique et de ses 

ressources naturelles. 
La gestion de ce pouvoir, au niveau provincial, avait 

pour objectif de financer une partie importante des activités 

de l'administration publique. La vente des concessions, les 

droits de coupe de bois et les rentes foncières représentaient, 

entre 1867 et 1896, environ 25% des revenus de l'État (Gow, 

1986.). L'administration du domaine forestier fut confiée à 

un élu responsable, le commissaire des Terres de la Couronne 

et à ses fonctionnaires, qui devinrent des acteurs de premier 

plan dans l'exploitation, la conservation et la transformation 

du couvert forestier québécois. 

Conflit d'usage dans la forêt publique 

La multiplicité des usages de la forêt publique entraîne 

nécessairement des conflits entre les différents groupes 

d'intérêt qui s'y disputent l'espace. Si la chose est vraie 

aujourd'hui, elle le fut aussi par le passé, d'autant plus que, 

du milieu du XIX siècle jusqu'au milieu du xxe siècle, la 

forêt fut la plus importante force économique de la province. 
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Le problème le plus récurrent de l'époque fut sans conteste 

celui qui opposa les marchands de bois au mouvement de 

colonisation (figure 1). 

Figure 1 Activité forestière au début du xxe  siècle. (Collection SHFQ) 

L'origine du conflit remonte à l'année 1849, au 

moment où la première législation forestière votée par les 

députés du Canada-Uni offrit la possibilité aux gouverne-

ments de vendre des lots de colonisation à l'intérieur d'une 

concession forestière (Gaudreau, 1999). L'objectif initial 

était alors de concilier les intérêts de chacun en permettant 

aux marchands de bois de récupérer la matière ligneuse et au 

mouvement de colonisation de poursuivre son expansion. 

Patrick Blanchet est cofondateur et directeur général de la 
Société d'histoire forestière du Québec, dont la mission est 

de faire la promotion de l'expérience historique québé- 
coise en matière de pratiques forestières. 

Pour plus d'information: www.shfq.ca  



Figure 3. Logo de I'American 

Forestry Con gress. 

Rapidement, les abus se multiplièrent et plusieurs lots 
de colonisation furent occupés uniquement pour des fins de 
coupe de bois. Afin de limiter ce fléau, le commissaire des 
Terres avait la possibilité d'empêcher l'arpentage d'un sec-
teur forestier que ses fonctionnaires avaient jugé préalable-
ment impropre à l'agriculture et d'ainsi bloquer l'installation 
de ce qu'on appelait des « faux colons» ou des «spécula-
teurs ». Cependant, cette décision n'était pas définitive et les 
promoteurs de cette colonisation revenaient généralement à 
la charge pour exiger des analyses supplémentaires. Finale-
ment, lorsque l'administration était trop ferme, le problème 
était transféré dans l'arène politique. Le refus d'arpenter était 
l'occasion pour les opposants politiques d'exprimer leur 
colère envers le pouvoir, prétextant le favoritisme envers les 
marchands anglais, l'antipatriotisme, et même la corruption 
des fonctionnaires. 

Premières lois sur la protection et la 
conservation des forêts 

À partir du milieu du XIXe siècle, les meilleures terres 
agricoles de la plaine du Saint-Laurent étaient occupées 
(Linteau et collab., 1991 : 41). Le défrichement avait alors 
créé à plusieurs endroits un paysage désertique où les plus 
belles espèces d'arbres commerciales avaient disparu. Plu-
sieurs décrièrent le danger des feux causés par le défriche-
ment, particulièrement ceux allumés près ou à l'intérieur 
des concessions, et leur impact sur l'économie forestière. Une 
certaine partie de l'élite politique et intellectuelle du Québec 
appréhendait ses effets sur le développement économique 
de la province au moment où le mouvement de colonisa-
tion s'apprêtait à pénétrer plus profondément dans la forêt 
méridionale. 

Deux ans seulement après la création de la Confédé-
ration, le député Pierre-Étienne Fortin (1823-1888) présida 
un «comité spécial », une sorte d'enquête publique, pour 
analyser les problèmes liés aux feux de forêt et aux déboi-
sements du Québec (figure 2). Des experts reconnus, des 
politiciens et des industriels y exprimèrent leurs appréhen-
sions, principalement face au défrichement des forêts par 
la colonisation et la menace des feux de forêt sur l'écono-
mie forestière. En 1870, à la suite des recommandations du 
comité, une première loi sur la protection des forêts contre le 
feu fut adoptée (Blanchet, 2003: 22-28). Malgré cette initia-
tive pionnière, les inquiétudes s'amplifièrent en raison d'une 
grave crise économique dans la décennie qui suivit. 

En 1882, le chef du parti libéral, Henri-Gustave 
Joly (1829-1908), organisa à Montréal une conférence de 
l'American Forestry Congress (Gillis et Roach, 1986: 31-49; 
figure 3). Cette association nord-américaine regroupait des 
Politiciens, des scientifiques et des hommes d'affaires tant 
du Canada que des États-Unis, dont la mission était de pro-
mouvoir la conservation des forêts. À la suite de cette ren-
contre historique, le gouvernement conservateur du Québec 
consentit pour la première fois, de manière permanente et 
officielle, à créer des zones où la colonisation était exclue. 
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Figure 2. Premier rapport produit parle gouvernement du 

Québec au sujet du déboisement et des feux de 

forêt en 1869. (Collection SHFQ) 

Les premières réserves fores-
tières furent légalement consti-
tuées dans certaines régions 
de la rivière des Outaouais 
(10 septembre 1883) et du 
Saint-Maurice (10 janvier 
1884) ainsi que dans les can-
tons de Beauce, Compton, 
Wolfe, Arthabaska, Mégantic 
et Dorchester ( 10 janvier 1884) 
(Hodgins et collab., 1982). 

La création des réserves 
(Collection SHFQ) forestières souleva une vérita- 

ble tempête auprès des promo-
teurs de la colonisation et le gouvernement du Parti national 
d'Honoré Mercier décida de les abolir en 1888. Soucieux des 
impératifs de l'économie forestière, Mercier mis en place un 
premier système de surveillance des feux de forêt en recrutant 
des gardes chargés de patrouiller les concessions forestières 
les plus à risque. Finalement, en 1895, de retour au pouvoir, 
les conservateurs, et plus particulièrement le commissaire 
des Terres, Edmund James Flynn, réussirent à imposer la 
création des deux premières réserves forestières permanen- 
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tes toujours existantes, soit celle du parc des Laurentides et 
celle du mont Tremblant. 

La Commission de la colonisation 

L'élaboration des premières lois sur la protection des 
forêts contre le feu, l'organisation des premiers systèmes de 
surveillance et la création des premières réserves forestières 
furent des actions politiques importantes, voire décisives et 
avant-gardistes. Cependant, ces mesures n'eurent pas pour 
effet de réconcilier marchands de bois et colons dans l'espace 
forestier. Pour ce faire, le premier ministre libéral, Simon-
Napoléon Parent (1855-1920), créa en 1902 une commission 
d'enquête sur la colonisation. Les commissaires eurent pour 
fonction d'étudier la loi sur les Terres, prendre connaissance 
des plaintes des colons et identifier les meilleures localités 
pour la colonisation. Malgré deux ans d'effort, leur rapport 
fut froidement accueilli. Certains membres du Parti libéral 
en eurent assez de l'incapacité du premier ministre Parent de 
concilier les intérêts des deux groupes dépression et lui firent 
une guerre sans merci (Rumilly, 1930: 112-153). Le premier 
ministre perdit graduellement la confiance de ses collègues 
et fut poussé à démissionner, le 21 mars 1905, accusé essen-
tiellement de mauvaise gestion du domaine public. 

Un point tournant dans l'histoire 
de la forêt au Québec 

La démission du premier ministre et commissaire des 
Terres, Simon-Napoléon Parent, apparaît comme un point 
de départ pour une nouvelle politique forestière au Québec. 
Le régime Parent fut l'objet d'une conjoncture exception-
nelle qui transforma particulièrement les conditions éco-
nomiques et qui provoqua une croissance que le premier 
ministre qualifia lui-même:'< d'inouïe, presque anormale  3 ». 
À ce moment, l'État témoignait d'interventions de plus en 
plus nombreuses et complexes, et l'administration des forêts 
avait besoin d'être remodelée pour répondre à la pression 
croissante de la société québécoise sur ses ressources natu-
relles. 

La croissance de la demande de bois 

L'établissement de l'industrie de la pâte et du papier à 
la fin du XIXe siècle vint accentuer l'importance d'une saine 
gestion du domaine public. Les procédés de production 
de cette industrie nécessitaient une matière qui se trouvait 
en abondance dans la province: l'épinette. La qualité des 
tiges et, particulièrement, la dimension de l'arbre, n'étaient 
plus des critères de sélection aussi importants que par le 
passé; la quantité primait sur la qualité. Un nouveau cycle 
d'abondance de matière ligneuse émergea donc au moment 
même où celui du bois de pin blanc équarri arrivait à son 

terme et celui du sciage en planche et madrier connaissait un 
ralentissement: une véritable panacée pour l'entrepreneur 
forestier. De nouveaux chantiers, plus nordiques, pouvaient 
être établis. Les effets de cette industrie sur le développement 
économique allaient être gigantesques, et la forêt publique, 
mise à forte contribution. 
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Toutefois, pour se mettre en place, l'industrie exigeait 
des investissements plus considérables. Une très grande 
prudence était de mise, notamment dans la protection des 
arbres sur pied (figure 4). Plusieurs connaissaient, d'aucuns 
pour l'avoir vécu, le problème d'approvisionnement qui 
avait eu cours dans le dernier quart du XiXe  siècle dans 
l'industrie du bois de sciage et qui fut fatal pour l'industrie du 
bois équarri. Quoique l'épinette fût abondante, l'industrie 
demandait des garanties. Il fallait protéger la ressource, 
s'assurer de sa pérennité. Le contexte politique et l'émergence 
de l'industrie de la pâte et du papier allaient exercer une 
pression suffisante pour imposer un changement majeur 
dans les pratiques forestières au Québec. Le nouveau premier 
ministre, Lomer Gouin, entreprit le virage de la foresterie 
scientifique (Castonguav, 2006 

Figure 4. À l'époque, les feux de forêt étaient une menace 

continuelle sur l'approvisionnement en bois. (Col-

lection SHFQ) 

Les premières mentions au sujet 
de la foresterie scientifique 

Le nouveau gouvernement libéral finança alors la 
formation de deux étudiants canadiens-français, Avila 
Bédard (1884-1960) et Gustave-Clodomir Piché (1879-
1956), à l'École forestière de l'Université Yale de New Haven 
aux États-Unis (figure 5). Le nouveau ministre des Terres et 
Forêts, Adélard Turgeon, écrivait à ce sujet que le but était de 
familiariser les deux étudiants « [ ... ] à la connaissance théo-
rique et pratique de la sylviculture, et, surtout, à la science de 
l'économie forestière dont l'application répond le mieux à 
nos besoins du présent4 ». L'objectif était alors de favoriser 
l'acceptabilité des décisions du gouvernement grâce à une 
réflexion scientifique au sujet de problèmes complexes sou- 
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vent envahis d'émotivité. La présence d'une nouvelle élite 
canadienne-française devait aussi favoriser la transmission 
de l'idée de conservation de la forêt, permettre à la commu-
nauté de participer activement au développement de l'indus-
trie de la pâte et transformer l'administration des forêts. 

Des années 1907 à 1936, Gustave-Clodomir Piché, 
le plus expérimenté et le plus âgé des deux étudiants, prit 
la direction de ce mouvement de foresterie scientifique 
au Québec. Durant cette période, il fonda la Pépinière de 
Berthier (1908), le Service forestier (1909), l'École forestière 
de l'Université Laval (1910), l'Ordre des ingénieurs forestiers 
(1921) et la station expérimentale de Duchesnay (1933), 
pour ne nommer que quelques-unes de ses contributions.  

Les réserves forestières 
domaniales 

Pendant que Piché et Bédard 
étaient en formation à Yale, les fonc-

tionnaires du nouveau département 
s'occupèrent de mettre en réserve une 

. 

41 grande partie des forêts non contes-
tées par le mouvement de colonisa-
tion (figure 6). Entre 1905 et 1907, 
19 réserves domaniales furent créées, 
totalisant 450 000 km2. Dès le départ 
de S.N. Parent, le mandat du nouveau 

' ministre Adélard Turgeon ne pouvait 
être plus clair. L'ancien département 
des Terres était dorénavant nommé le 
département des Terres et Forêts dont 
la mission première était de réaliser 
la classification des sols forestiers, 

c.-à-d. séparer dans l'espace forestier les terres propices à 
l'agriculture de celles mieux adaptées à l'exploitation de la 
matière ligneuse. 

Malgré cette avancée spectaculaire, l'enjeu véritable 
demeurait local, près des villes et des villages, dans le nord 
de Montréal, par exemple, ou dans le sud du Québec où une 
certaine frange de la population, notamment les spécula-
teurs, voulait profiter de la proximité de la ressource. C'est 
précisément sur ce terrain que le ministre désirait voir s'ap-
pliquer pour la première fois les procédés de la foresterie 
scientifique. 

Figure 5. Gustave-Clodomir Piché à gauche et Avila Bédard à droite en formation 

dans une forêt expérimentale de l'École forestière de l'Université Yale. 

(Collection SHFQ) 

p 

L 
L \ 

I - 

\ r. ç t I 

' N r 
Figure 6. Carte de 1907 situant les réserves forestières. En haut à droite, on peut remarquer le contour (ligne grise 

épaisse) des réserves du Saguenay et du Labrador qui embrassent l'ensemble de la Côte-Nord actuelle, 

sauf les rives du fleuve Saint-Laurent. (Collection SHFQ) 
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Un modèle: le litige dans le canton Tellier 

À leur retour de Yale, les deux ingénieurs diplômés 
obtinrent comme premier mandat d'évaluer le potentiel 
agricole et forestier de certains cantons. Au début de juillet 
1907, Gustave-Clodomir Piché reçut l'ordre d'effectuer la 
classification du canton Tellier situé au nord de Joliette, dans 
la région actuelle de Lanaudière. Dans ce secteur, le mouve-
ment de colonisation contestait la décision du ministère des 
Terres et Forêts de ne pas faire arpenter certaines parties du 
canton Tellier. Les récriminations se basaient sur le fait que, 
par le passé, deux analyses contradictoires des sols avaient 
été produites. 

La première avait eu lieu en 1884 et avait été réalisée 
par Joseph Bureau (1837-1914), un arpenteur et explora-
teur légendaire du département des Terres, et la seconde, 
en 1897, par un agent des terres de Joliette, Joseph-Alcide 
Martin (1858-1922). Le premier rapport, concluait que le 
secteur était «trop montagneux et rocheux» pour permettre 
l'agriculture, alors que le second stipulait que la moitié de la 
superficie du canton pouvait être accordée à la colonisation. 
Compte tenu de la contradiction apparente, des citoyens du 
village de Saint-Côme avaient demandé à nouveau l'arpen-
tage du territoire en 1907. 

Première constatation 

Afin d'éviter que ses conclusions soient contestées, 
Piché prit soin de se faire accompagner d'un représentant 
des colons et d'un représentant des concessionnaires dans 
son expédition. Sur son chemin, il effectua quelques observa-
tions dans le canton précédent, celui de Cartier. Il nota, dans 
un premier temps, que les règlements sur la coupe à diamètre 
limite n'avaient pas été respectés par les concessionnaires. Il 
remarqua aussi que le type de coupe que les concessionnaires 
avaient historiquement pratiqué, soit d'abattre tout le pin de 
qualité puis l'épinette, ne laissait que des bois inutiles pour 
des fins commerciales et, surtout, limitait les possibilités 
de régénération. À son avis, ce processus avait pour consé-
quence de modifier la composition de la forêt «vers un type 
de qualité toujours inférieur au précédent5  ». Il concluait 
alors qu'une simple observance des règlements aurait pu 
assurer la régénération des espèces d'aussi grande qualité 
que celle d'origine. 

Néanmoins, il attribuait ce comportement négligent 
au problème de double propriété des sols. Dans un rapport 
subséquent, il expliquait qu'au moment où un marchand de 
bois prenait connaissance qu'une de ses concessions allait 
être rendue disponible à la colonisation, il s'empressait 
aussitôt d'y abattre tout le bois commercialisable, souvent 
en bas du diamètre limite, sachant très bien que les arbres 
qui restaient debout étaient menacés par le feu provenant des 
abattis ou par la hache des colons, autant ceux de bonne que 
de mauvaise foi. Il écrivait dans ce rapport: «On ne saurait 
trop insister pour que cette course au bois prenne fin et que 
la séparation des lots forestiers des terres agricoles se fasse 
rapidement et surtout soit permanente 6. » 
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Il nota aussi, dans ce canton, qu'il y avait une ving-
taine de lots propices à des établissements agricoles et qu'une 
grande partie du bois marchand avait déjà été exploitée. Cette 
observation l'amena à se questionner sur les intentions véri-
tables de la demande des gens de Saint-Côme. À ce sujet, il 
écrivit au ministre: «Aucune demande n'a été faite pour ces 
lots, alors que l'on veut avoir ceux du canton Tellier qui sont 
à deux fois la distance mais ceux-ci sont richement boisés 
!!!» Piché avait donc l'occasion d'observer directement sur 
le terrain les lacunes de la réglementation et espérait, comme 
son ministre, que la foresterie scientifique puisse protéger le 
domaine forestier de l'exploitation dévastatrice des conces-
sionnaires et des spéculateurs en convainquant, et au besoin 
en contraignant, les premiers à adopter des pratiques plus 
saines et en resserrant la loi et la surveillance pour éliminer 
les seconds. 

La méthode proposée par Piché 

Une fois arrivé dans le canton Tellier, Piché se mit 
à la tâche. Il voulut donner à son travail d'exploration un 
caractère scientifique en adoptant une approche rigoureuse 
et reconnue par ses pairs. Il utilisa un système de virée qu'il 
avait connu auxÉtats-Unis. Celui-ci consistait simplement à 
partir du camp chaque matin en se dirigeant selon un point 
cardinal différent et en suivant cette ligne droite jusqu'à une 
faible distance de la limite du canton pour revenir ensuite 
en adoptant une ligne brisée. Tout au long de ce parcours, 
il notait ses observations sur les conditions du sol, la topo-
graphie, la végétation forestière et les plantes environnantes. 
Pour chaque changement de sol, il creusait plusieurs trous 
et en étudiait les caractères physiques: structure, texture, 
couleur, épaisseur de l'humus et du sol végétal et du sous-sol, 
ainsi que présence des minéraux du sol et en surface. Quand 
un type de sol nouveau apparaissait, un échantillon était pré-
levé pour une analyse ultérieure en laboratoire. Afin de juger 
de la capacité productive de la station examinée, il entaillait 
ou abattait quelques arbres «types» et évaluait, en fonction 
des cercles de croissance, la productivité des sols. À la fin de 
son voyage, toutes ses notes furent compilées par stations 
et envoyées avec les échantillons de sol à M. Frank T. Shutt, 
chimiste du Service des fermes expérimentales du ministère 
fédéral de l'Agriculture à Ottawa. 

L'analyse pédologique pour 
les décisions 

Quelques semaines après l'exploration de Piché, les 
conclusions de M. Shutt furent transmises au Ministère. On 
pouvait y lire: «À en juger les échantillons reçus de M. Piché, 
la plupart de ces sols sont décidément pauvres et improprès 
à la culture: l'étude que nous avons faite de leurs éléments 
chimiques le prouve assez. E ... ] je dois dire qu'après un 
examen minutieux de ces sols et des notes très complètes 
préparées par M. Piché sur leur végétation actuelle, il me 
semble qu'il serait plus avantageux et plus raisonnable de 
laisser ces terrains à une exploitation forestière scientifique 



que de les ouvrir à la colonisation et les mettre en culture 8.» 
S'appuyant à la fois sur les analyses pédologiques de Shutt et 
sur des critères économiques, Piché recommanda de ne pas 
effectuer l'arpentage de ce canton et de le réserver pour les 
besoins de la chasse et de l'exploitation forestière. 

Dans un premier temps, il considérait que l'établis-
sement de colons dans le canton ne serait pas durable étant 
donné la pauvreté des sols. Il estimait, par ailleurs, qu'en évi-
tant la déforestation causée par la colonisation, le débit des 
eaux de la rivière L'Assomption, qui trouve sa source dans ce 
canton, serait protégé au bénéfice de l'économie de la petite 
ville de Joliette. 

Tous ces arguments vinrent confirmer la première 
recommandation de l'explorateur J.  Bureau de 1884. Quant 
à celle de J.-A. Martin en 1897, Piché expliqua que cette der-
nière était tout simplement incomplète puisqu'elle avait été 
effectuée en plein hiver, l'empêchant de prendre véritable-
ment connaissance de la végétation, des sols et des minéraux. 
Il espérait que dorénavant sa propre méthode, rigoureuse et 
transparente, allait permettre de faire taire les critiques et 
d'assurer la permanence des classifications du Ministère: 

«[...] Je ne veux pas dire par là que ma méthode est parfaite, 
non, car tout est susceptible de perfectionnement, mais je 
suis convaincu qu'en visitant soigneusement un canton, en y 
étudiant la végétation tant forestière que spontanée et en pre-
nant de bons échantillons, que l'on fera ensuite examiner par 
un chimiste compétent, comme M. Shutt, on devra certaine-
ment faire une classification qui devrait donner satisfaction 
à tous les intéressés de bonne foi9.» 

Le service forestier et la 
classification des sols 

Pendant la période qui s'échelonna de 1907 au milieu 
des années 1930, le ministère des Terres et Forêts développa 
une solide expertise dans le domaine de la classification des 
sols (figure 7). G.-C. Piché en fit un enjeu fondamental pour 
le Service forestier. Il écrivit dans une lettre à ses subalternes 
que « [ ... ] tout retard dans la classification des lots nous  

expose à ce que le Service forestier perde ce travail, et vous 
savez ce que cela veut dire pour la profession'°». À vrai dire, 
ces travaux assuraient un travail constant aux ingénieurs 
forestiers et permettaient d'offrir des stages extrêmement 
formateurs pour les étudiants de l'École forestière de l'Uni-
versité Lavai. Par ailleurs, la classification permettait d'accu-
muler des données essentielles sur les types de peuplements 
forestiers, leur croissance et un ensemble de données écologi-
ques essentielles à la gestion de l'exploitation forestière. 

Malgré la qualité des études produites et la com-
pétence croissante du personnel de Piché, les travaux ne 
réussirent pas à calmer les ambitions des promoteurs de la 
colonisation (figure 8). Le Service forestier, responsable de la 
classification, fut la proie constante des critiques, notamment 
au ministère de la Colonisation où on accusait les ingénieurs 
forestiers de ralentir les travaux afin de favoriser les compa-
gnies. Jusqu'en 1921, le Service forestier était entièrement res-
ponsable de la classification des lots. Il effectuait lui-même le 
retrait des lots des concessions forestières et suivait le progrès 

Figure 8. Équipe de classification des sois photographiée en 

1927 à Saint-Côme, devant la tente de la cuisine. 

Cette équipe de neuf personnes comprenait trois 

étudiants en génie forestier, quatre gardes fores-

tiers et un ingénieur forestier (Roland Deschamps 

avec le chapeau, au centre). À droite, campement 

près de la rivière L'Assomption. (Collection SHFQ) 

du défrichement sur chaque lot jusqu'à l'émission des lettres 
patentes. En 1922, de manière à atténuer les tensions, Piché 
créa un bureau de classification formé de fonctionnaires des 
deux départements. La direction fut accordée à l'ingénieur 
forestier Rosaire Valin qui était à l'époque un véritable expert 
des questions d'économie forestière. Il orientait son travail 
vers une perspective d'établissement durable de la coloni-
sation afin de permettre au colon de vivre exclusivement de 
l'agriculture. La constitution d'un groupe de <>demi ou de 
quart de cultivateurs' i»,  comme il l'écrivait, survivant grâce 
au soutien de l'industrie forestière ne pouvait être viable; 
ces gens étaient menacés, à plus ou moins long terme, d'être 
plongés dans une situation catastrophique en cas de pénurie 
de matière ligneuse. La chose lui apparaissait plus que pro-
bable compte tenu de sa connaissance de l'abondance toute 
relative des ressources forestières. 

Figure 7. Campement d'ingénieurs forestiers dans la région de Lanaudière 

vers 1930. (Collection SHFQ) 
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Figure 9 Gustave-Clodomir Piché dans son bureau du 

Service forestier en 1931. (Collection SHFQ) 

1 

En 1924, le Service forestier perdit le contrôle de 
la surveillance des lots déjà concédés, responsabilité qui 
incomba alors au ministère de la Colonisation (figure 9). 
À partir de la crise de 1929, la pression politique devint de 
plus en plus difficile à contenir. Les opposants au pouvoir et 
le clergé exigèrent que l'État dirige son attention sur la colo-
nisation agricole pour pallier les difficultés de la pauvreté et 
contrer le mécontentement populaire. On demanda alors 
aux fonctionnaires du ministère des Terres et Forêts d'être 
plus conciliants, ce qu'ils firent avec beaucoup d'acrimonie, 
sachant le préjudice qu'ils portaient à des pères de famille 
qui, inévitablement, après des années de labeur, devraient 
quitter leur terre. 

En 1936, avec l'arrivée de Maurice Duplessis au 
pouvoir, les choses s'aggravèrent. Gustave Piché, un libéral 
affiché ayant eu trop souvent l'occasion de se confronter 
au personnage, dut quitter, avec abnégation, ses fonctions 
afin de ne pas nuire au Ministère et au groupe d'ingénieurs 
forestiers dont il était le père fondateur. Malgré son départ, 
les ingénieurs forestiers de Terres et Forêts se virent retirer les 
activités de classification des sols. S'ensuivit une intensifica-
tion importante de la colonisation et des dizaines de milliers 
de familles furent établies dans des localités non propices à 
l'agriculture: 

Presque tous les diocèses du Québec envoient des colons 
dans les nouvelles paroisses. Cependant, et là-dessus, 
tous les observateurs s'entendent, cette colonisation est 
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précaire: après quelques années, les colons trouvent plus 
rentable d'abandonner ce mode de vie pour retourner en 
ville ou pour travailler dans les mines ou en forêt {... j ce 
sera le cas des deux tiers de ces colons. (Linteau et collab., 
1991:41) 

Finalement, dans les années 1970, plusieurs de ces 
villages non viables formés à cette époque, notamment 
dans la Gaspésie, furent abandonnés. On demanda alors au 
ministère des Terres et Forêts de faire évacuer les populations 
restantes et de brûler les villages (figure 10). 

!-L 
Figure 10. Ingénieur forestier de la Société de conservation de la 

Gaspésie mandaté pour détruire un village de colonisation 

par le ministère des Terres et Forêts. (Collection SHFQ) 

Conclusion 

À partir du milieu du XIXC,  les administrateurs du 
domaine public québécois se trouvèrent au centre d'un 
conflit d'usage de la forêt. D'une part, les concessionnaires 
forestiers voulaient, dans leur intérêt, protéger et conserver la 
matière ligneuse et, d'autre part, les promoteurs de la coloni-
sation désiraient voir s'établir l'agriculture dans l'ensemble 
de la forêt méridionale. Pour ces derniers, la forêt paraissait 
inépuisable vu l'immensité de la superficie disponible. Il leur 
était plutôt difficile de comprendre les problèmes de spécifi-
cité liés à l'usage commercial de certaines essences forestières. 
Le conflit était renforcé par une division culturelle qui plaçait 
les Canadiens français d'un côté et les Anglais de l'autre. La 
solution trouvée par le gouvernement du Québec fut d'intro-
duire des forestiers professionnels canadiens-français afin 
de baser les décisions de l'État sur des connaissances scien-
tifiques pour concilier équitablement les intérêts des uns et 
des autres. Toutefois, leurs idées furent rudement mises à 
l'épreuve par l'appétit grandissant des promoteurs de la colo-
nisation lorsque survint la grave crise économique des années 
1930. Malgré le soutien politique des années 1907 à 1936, la 
foresterie scientifique n'avait pu trouver sa place dans l'esprit 
des Canadiens français. Ce n'est donc pas inutilement qu'en 
1939, on retrouva G.-C. Piché et A. Bédard comme membres 
fondateurs de l'Association forestière québécoise, un vaste 
mouvement d'éducation populaire francophone. Dissociée 
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du discours public, la logique de la science forestière n'avait 
pu soutenir la volonté politique, prouvant que la plus grande 
des connaissances avait besoin en démocratie d'être acceptée 
et assimilée par les commettants des politiciens. 
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ORNITHOLOGIE 

Nidification du canard pilet, 
du plongeon du Pacifique et du cygne siffleur 

à la baie Déception, Nunavik, Québec 
Jean-François Poulin et Yanick Plourde 

Résumé 

En juillet 2008, nous avons observé, au cours d'un inventaire ornithologique, la nidification du canard pilet, du plongeon 
du Pacifique et du cygne siffleur dans la baie Déception au Nunavik (62'06'9,97" N, 74'33'05,06" 0). Pour le canard pilet, 
il s'agit du site de nidification le plus nordique connu à ce jour au Québec. Avec la présente mention de nidification du plon-
geon du Pacifique, on répertorie maintenant six mentions autour de la péninsule d'Ungava et de la baie d'Hudson. Enfin, 
la mention de nidification du cygne siffleur représente le troisième site connu au Québec. Les résultats de cet inventaire 
laissent entrevoir que ces trois espèces, bien que peu abondantes dans la portion nord du Québec, nichent probablement 
à divers endroits autour de la péninsule d'Ungava. 

Introduction 

Couvrant près de 840 000 km2, dont 15 % sont des 
lacs et des rivières, la région du Nord-du-Québec représente, 
sans surprise, un milieu vital pour de nombreuses espèces 
d'oiseaux de rivage et pour la sauvagine. Compte tenu de sa 
vaste superficie et de son accessibilité des plus restreintes, le 
Nunavik représente la partie du Québec la moins couverte 
par les naturalistes. 

Plusieurs facteurs expliquent le manque de connais-
sance sur la répartition, l'abondance et la reproduction des 
oiseaux dans le nord du Québec. D'abord, très peu d'orni-
thologues ont eu l'opportunité d'explorer ces lieux. Ensuite, 
les inventaires ont surtout été réalisés à l'intérieur des limites 
des villages et des stations de recherche. De plus, une propor-
tion relativement faible des gens qui fréquentent le territoire 
rapporte leurs observations. Finalement, plusieurs observa-
tions sont réalisées par des gens qui ne peuvent pas nécessai-
rement les mettre en perspective par rapport à la singularité 
ou à l'importance de la mention. 

C'est dans cette optique que nous rapportons ici nos 
observations ornithologiques d'intérêt effectuées lors d'un 
inventaire de nidification dans la baie Déception au Nunavik. 
Ces mentions concernent le canard pilet, le plongeon du 
Pacifique et le cygne siffleur. Le canard pilet niche dans les 
herbes éparses près des étangs et est commun dans la partie 
méridionale du Québec (Godfrey, 1986). Dans le Québec 
nordique, il niche le long des baies James et d'Hudson 
jusqu'à Puvirnituq de même qu'au sud de Kuujjuaq, mais 
serait peu présent à l'intérieur des terres (Godfrey, 1986; 
Austin et collab., 1995). La période de nidification est surtout 
concentrée dans les mois de juin et juillet dans les latitudes 
nordiques (Austin et collab., 1995). Le plongeon du Pacifique 
niche sur des étangs et lacs de la toundra, de juin à septembre 
(Alvo, 1995 ).Au Québec, il niche sporadiquement le long des 
baies d'Ungava et d'Hudson (Alvo, 1995). Le cygne siffleur 
niche près des lacs, marais et étangs de la toundra en Alaska et 
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dans le Bas-Arctique canadien (Godfrey, 1986) et est présent 
au Québec uniquement dans le nord-ouest de la province, le 
long de la baie d'Hudson. La période de nidification s'étend 
principalement de la mi-niai à la mi-septembre (Limpert et 
Earnst, 1994) 

Aire d'étude et méthodologie 

L'inventaire de nidification des oiseaux a été réalisé 
dans la baie Déception (62° 06'9,97" N, 74° 33'05,06" 0), 
au Nunavik, Québec, du 10 au 13 juillet 2008 (figure 1). Les 
habitats côtiers et terrestres à proximité de la baie et de l'em-
bouchure de la rivière Déception ont été visités. L'ensemble 
des mentions rapportées dans cette note provient d'une zone 
d'environ 1 km2  située à proximité de la piste d'atterrissage, 
à l'embouchure de la rivière Déception et des infrastructures 
portuaires de la mine Raglan de Xstrata Nickel. L'aire d'étude 
est située dans le domaine bioclimatique de la toundra arc-
tique herbacée. Les habitats recensés étaient des prairies à 
cypéracées et à graminées, situées en bordure de la rivière 
Déception. Le paysage était également dominé par plusieurs 
talus rocheux. 

Les oiseaux ont été identifiés de façon visuelle et audi-
tive. Chaque individu a été suivi à l'aide de jumelles ou d'un 
télescope afin d'observer son comportement et d'interpréter 
son statut de reproduction (Gauthier et Aubry, 1995). Parmi 
les individus observés, ceux montrant des signes évidents 
de nidification (transport de matériel, de nourriture, cri 
d'alarme) ont fait l'objet d'une attention particulière afin de 
trouver l'emplacement de leur nid. 

Jean-François Poulin est biologiste à l'unité environnement 
de Genivar à Baie-Comeau 

Yanick Plourde est biologiste et directeur de projet à l'unité 
environnement de Genivar à Québec 

jean .f ra ncois. poulin@genivar.com  
yanick.plourde@genivar.com  
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Lors d'un inventaire réa-

lisé en juin 2002 dans le secteur 
de Puvirnituq, Andres (2002) a 

répertorié des canards pilet dans 

21 des 40 quadrats inventoriés. 

Bien qu'aucun nid ou jeune n'ait 

été observé durant cet inventaire 

réalisé à environ 250 km au sud 

de la baie Déception, il est fort 

probable que plusieurs couples 

nichent dans le secteur (B.A. 

Andres, comm. pers.). 
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Plongeon du Pacifique 

Le 12 juillet 2008, sur un 

petit lac à l'est de la piste d'at-

terrissage, un couple de plon-

geons du Pacifique a été observé. 

Deux oeufs se trouvaient sur un 

petit monticule rocheux en péri-
phérie du lac (figure 3). 

La majeure partie de l'aire 

de répartition canadienne du 

plongeon du Pacifique se situe à 

Figure 1. Localisation de la zone d'étude avec les mentions historiques de nidification des trois l'ouest de la baie d'Hudson (Rus- 

espèces considérées. sell, 2002). L'espèce niche sur 

Résultats et discussion 

Canard pile t 

Le 12 juillet 2008, une femelle canard pilet (figure 2), 

accompagnée de trois canetons, a été observée sur un petit 

étang en bordure ouest de la piste d'atterrissage. Cette confir-

mation de nidification représente la mention connue la plus 

nordique pour l'espèce. Auparavant, la mention de nidifica-

tion la plus septentrionale répertoriée se situait dans le sec-

teur de la Grande rivière de la Baleine, soit à 800 km plus au 

sud (D. Bordage, comm. pers.). Toutefois, cinq mâles (23 juin 

2007) et une femelle (28 juillet 2007) ont été observés dans le 

secteur du parc national des Pingualuit, à environ 100 km au 

sud de la baie Déception (M. Robert, comm. pers.)  

quelques îles de la baie James et 

de la baie d'Hudson (Alvo, 1995). 

Plus à l'est au Québec, seulement six sites de nidification ont 

été répertoriés entre 1944 et 1993, principalement le long de 

la baie d'Ungava et de la baie d'Hudson (figure 1). Ces men-

tions proviennent d'Inukjuak en 1944 (Manning, 1949), de 

l'Anse De Villiers en 1966 (Alvo, 1995), de la baie de Hall en 

1980 (Alvo, 1995), des îles Nuvuk en 1981 et 1982 (Gaston et 

collab., 1985), de la pointe Attikuan en 1992 (Aubry et Yank, 

1993) et d'Akulivik en 1993 (Aubry et Yank, 1994). Notre 

observation, combinée aux mentions historiques (figure 1), 

suggère que le plongeon du Pacifique soit un nicheur occa- 

Figure 3. Nid de plongeons du Pacifique contenant deux oeufs, 

avec un adulte à proximité, baie Déception, juillet 2008. 
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sionnel de la plaine côtière du Nord-du-Québec. Toutefois, 
on ne sait pas si l'espèce utilise l'intérieur des terres. 

Cygne siffleur 
(Cygnus columbianus) 

Le] 2juillet 2008, quatre cygnes siffleurs (figure 4) ont 
été observés ensemble sur un étang non loin de l'accès routier 
menant à la baie Déception. La nidification du cygne siffleur 
a été confirmée lors d'une visite subséquente, le 7 août, alors 
que trois jeunes se trouvaient en compagnie d'adultes. 

La population québécoise de cygne siffleur se trouve 
à l'extrême est de la répartition nord-américaine de l'espèce 
(Limpert et Earnst, 1994). Au Québec, le cygne siffleur niche 
sur la côte est de la baie d'Hudson, du Cap Wolstenhome à 
Inukjuak (Heyland et collab., 1970). Une partie de cette zone, 
la plaine côtière de Puvirnituq, est reconnue aujourd'hui 
comme le seul site de reproduction au Québec (Gouver-
nement du Québec, 2002). Alvo (1995) rapporte plusieurs 
mentions d'adultes d'Ivujivik à la pointe Kakassituq, dont 
une mention de nidification. Deux individus ont également 
été aperçus sur la rivière Opinaca (Bordage et Aubry, 1982; 
Bordage, 1985) ainsi que près de Kuujjuaq en 1993 (Alvo, 
1995). 

La mention de nidification de la baie Déception repré-
senterait donc un troisième site de nidification de l'espèce 
en territoire québécois. De plus, des témoignages d'Inuits 
révèlent que le cygne siffleur serait présent annuellement 
à la baie Déception et qu'il fait partie des espèces chassées 
par les résidents de cet endroit. Des Inuits avaient d'ailleurs 
récolté deux individus adultes au moment où nous les avons 
rencontrés. 

La faune et la flore de la région du Nord-du-Québec 
demeurent encore méconnues. La publication d'observa-
tions comme les nôtres permettra notamment de préciser 
progressivement l'aire de répartition des espèces au fur et à 
mesure que l'effort d'échantillonnage augmentera. 
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L'archipel de Mingan: une halte 
migratoire primordiale pour les oiseaux de rivage 

Christophe Buidin, Yann Rochepault et Yves Aubry 

Résumé 

Les inquiétudes augmentent en ce qui concerne la situation des oiseaux de rivage ou limicoles, étant donné qu'on a constaté 
le déclin de nombreuses espèces tant à l'échelle mondiale qu'au Canada et au Québec. De 2006 à 2008, le Service canadien 
de la faune, en partenariat avec Parcs Canada, a réalisé des inventaires de ces oiseaux à l'archipel de Mingan, au Québec. 
Les limicoles les plus abondants étaient le bécasseau à croupion blanc, le bécasseau variable et le bécasseau maubèche. L'ar-
chipel de Mingan abritait également des rassemblements importants de petits chevaliers, de grands chevaliers, de courlis 
corlieux, de barges hudsoniennes et de bécasseaux violets. Selon nos résultats et ceux de travaux antérieurs, l'archipel de 
Mingan représente une halte migratoire majeure pour les limicoles au Québec et dans l'est de l'Amérique du Nord. Cette 
escale est cruciale pour plusieurs espèces de limicoles, en particulier, pour les bécasseaux maubèches et les bécasseaux à 
croupion blanc qui y font le plein d'énergie avant de migrer vers l'Amérique du Sud. Les résultats montrent que l'archipel 
de Mingan représente aussi un endroit stratégique afin de surveiller ces populations d'oiseaux. 

Introduction 

Les oiseaux de rivage ou limicoles VIS 
regroupent 222 espèces réparties en 14 familles 
(p. ex. pluviers, chevaliers, bécasseaux) au sein 
de l'ordre des Charadriiformes (Taylor et Mes-
sage, 2006). Les préoccupations se font gran-
dissantes concernant la situation de ce groupe 
d'oiseaux parce qu'on a constaté leur déclin à 
l'échelle mondiale (IWSG, 2003). En Améri-
que du Nord, l'analyse des tendances démo-
graphiques menées pour 52 espèces, divisées 
en 75 populations biogéographiques, démon-
tre que la plupart sont en diminution. Ainsi, 
42 sont en déclin, 2 sont en augmentation, 1 est 
probablement éteinte et 30 sont stables, pro- 
bablement stables ou de tendances indétermi- -. 

nées (Morrison et collab., 2006). On constate Me 

que même les espèces les plus abondantes 
sont en déclin, tels le bécasseau semipalmé, 
le bécasseau à croupion blanc et le bécasseau 
variable (Morrison et collab., 2006). Figure 1. 

Au Québec, l'analyse des tendances 
démographiques observées lors de la migra-
tion automnale, entre 1976 et 1998, indique 
également des effectifs à la baisse pour plusieurs des espèces 
(Aubry et Cotter, 2001). Selon cette étude, parmi les 34 espè- 
ces qui fréquentent régulièrement le Québec, 10 étaient en 
déclin, 15 étaient stables et 9 ne montraient aucune ten-
dance claire. La situation est particulièrement critique pour 
la population de bécasseaux maubèches (Calidris canutus 

rufa) migrant par la côte atlantique desAmériques (figure 1). 
En 2007, le Comité sur la situation des espèces en péril au 
Canada (COSEPAC) a statué que cette population était en 
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Les bécasseaux maubèches transitant par le Québec appartiennent princi-
palement à la sous-espèce rufa. 

voie de disparition, car ses effectifs se sont effondrés au cours 
des dernières décennies. Il reste moins de 15 000 individus 
alors qu'on en dénombrait près de 70 000 dans les années 
1980 (COSEPAC, 2007). 
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Le corridor du fleuve Saint-Laurent fournit des sites 
essentiels où les limicoles peuvent se reposer et reprendre 
des forces avant de poursuivre leur route, soit vers leur aire 
de nidification (au printemps), soit vers leur aire d'hiver-
nage (en automne) (Maisonneuve et collab., 1990; Aubry et 
Cotter, 2007). Parmi ceux-ci, la réserve de parc national du 
Canada de l'Archipel-de-Mingan se classe parmi les haltes 
migratoires de première importance au Québec et dans l'est 
de l'Amérique du Nôrd. De 2006 à 2008, le Service canadien 
de la faune, en partenariat avec Parcs Canada et d'autres 
collaborateurs du Canada, desÉtats-Unis et d'Argentine, a 
réalisé des inventaires afin de réévaluer et de confirmer l'im-
portance de l'archipel de Mingan pour les limicoles. 

Aire d'étude et méthode 
La réserve de parc national du Canada de l'Archipel-

de-Mingan (RPNCAM) est une aire naturelle protégée par 
Parcs Canada depuis 1984. Elle s'étend sur 150 km au large 
de la rive nord du golfe du Saint-Laurent, entre les villages 
de Longue-Pointe-de-Mingan et d'Aguanish (figure 2). Ce 
territoire est constitué, dans sa partie ouest, d'une quaran-
taine d'îles calcaires formant l'archipel de Mingan, et à l'est 
de l'île Sainte-Geneviève, par plus de 800 îlots granitiques 
(Roberge et collab., 2001). Les îles de l'archipel de Mingan 
sont généralement ceinturées par une plate-forme d'érosion 
littorale, appelée également platier (figure 3). Cette plate-
forme rocheuse, qui se découvre en partie à marée basse, 
constitue la principale aire d'alimentation pour les limico-
les. Les platiers sont souvent plus développés sur la rive sud 
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des îles. Quelques lagunes et 
marais salés sont aussi utilisés 
par les limicoles comme aire 
d'alimentation et de repos. 

Les inventaires se dérou-
laient du début de juillet au 
début de novembre. Ils avaient 
lieu principalement à l'île 
Nue de Mingan, Grande lle, 
l'île Quarry et l'île Niapiskau, 
où se trouvent les platiers les 
plus vastes, et habituellement 
le plus grand nombre de limi-
coles. Durant la période s'éta-
lant de la deuxième semaine 
de juillet à la mi-septembre, 
les quatre îles étaient visitées 
d'une à sept fois par semaine 
selon l'abondance et la diver-
sité de limicoles qui s'y trou-
vaient. Par la suite, chaque île 
était inventoriée au moins une 
fois par deux semaines, sauf en 
2006, alors que les visites ont 
été faites de façon sporadique 
en septembre et octobre. Géné-
ralement, un ou deux observa- 

teurs couvraient chaque île. Au début et à la fin de chaque 
inventaire, le niveau et la période de la marée étaient notés 
d'après les tables de prédiction des marées pour le port de 
Havre-Saint-Pierre (Service hydrographique du Canada, 
2008). Les limicoles présents étaient dénombrés par espèce, 
et, lorsque les conditions le permettaient, nous estimions 
le nombre d'oiseaux adultes et de jeunes de l'année. Nous 
accordions une attention particulière aux bécasseaux mau-
bèches, étant donné leur situation précaire, afin de recenser 
précisément les adultes et les jeunes. 

Nous notions aussi la présence des bécasseaux mau- 
bèches bagués, car environ 15 % de la population adulte de 
la sous-espèce rufa sont marqués avec un petit drapeau et 
des bagues de couleurs identifiant le lieu et la période où 
ils ont été capturés. Certains oiseaux sont marqués par un 
code de couleurs permettant de les identifier individuelle-
ment. À partir de 2003, les bécasseaux rnaubèches ont été 
munis de drapeaux où est inscrit un code unique de deux ou 
trois caractères. La plupart du temps, un observateur muni 
d'une lunette d'approche est en mesure de voir ces codes. 
Cela permet de réaliser des études démographiques précises 
sans devoir capturer à nouveau les oiseaux (p. ex. Atkinson 
et collab., 2001). 

Résultats et discussion 
Diversité et abondance 

Trente-deux des 34 espèces de limicoles régulièrement 
observées au Québec ont été signalées à l'archipel de Mingan 
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Figure 2. Localisation de l'archipel de Mingan. 



- octobre 2003 (Aubry et Cotter, 2007; 
C. Buidin et collab., non publ.). À la 
baie James, on en a dénombré 10036 
en octobre 2002 (Benoît, 2004). 
Dans les provinces atlantiques, la 
somme des maxima des différents 
sites totalise 6 300 bécasseaux varia-
bles (Morrison et collab., 200 1) alors 
qu'aux îles Mingan, cette somme se 
montait à 10400 individus en 2007 
et 13 250 en 2008. Avec la baie James, 

-

Figure 3. Battures rocheuses des îles de Mingan. 

et ses environs (Roberge et collab., 2001; ÉPOQ, 2008). Lors 
de nos travaux, 26 espèces ont été répertoriées (tableau 1). 
Cette diversité reflète bien celle que l'on observe le long du 
corridor du fleuve Saint-Laurent (Aubry et Cotter, 2007). 

Lors des inventaires, les limicoles les plus abondants 
étaient le bécasseau à croupion blanc (Calidrisfuscicollis), 
le bécasseau variable (Calidris alpina) et le bécasseau mau-
bèche (figure 4). En août, des groupes de 5 000 bécasseaux à 
croupion blanc ou plus étaient observés régulièrement. Les 
11 et 12 août 2006, nous en avons recensé 12 000 à l'île Nue 
de Mingan, ce qui constitue la plus grande concentration 
connue de ce bécasseau dans l'est de l'Amérique du Nord. 
En 1956,   Hagard estimait à 10 000 le nombre de bécasseaux 
à croupion blanc présents aux îles de la Madeleine, mais au 
cours des dernières décennies les plus grands rassemble-
ments ne comptaient qu'un millier d'individus (Fradette, 
1992; Aubry et Cotter, 2007). Des rassemblements de 5 000 
individus ont été observés le long de la rive qué- 
bécoise de la baie James en août et septembre 2002 
(Benoit, 2004). Ailleurs au Québec, des groupes de 
2 000 à 3 000 bécasseaux à croupion blanc ont été 
rapportés à cinq reprises; ces signalements pro- 
venaient de l'estuaire maritime du Saint-Laurent 
(Aubry et Cotter, 2007). En Amérique du Nord, 
les plus grands rassemblements de cette espèce 
ont lieu au printemps à l'intérieur du continent 
dans les milieux humides des Grandes Plaines , 

(Parmelee, 1992; Morrison et collab., 2006). 
Le bécasseau variable fut le second limi- 

cole le plus abondant à l'archipel de Mingan. Cet 
oiseau migre tardivement en automne par rap-
port à la majorité des limicoles. Au Québec, il est 
principalement abondant à la fin de septembre et 
en octobre. Le long du Saint-Laurent, des grou-
pes de 2 000 individus ou plus ont été rapportes 
à six reprises en dehors de l'archipel de Mingan, 
le record étant de 4 600 individus à l'île Rouge en  

l'archipel de Mingan se révèle donc 
une halte de premier plan pour 

1 
r-. le bécasseau variable dans l'est du 

Canada. Par contre, les regroupe-
ments sont nettement supérieurs 
dans l'est desÉtats-Unis, où la 
somme des maxima des différents 
sites a déjà atteint 132 000 individus 

(Morrison et collab., 2001). D'ailleurs, une grande partie de 
ces oiseaux hivernent dans cette région (Warnock et GilI, 
1996). 

Les îles Mingan furent aussi fréquentées par de nom-
breux bécasseaux maubèches. L'archipel abritait au moins 
2 400 de ces bécasseaux le 8 août 2007 et 2 481 le 20 juillet 
2008. Nous estimons qu'environ 7 000 bécasseaux maubè-
ches en migration vers le sud ont transité par l'archipel de 
Mingan en 2007 et en 2008, soit près de la moitié des effectifs 
mondiaux de la sous-espèce rufa. En 2002, le littoral québé-
cois de la baie James abritait 1 500 bécasseaux maubèches à 
la fin de juillet et au début d'août ainsi qu'à la fin d'août et 
au début de septembre (Benoit, 2004). La rive ontarienne 
de la baie James représente également une halte d'impor-
tance pour les bécasseaux maubèches (COSEPAC, 2007). 
Au Québec, des groupes significatifs ont aussi été signalés le 
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Figure 4. Les bécasseaux à croupion blanc sont les limicoles les plus abondants 

dans l'archipel de Mingan. 



421W111111  _ 1  =J 

Tableau 1. Nombre maximum d'individus observés lors des inventaires actuels (2006 à 2008) et de travaux antérieurs pour 
les différentes espèces d'oiseaux de rivage présentes à l'archipel de Mingan. 

2006 2007 2008 
Travaux 

antérieurs' 

448 394 473 300c 

52 10 11 6C 

120 109 316 175b 

2 2 2 6' 

330 528 175 577d 

771 373 538 300b 

0 1 1 3C 

O o o  id 

16 11 17 20' 

315 419 317 350' 

85 122 103 75C 

600 925 1 327 600C 

1200 2400 2481  153 Id 

158 40 142 300C 

1800 1066 1500 18500  

60 37 33 200' 

12000 8900 5949 7500C 

1 1 2 0 

3 5 2 17C 

393 281 200c 

1662 4400 5750 150d 

1 0 1 0 

1 1 1 0 

202 534 352 250' 

O 1 1 0 

O 0 2  ic 

33 290 45 1000" 

Nom français Nom scientifique 

Pluvier argenté Pluvialis scjuatarola 

Pluvier bronzé Pluvialis dorninica 

Pluvier semipalmé Charadrius sernipalmatus 

Pluvier kildir Charadrius vociferus 

Grand chevalier Tringa melanoleuca 

Petit chevalier Tringafiavipes 

Chevalier solitaire Tringa solitaria 

Chevalier semipalmé Catoptrophorus semipalmatus 

Chevalier grivelé Actitis tnacularius 

Courlis corlieu Numenius ph cleopus 

Barge hudsonienne Limosa haemastica 

Tournepierre à collier Arenaria interpres 

Bécasseau maubèche Calidris canutus 

Bécasseau sanderling Calidris alba 

Bécasseau semipalmé Calidrispusilla 

Bécasseau minuscule Calidris niinutilla 

Bécasseau à croupion blanc Calidrisfuscicollis 

Bécasseau de Baird Calidris bairdii 
Bécasseau à poitrine cendrée Calidris melanotos 

Bécasseau violet Calidris nwriti,na 

Bécasseau variable Calidris alpina 

Bécasseau à échasses Calidris himantopus 

Bécasseau roussâtre Tryngites subruficollis 

Bécassin roux Limriodrornus griseus 

Bécassin à long bec Limnodrornus scolopaceus 

Bécassine de Wilson Gallinago delicata 
Phalarope à bec étroit Phalaropus lobatus 

'Source:' Bordage, 1981;' Bourget, 1989; POQ, 2008; Roberge et collab., 2001. 

long de l'estuaire maritime du Saint-Laurent: 1 600 indivi-
dus à la batture aux Alouettes à l'embouchure du Saguenay, 
en octobre 1989, et 1 200 à la barre de Portneuf-sur-Mer. en 
août 1991 (Bourget, 1990; Aubry et Cotter, 2007). Depuis, des 
groupes de cette ampleur n'ont jamais plus été recensés dans 
l'estuaire du Saint-Laurent. L'archipel de Mingan constitue 
donc une halte migratoire primordiale pour ces oiseaux. 
On y observe les plus grandes concentrations automnales 
connues pour ce bécasseau en Amérique du Nord. 

Au printemps, les bécasseaux maubèches sont obser-
vés en petits nombres, au Québec, alors que l'ensemble des 
adultes de la sous-espèce rufa fait escale sur la côte est des 
États-Unis, principalement dans la baie de Delaware (Har-
rington, 2001). 

À l'échelle du Québec, l'archipel de Mingan abritait, 
durant notre étude, des rassemblements importants de petits 
chevaliers (Tringa flavipes), de grands chevaliers (Tringa 
melanoleuca), de courlis corlieux (Nurneniusphaeopus), 
de barges hudsoniennes (Liniosa haemastica) et de bécas-
seaux violets (Calidris maritiina). Par contre, le bécasseau 
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semipalmé (Calidrispusilla), le limicole le plus abondant en 
migration au Québec, est relativement peu abondant à l'ar-
chipel de Mingan. Il représente environ 50 % des limicoles 
migrant par le corridor du Saint-Laurent en automne (Aubry 
et Cotter, 2007). Lors de nos inventaires, ce bécasseau repré-
sentait moins de 10 % des limicoles recensés. Les groupes 
observés dans l'archipel (< 2 000 individus) sont moindres 
que ceux dénombrés le long de l'estuaire du Saint-Laurent, 
où les plus grandes concentrations rapportées varient de 
5 000 à 40 000 oiseaux selon les sites et les années (Aubry et 
Cotter, 2007). Les bécasseaux semipalmés en migration fré-
quentent principalement des habitats vaseux (Gratto-Trevor, 
1992). Les battures principalement rocheuses de l'archipel de 
Mingan forment probablement un milieu peu propice pour 
cette espèce. 

Utilisation des îles par les limicoles 

Les limicoles se servaient de l'île Nue de Mingan, 
Grande fie, l'île Quarry et l'île Niapiskau comme aire d'ali-
mentation et de repos. Les activités des limicoles étaient prin- 
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cipalement rythmées par la marée selon qu'elle recouvrait 
ou non les platiers. Ainsi à marée basse (niveau 1 m), les 
limicoles parcouraient les platiers en quête de nourriture. 
Les bécasseaux maubèches s'alimentaient principalement 
sur les extrémités des platiers à la limite de l'eau libre. La 
plupart du temps, ils étaient accompagnés de bécasseaux à 
croupion blanc et de tournepierres à collier (Arenaria inter-
pres). On rencontrait aussi de grands groupes de bécasseaux 
à croupion blanc s'alimentant plus à l'intérieur du platier, ce 
que nous avons rarement observé pour le bécasseau mau-
bèche et le tournepierre à collier. Généralement, les bécas-
seaux sernipalmés se dispersaient à travers les groupes de 
bécasseaux à croupion blanc, bien qu'ils puissent parfois se 
concentrer dans certains secteurs comme au nord de l'île Nue 
de Mingan et au havre à Nat à Grande lie. Habituellement, les 
bécasseaux variables s'alimentaient à l'intérieur des platiers 
formant des concentrations par endroits. Par ailleurs, les 
pluviers argentés ( Pluvialis squata rola) , les grands chevaliers 
et les petits chevaliers recherchaient leur nourriture de façon 
dispersée sur les platiers. Souvent, les barges hudsoniennes 
et les bécassins roux (Liinnodronnis griseus) s'alimentaient 
ensemble dans les mares peu profondes qui se forment sur 
les platiers (figure 5). 

Suivi des jeunes de l'année 

L'estimation du taux de succès de la nidification des 
limicoles des régions arctiques et boréales est rarement réa-
lisée sur de longues périodes, compte tenu des difficultés 
liées au suivi de ces oiseaux qui nichent de façon dispersée 
dans des étendues peu accessibles. Par contre jusqu'à la fin 
d'octobre, il est relativement facile de distinguer les limi-
coles adultes de ceux qui sont nés durant l'été (figure 6). 
Cela permet d'établir un taux de recrutement annuel à partir 
des recensements effectués aux baltes migratoires (Minton, 
2003; Niles et coll., 2009). L'archipel de Mingan représente 
donc un endroit stratégique afin d'évaluer le succès de repro-
duction des bécasseaux à croupion blanc et des bécasseaux 
maubèches avant qu'ils partent pour l'Amérique du Sud. 

Sur cette photographie prise à la fin octobre, on distin-

gue deux bécasseaux à croupion blanc: le premier en 

plumage juvénile et le second en plumage adulte. On 

remarque des plumes de l'aile (couvertures et tertiai-

res) relativement neuves et bordées par un liseré clair 

chez le jeune (A), alors que chez l'adulte ces plumes 

sont très usées (B). Chez les deux individus, certaines 

plumes couvrant l'épaule (scapulaires) ont récemment 

été renouvelées (C) pour commencer à former le plu-

mage hivernal qui est similaire chez les jeunes et les 

adultes. 

À marée montante, l'eau commence à envahir les 
platiers lorsque le niveau atteint un mètre. D'ordinaire en 
une heure, les platiers sont submergés (niveau >1,3 m) alors 
que seuls quelques îlots rocheux restent à découvert. Ces îlots 
ainsi que des flèches littorales étaient utilisés comme aire de 
repos par la majorité des limicoles. Des groupes notables 
de pluviers argentés ont aussi été observés au harachois à 
Dye, à l'île Niapiskau. Seuls, les grands et les petits chevaliers 
préféraient les lagunes pour se reposer. Ils étaient souvent 
accompagnés par des barges hudsoniennes et des bécassins 
roux. D'autre part, un bon nombre de courlis corlieux ont 
été observés alors qu'ils décollaient de la lande. Nous avons 
donc probablement sous-estimé l'abondance relative de ce 
limicole, puisque, souvent, les individus ne devaient pas être 
visibles du littoral d'où se déroulaient les inventaires. 

Chez beaucoup d'espèces de limicoles, les adultes 
migrent avant les jeunes de l'année. Ce phénomène est par-
ticulièrement marqué chez le bécasseau à croupion blanc. 
Lors de leur migration vers le sud, les adultes de cette espèce 
séjournent au Québec surtout en août alors que les jeunes 
y sont abondants en octobre (Cyr et Larivée, 1995). À l'ar-
chipel de Mingan, si les adultes furent présents par milliers 
dès le début d'août, les premiers jeunes n'arrivèrent qu'à la 
fin de ce mois. Quelques dizaines de jeunes furent observés 
en septembre, les plus grands rassemblements ayant lieu en 
octobre avec des groupes de 200 à 300 individus. 

Les premiers bécasseaux maubèches juvéniles arri-
vèrent à l'archipel autour du 8 août. En 2006, on a observé 
deux pics d'abondance de bécasseaux maubèches juvéniles, 
le premier de 166 individus, le 1 septembre, et le second de 
294 individus, le 10 octobre. En 2007, le premier pic ne fut 
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que de 58 jeunes le 4 septembre, le second de 332 jeunes le 
9 octobre. Cette année-là, 68 % des jeunes sont passés après 
le 15 septembre. En 2008, le maximum de jeunes fut de 214 
le 31 août; en octobre, seuls I ou 2 jeunes furent observés; 
d'ailleurs, 99 % des jeunes passèrent avant le 15 septembre. 

Les bécasseaux maubèches juvéniles migrent de 
manière plus dispersée et moins prévisible que les adultes 
et ils se concentrent moins aux haltes migratoires tradi-
tionnelles que ces derniers (Harrington, 2001). Ce phéno-
mène pourrait expliquer les modes de migration différents 
d'une année à l'autre que nous avons observés à l'archipel de 
Mingan. Ces changements de période d'abondance des jeunes 
étaient probablement localisés, car aux îles de la Madeleine, 
les bécasseaux maubèches furent aussi présents en octobre 
2007 qu'en octobre 2008, les maxima étant de respective-
ment 240 et 190 individus (J. Sahlin et collab., comm. pers.). 
L'île d'Anticosti a déjà accueilli des groupes d'une centaine 
de jeunes, mais on dispose de peu d'informations actuelles 
sur la fréquentation de l'île par les limicoles (C. Buidin et 
collab., non publ.). 

À la fin d'octobre 2008, on a noté la présence excep-
tionnelle de 12 000 limicoles, dont 800 bécasseaux mau-
bèches, à Cape Sable Island en Nouvelle-Écosse (Murray 
Newell,comm. pers.). Cette escale inhabituelle fut probable-
ment liée à une situation inadéquate pour la migration, par 
exemple des conditions météorologiques défavorables. 

Bécasseaux maubèche bagués 

Au cours des trois années, nous avons fait 4517 obser-
vations de bécasseaux maubèches bagués, dont la majorité 
avait été capturés aux États-Unis (2 914) et en Argentine 
(997) (tableau 2). En 2007 et 2008, nous avons effectué des 
campagnes de baguage de limicoles à l'archipel de Mingan, en 
ciblant principalement les bécasseaux maubèches (figure 7). 
En 2007, nous avons capturé 14 bécasseaux maubèches 
(12 adultes et 2 jeunes) et 112 (108 adultes et 4 jeunes) en 
2008. Le baguage et l'observation des bécasseaux bagués 
devraient nous permettre d'en connaître davantage sur la 
dispersion et le taux de survie des adultes et des jeunes. 

Voyageurs long-courriers 

Les bécasseaux maubèches de la sous-espèce riifa et 
les bécasseaux à croupion blanc accomplissent les migrations 
parmi les plus longues chez les oiseaux. Chaque automne et 

---- 

Figure 7. Capture de limicoles à Grande Île à l'aide d'un filet projeté 
par deux canons. 

chaque printemps, ils parcourent les 15 000 km qui sépa-
rent leur aire de nidification dans l'Arctique canadien à leur 
aire d'hivernage à l'extrémité sud de l'Amérique du Sud. La 
stratégie de migration vers le sud est semblable chez les deux 
espèces. Une fois leur nidification terminée, les oiseaux quit-
tent l'Arctique pour des haltes migratoires, dans le golfe du 
Saint-Laurent et à la baie James, où la nourriture abondante 
leur permet d'engraisser rapidement. Les oiseaux utilisent 
ce gras comme carburant pour un vol sans escale de 4 000 à 
5000km qui les mène des rivages canadiens jusqu'au nord-est 
de l'Amérique du Sud (McNeil et Burton, 1977; Harrington 
et collab., 1991; Harrington, 2001). Ces bécasseaux emprun-
tent des corridors de migration différents selon qu'ils font 
escale à la baie James ou dans le golfe du Saint-Laurent. En 
Amérique du Sud, ils continuent leur voyage en faisant des 
étapes plus courtes. Les bécasseaux maubèches adultes arri-
vent en Terre de Feu en octobre, alors que les jeunes passent 
leur première année plus au nord, sur la côte atlantique du 
Brésil et des pays avoisinants (Harrington, 2001). Les pre-
miers bécasseaux à croupion blanc atteignent la Patagonie à 
la mi-septembre, bien que la majorité y arrive en octobre et 
en novembre (Harrington, et collab., 1991). 

Chez les deux espèces, le retour vers le nord s'effectue 
par le même chemin, le long de la côte atlantique de l'Amé-
rique du Sud, mais, pour traverser l'Amérique du Nord, 
chacune adopte une stratégie différente. Les bécasseaux 
à croupion blanc utilisent les terres humides des Grandes 
Plaines, dans le centre du continent, avant de rejoindre l'Arc-
tique (Parmelee, 1992). Les bécasseaux maubèches s'arrêtent 
plutôt sur la côte est des États-Unis, principalement dans la 
baie de Delaware, où ils comptent sur les oeufs de limules 
(Limultispolypliernlis) (figure 8) pour faire le plein d'énergie 

Tableau 2. Observations, à l'archipel de Mingan, de bécasseaux maubèches bagués selon le pays où a eu lieu le baguage, 

2006-2008. 

Pays 
Année 

Argentine Brésil Canada 
. 

Chili États-Unis Inconnu* Total 

2006 185 14 2 32 592 18 843 

2007 438 .34 12 116 1316 69 1985 

2008 374 10 177 111 1006 11 1689 

Total 997 58 191 259 2914 98 4517 

* Oiseau ne portant pas de drapeau de couleur identifiant le pays où il a été bagué, ou le drapeau n'a pu être observé. 
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Figure 8. Les limules sont des arthropodes marins, 

apparentés aux scorpions et aux araignées, 

pouvant atteindre 50 cm de longueur. 

afin d'accomplir un vol sans escale pour rejoindre leur ter-
ritoire de nidification dans le Grand Nord (Harrington, 
2001). Ces oeufs constituent un aliment facile à assimiler par 
les bécasseaux maubèches, ce qui leur permet de faire leurs 
réserves de gras en 10 à 14 jours. Cet engraissement rapide 
leur serait impossible s'ils consommaient leur nourriture 
habituelle: des bivalves comme les moules bleues (niytiliis 
edulis) (Niles et coll., 2009). 

Ces deux bécasseaux, comme les autres limicoles 
migrant sur de longues distances, dépendent de quelques 
haltes migratoires clés, sans lesquelles ils ne peuvent com-
pléter leur cycle vital. Ainsi, l'effondrement des effectifs des 
bécasseaux maubèches de la sous-espèce rufa s'expliquerait 
principalement par la pêche excessive des limules, ce qui a 
entraîné une diminution importante du nombre de leurs 
oeufs disponibles pour les limicoles dans la baie de Delaware 
(Niles et coll., 2009). Depuis le printemps 2007, au New Jersey, 
la récolte des limules est interdite, tandis qu'au Delaware celle 
des femelles n'est plus permise. Ces moratoires devraient 
permettre aux populations de limules de se rétablir, mais, 
comme ces animaux ne sont pas matures avant l'âge de dix 
ans, cela prendra plusieurs années. 

Menaces qui pèsent sur les limicoles 

La pénurie d'oeufs de limules affecte de la même façon 
d'autres grands migrateurs comme les tournepierres à collier 
et les bécasseaux sanderling (Niles et coll., 2009). Les limi-
coles en général doivent aussi composer avec les activités 
humaines en croissance le long des littoraux et dans les zones 
humides: développement industriel, expansion agricole et 
résidentielle, activités récréotouristiques, etc. (Morrisson, 
2001). Les changements climatiques rapides en Arctique 
affectent également les limicoles qui y nichent, bien qu'on 
n'en mesure pas encore tous les impacts (Rehfish et Crick, 
2003). 

Les limicoles qui consomment des bivalves, comme 
les bécasseaux maubèches, sont particulièrement vulné-
rables à la prolifération d'algues toxiques étant donné que 
les mollusques accumulent les toxines en filtrant des eaux 
infestées. En avril 2007, par exemple, une marée rouge a  

entraîné la mort d'au moins 312 bécasseaux maubèches en 
Uruguay (Niles et coll., 2009). Le Saint-Laurent n'est pas à 
l'abri de tels phénomènes, comme le démontre l'hécatombe 
d'oiseaux marins qui a eu lieu en 2008 dans l'estuaire, liée à la 
prolifération d'algues rouges (Alexandrium tamarense) 
(Ministère des Pêches et Océans, 2008). 

Le trafic maritime constitue un autre risque pour les 
oiseaux marins et de rivages; par exemple, plus d'un millier 
d'oiseaux ont été trouvés morts sur le littoral de l'archipel de 
Mingan et de la Côte-Nord après le déversement d'hydrocar-
bure qui s'est produit au port de Havre-Saint-Pierre en 1999 
(Roberge et Chapdeleine, 2000). 

En outre, les activités récréotouristiques peuvent 
nuire aux limicoles, car, parmi les oiseaux côtiers, les limi-
coles sont les plus sensibles aux dérangements causés par 
les activités humaines (Burger, 1981). Les déplacements 
occasionnés par les dérangements entraînent une dépense 
énergétique et peuvent conduire à l'abandon de certains sites 
par les limicoles (Burger, 1986; Pfister et collab., 1992). Selon 
nos observations, les limicoles semblaient peu atteints par 
les activités humaines dans l'archipel, étant donné que les 
secteurs utilisés par ces oiseaux étaient habituellement peu 
fréquentés par les visiteurs. 

Participez à la surveillance des limicoles 

La couleur des drapeaux que l'on pose sur la patte des limicoles 
indique le pays où l'oiseau a été bagué: orange pour l'Argentine, 
bleu foncé pour le Brésil, blanc pour le Canada, rouge pour le Chili, 
vert (pâle ou foncé) pour les États-Unis. Les oiseaux qui portent un 
drapeau avec une inscription peuvent être suivis individuellement. 
Ainsi, le bécasseau maubèche de la photographie, qui porte un dra-
peau vert pâle avec l'inscription M4N, a été bagué auxÉtats-Unis 
dans la baie du Delaware le 21 mai 2008. Par la suite, il a été vu dans 
l'archipel de Mingan les 17 et 21 août 2008. 

Si vous observez un limicole qui porte un drapeau et des bagues: 
notez leur couleur et l'endroit ou ils sont disposés (sur la patte gauche 
ou droite et sur le haut ou le bas de la patte) ainsi que l'inscription 
gravée sur le drapeau. Faites parvenir cette information par courriel 
au Service canadien de la faune à l'attention de Yves Aubry à: Yves. 
aubry@ec.gc.ca  ou par téléphone au numéro 418 649 6135. 
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Sur la piste de B95 

En février 1995,le musée Royal del'On-
tario organisait une première campagne 
de baguage des bécasseaux maubèches en 
Argentine. Cinq cents bécasseaux mau-
bèches y furent bagués, dont un avec un 
drapeau portant l'inscription B95. Son 
plumage indique qu'il avait plus de deux 
ans. Un échantillon de sang a permis de 
déterminer que c'était un mâle. Par la 
suite, il a été signalé à plusieurs reprises en 
Terre de Feu et dans la baie du Delaware. 
À la fin juillet 2006, on l'a observé à l'ar-
chipel de Mingan; cette arrivée hâtive 
signifiait qu'il n'avait pas pu mener à 
bien sa nidification. Par contre en 2007 
et 2008, la saison de nidification semble 
s'être bien déroulée pour lui, puisqu'il 
arriva aux îles Mingan à la fin d'août. 
Ainsi, B95 fait le trajet entre l'Arctique 
et la Terre de Feu depuis au moins 15 ans, 
ayant parcouru près d'un demi-million 
de kilomètres, soit plus de la distance de 
la Terre à la Lune. 

Conclusion 

L'archipel de Mingan constitue une halte migratoire 
primordiale pour plusieurs espèces de limicoles, en parti-
culier pour les bécasseaux maubèches et les bécasseaux à 
croupion blanc qui y font le plein d'énergie avant de décoller 
pour l'Amérique du Sud. L'archipel de Mingan représente 
ainsi un endroit stratégique afin de surveiller les populations 
de bécasseaux maubèches de la sous-espèce rufa et de bécas-
seaux à croupion blanc lors de leur migration vers le sud. 
Les îles de la Madeleine et l'île d'Anticosti abritent aussi des 
groupes importants de bécasseaux maubèches, en particulier 
lors de la migration des jeunes. Un suivi rigoureux de ces 
sites permettrait d'établir le taux de recrutement annuel des 
bécasseaux maubèches de la sous-espèce rufa. 

La baie James apparaît également comme une halte 
cruciale pour les bécasseaux maubèches et d'autres espèces 
de limicoles. Pour l'instant, on dispose seulement d'informa-
tions ponctuelles sur les oiseaux qui fréquentent cette région. 
Il est essentiel de mieux connaître et de suivre les limicoles de 
la baie James, étant donné que la plupart utilisent un couloir 
migratoire distinct de ceux qui transitent par le corridor du 
Saint-Laurent. Le Québec étant une plaque tournante pour 
de nombreux limicoles, un réseau de surveillance provincial, 
s'appuyant sur un protocole adapté de celui de l'Inventaire 
de limicoles des provinces de l'Atlantique (Anonyme, 2003), 
contribuerait de manière significative à la surveillance et à la 
conservation de ces oiseaux en Amérique. 
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ÉÔL.ÔGIE 

La batture argileuse à méga-blocs de la baie du Bic: 
aspects morpho-sédimentologiques 

Jean-Claude Dionne 

Résumé 

La batture de la baie du Bic correspond à une surface d'érosion taillée dans des sédiments limono-argileux mis en place 
dans la Mer de Goldthwait, il y a 9 500 à 12 500 ans. Exposée à marée basse, cette surface remarquablement plane s'incline 
vers la limite des basses mers centrée au milieu de la baie. Nous nous sommes intéressés au secteur le plus grand, sis dans 
la partie centrale de la baie, qui comprend deux zones: l'une occupée par un vaste marais à spartine alterniflore, l'autre 
dénudée, mais beaucoup plus étendue. La batture est caractérisée par la présence de nombreux méga-blocs qui ont fait l'objet 
de relevés détaillés: nature lithologique, morphométrie, taille, poids, taux de déchaussement et mobilité. La baie du Bic se 
distingue des deux autres grands rentrants du parc national par le fort pourcentage (87 %), dans le marais intertidal, de 
méga-blocs précambriens provenant de la Côte-Nord. 

Introduction 

Des trois grandes baies comprises 
dans le parc national du Bic, celle du sec-
teur oriental, appelée Havre du Bic, est la 
deuxième plus étendue. À notre connais-
sance, c'est le secteur du parc le moins 
bien connu au point de vue de la mor-
pho-sédimentologie. La grande batture 
argileuse capitonnée de nombreux 
méga-blocs a attiré notre attention. Des 
relevés y ont été faits en 2007 et 2008, en 
particulier sur les méga-blocs: nature 
lithologique, rnorphornétrie, taille, 
poids, taux de déchaussement ainsi que 
sur leur mobilité due à la glace. Les don-
nées obtenues ont permis de constater 
des différences importantes entre la zone 
du marais intertidal et la zone dénudée. 
La présente contribution trace un por-
trait de ce grand rentrant caractéristique 
de plusieurs autres secteurs de la rive sud 
de l'estuaire du Saint-Laurent. 
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Figure 1. Carte sommaire de la baie du Bic et de la batture d'après la carte bathymétrique 

no 1223. 

Aire d'étude 

La baie du Bic 

Située à une quinzaine de kilomètres à l'ouest de 
Rimouski (60° 40'0, 48' 22W, la baie du Bic mesure envi-
ron 3,5 km de longueur et 1,8 km de largeur (figure 1). Bordée 
au NE par le cap Corbeau, les îles Brûlée et du Massacre et 
au NO par les caps Enragé et Caribou, ce rentrant, de forme 
rectangulaire dissymétrique, comprend quelques échancru-
res secondaires, soit les anses aux Bouleaux, à la Baleine, à 
Doucet et de la rivière du Sud-Ouest du côté occidental, alors 
que sur la rive orientale, il n'y a qu'un seul rentrant en forme 
d'entonnoir servant d'exutoire à la rivière du Bic. 

Trois îles rocheuses de taille moyenne (aux Amours, 
Brûlée et du Massacre) sont situées près de la limite des 

àgrMU  LA SOCIÉTÉ PROVANCHER DH SFOIRE NATURELLE DU CANADA 

basses mers alors que les quatre îlots rocheux de la marina 
sont dans l'aire de la batture. Dans la zone intertidale, on 
trouve aussi quatre écueils rocheux; le plus important, l'îlet 
à la Baleine, est situé du côté nord, à proximité de l'île aux 
Amours (figure 2). 

Grossièrement rectiligne, le littoral comprend deux 
secteurs d'aspect fort différent. Celui au SO (secteur de Baie-
des-Roses), d'une longueur d'environ 800 m, est caractérisé 
par une plate-forme étroite taillée dans une crête rocheuse; 
l'autre, au NE, d'une longueur approximative de 900 m, est 

Géomorphologue et spécialiste des littoraux, en particulier 

ceux de l'estuaire du Saint-Laurent, l'auteur est professeur 
émérite de l'Université Lavai. Il a enseigné pendant plus de 
20 ans au Département de géographie. 

Dionne.morissette@videotron.ca  
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Caractéristiques de la batture 

À marée basse de vive-eau, la 
largeur de la batture atteint 800 ni au 
centre de la baie, 900 vis-à-vis de l'île aux 
tcmours et 1600 ru  en face de l'île Brûlée. 
De son côté, l'anse aux Bouleaux mesure 
environ 1000 ru  de longueur et 500m de 
largeur. La superficie de la batture de la 
baie du Bic totalise approximativement 

4knY Dans son ensemble, la surface est 
411111 horizontale et sensiblement plane; en 

4 dehors des méga-blocs, le micro-relief 
excède rarement une quinzaine de cen-
timètres. En raison d'une légère dépres- 

Zone D sion de forme concave raccrochée au 
cap Enragé et à l'île Brûlée, la pente de 

3 la batture converge vers le centre de la 
baie avec une inclinaison de 3 à 6 mm 
par mètre. 

R Per Bien que la batture soit essentiel- 
lement limono-argileuse, sa surface est, 
par endroits, voilée de vase et de sable. À 
proximité de la limite des basses mers, 
on trouve des bancs de sable de quel-
ques dizaines de centimètres d'épaisseur 
(figure 3). Dans le secteur SO, vase, sable 
et gravier caractérisent l'axe emprunté 

par les eaux de la rivière du Sud-Ouest. Dans l'anse aux Bou-
leaux, l'épaisseur de la vase et du sable fin (dépôt intertidal de 
l'Holocène supérieur) recouvrant la surface argileuse atteint 
plusieurs dizaines de centimètres dans l'axe central, alors que 
l'argile affleure sur les côtés (Dionne 2001 a). Deux flèches de 
sable et de gravier du type queue de comète sont accrochées 
aux îles Brûlée et aux Amours (figure 4). Des plages de sable 
et de gravier forment aussi des cordons littoraux au fond des 
anses aux Bouleaux et de la rivière du Sud-Ouest ainsi que 
dans le secteur au sud du cap Corbeau. 

L'épaisseur de l'argile-limon au droit de l'ensemble de 
la batture n'est pas connue mais excède vraisemblablement 
quelques dizaines de mètres. Ce dépôt, mis en place dans la 
Mer de Goldthwait, contient beaucoup de cailloux de taille 
variée allant de quelques centimètres à plusieurs mètres. 

La batture argileuse de la baie du Bic correspond à 
une surface d'érosion taillée au cours de l'Holocène par les 
vagues, les courants et les glaces. Il s'agit d'une composante 
de la ligne de rivage Micmac (Dionne, 2002). Dégagés par 
érosion, les petits cailloux forment, ici et là, des dallages de 
densité variable (figure 5), alors que les méga-blocs sont 
éparpillés à la surface (figure 6) ou sont encore enfouis à des 
degrés divers dans l'argile. C'est le cas notamment dans le 
schorre à spartine alterniflore qui occupe le secteur compris 
entre Baie-des-Roses et les îlots de la marina. Mentionnons 
aussi une concentration des plus gros blocs sur la batture 

en roche meuble (plages et dépôts intertidaux vaseux); il 
correspond à une basse terrasse de 200 à 400 m de largeur 
empruntée parla route 132, qui forme une pointe s'avançant 
sur la batture vis-à-vis des îlots de la marina. Un grand marais 
à spartine alterniflore ( Spartina alternijiora) s'étend au front 
de la basse terrasse (figure 2). 

La baie du Bic est entourée de crêtes rocheuses appa-
lachiennes relativement élevées qui s'avancent dans la nier 
et qui confèrent au paysage son caractère spectaculaire par-
ticulier. Elles forment tantôt des caps, des pointes et des îles. 
Ces reliefs résiduels sont constitués de roches sédimentaires 
consolidées: conglomérat, grès et schistes ardoisiers d'âge 
cambro-ordovicien. Il s'agit de reliefs structuraux formés de 
plis dissymétriques déversés vers le NO. À plusieurs endroits, 
ils ont été taillés en falaise. Là où les crêtes sont coiffées de 
conglomérat et de grès, le pied des falaises est encombré de 
blocs éboulés de très grande taille (Dionne, 1988a). 

Si, lors du pléni-wisconsinien, l'écoulement général 
de l'Inlandsis laurentidien dans la région du Bic s'effectuait 
vers le SE, lors de la déglaciation, la glace de la région 
appalachienne s'est écoulée successivement vers le NNO, le 
nord, le NNE et puis le NE (Rappol, 1993; Occhietti et collab., 
2001). À maints endroits sur le rivage de la baie du Bic, on 
peut observer des traces de cet écoulement tardif, soit des 
surfaces polies et striées, des marques de percussion et des 
formes profilées (figure 2). La direction la plus fréquente est 
NNE et NE (Dionne, 2009). 
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Figure 2. Photographie aérienne verticale du secteur central de la batture de la baie du Bic. 
Photo no Q76-120 (170) prise en 1976; échelle originale: 10000. Photo-cartothèque 
du Québec, ministère des Ressources naturelles, Québec. 
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Figure 3. Grand banc de sable sur le substrat argileux de la batture du Bic près de la limite des basses mers de vive-eau dans la 

partie centrale de la baie du Bic (08-07-05). 
Figure 4. Longue queue de comète sableuse du côté sud de la batture argileuse de l'île Brûlée (08-07-04). 
Figure 5. Dallage de petits cailloux sur l'estran du côté ouest de l'île Brûlée (08-07-04). 
Figure 6. Blocs précambriens à la surface de la batture argileuse près de la limite externe du schorre inférieur. À l'avant plan, bloc 

de granite pesant environ 10.7 tonnes et à l'arrière plan un gneiss pesant environ 27,7 tonnes (07-08-22). 
Figure 7. Le plus gros bloc erratique précambrien dans la zone A, un gneiss de 58 tonnes (400x340x200cm) (07-09-21). 
Figure 8. Le plus gros bloc appalachien dans la zone B, un conglomérat calcaire avec petits quartz. Le bloc repose sur la surface 

argileuse et n'est pas entièrement anguleux : il mesure 900x335x>300 cm et pèse environ 192 tonnes (08-08-05). 

dénudée vers la limite des basses mers où ils sont générale- Pour cette analyse, la batture a été divisée en deux 

ment couverts, cri été, d'algues brunes (Fucus spp., Ascophyl- zones: A, le schorre à spartine alterniflore; B, la batture dénu- 

lum nodosuni et Porphyra spp.) dée en face du schorre et celle du secteur oriental compris 
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Tableau 1. Lithologie des méga-blocs de la batture argileuse du Bic. 

Origine et nature 
ZoneA 

N N 
Zone B 

% 
1'RFCAMI3RIENS 385 87,7 101 28,4 

Granite 121 27,6 29 8,2 
Gneiss 205 46,7 62 17,5 
Brulé  17 3,8 - - 

Autres 33 7,5 9 2,5 
Quartzite 9 2,0 1 0,2 

APPALACHIENS 54 12,3 254 71,6 
Conglomérat 31 7,1 190 53,5 
Grès 22 5,0 59 16,6 
Grès quartzitique - - 3 0,8 
Schiste et calcisiltitc 1 0,2 2 0,6 

Grand total 439 100 355 100 

- 

entre la falaise rocheuse de Baie-des-Roses, l'île aux 
Amours et l'embouchure de la rivière du Sud-Ouest 
(figures 2 et 3). 

Méthode 

Trois relevés sur le terrain ont été faits en 2007 
dans la zone A caractérisée par un schorre à spartine 
alterniflore. En 2008, cinq autres relevés ont permis de 
couvrir la batture dénudée de la zone B. 

Les aspects retenus furent la nature lithologique 
des méga-blocs, la morphométrie (façonnement-
émoussé), la taille et le poids, le taux de déchaussement 
des blocs et les indices de déplacements glaciels. 

Furent considérés et mesurés comme méga-
blocs ceux dont les dimensions (longueur des trois 
axes) équivalent à un poids minimal d'une tonne 
métrique. Le poids des méga-blocs a été calculé ainsi: 
la somme des trois axes (volume) multipliée par la densité 
(2,5). Selon la forme du bloc, le poids obtenu a été réduit 
de 10 à 25 %, mais le plus souvent de 15 à 20 %. Le degré de 
façonnement a été évalué visuellement selon les catégories 
classiques: anguleux, subanguleux, subarrondis et arrondis. 
Pour la lithologie, les méga-blocs ont été regroupés dans 
deux grandes catégories: précambriens et appalachiens. Le 
taux de déchaussement des méga-blocs a été estimé visuel-
lement, alors que les indices de déplacement glaciels ont été 
relevés et mesurés lorsque possible. 

Résultats et discussion 

Nature lithologique 

Au total, 794 méga-blocs ont été identifiés et mesurés: 
439 dans la zone A et 355 dans la zone B. Pour l'ensemble 
de la batture, les erratiques précambriens, roches ignées 
et métamorphiques, comptent pour 61,2 % de l'effectif, le 
reste étant des blocs appalachiens d'origine sédimentaire. 
(tableau 1). Dans la catégorie des blocs précambriens, il y 
a 30,8 % de granite, 54,9 % de gneiss, 1,2 % de quartzite et 
12,1 % d'autres lithologies, dont 1,9 % d'anorthosites. Dans 
la catégorie des blocs appalachiens, les conglomérats calcaires 
et/ou à petits galets de quartz comptent pour 71,6 %, les grès 
et grès quartzitiques pour 27,3 % et les schistes ardoisiers 
pour seulement 1 %. 

Il existe toutefois une différence importante entre les 
méga-blocs des deux zones. Dans la zone A, le pourcentage 
de blocs précambriens atteint 87,7 %, alors que dans la zone 
B, les blocs appalachiens comptent pour 71,6 %. Les méga-

blocs de schistes ardoisiers sont rares sur la batture même si 
cette lithologie est répandue dans lé parc du Bic, seuls trois 
méga-blocs de cette nature ayant été observés. Il en va de 
même pour les grès quartzitiques qui représentent 1 % des 
blocs appalachiens. 

À notre connaissance, la zone A de la batture de 
la baie du Bic est le site, sur la rive sud de l'estuaire, où le 
pourcentage des méga-blocs précambriens (87,7 %) est le 
plus élevé (Dionne, 2009). Le deuxième site le plus riche en  

méga-blocs précambriens se trouve dans le secteur oriental 
du schorre de l'Isle-Verte, avec 70% (Dionne, 2001b). 

Morphomé trie 

La majorité des blocs précambriens possèdent une 
forme ronde ou ovale alors que les blocs appalachiens sont 
plutôt carrés, rectangulaires ou triangulaires. Cependant, 
rares sont les formes parfaites ou régulières dans l'une et 
l'autre catégorie; il y a beaucoup de cailloux de forme dis-
symétrique. 

Pour l'ensemble de la batture, les blocs précambriens 
ont un degré de façonnement (émoussé) supérieur aux blocs 
appalachiens, soit respectivement 50,7 %, et 37,1 % pour 
les trois classes SAR, SAR-AR et AR. Par contre, les blocs 
appalachiens sont plus anguleux que les blocs précambriens, 
soit respectivement 28,9 % et 13,1 % pour les trois classes 
AN, AN-SAN et SAN. Toutefois, dans la classe SAN-SAR, le 
pourcentage est semblable, soit 36,2% pour les précambriens 
et 34% pour les appalachiens (tableau 2). 

Si on compare les conglomérats avec les grès, ces 
derniers ont un degré de façonnement légèrement plus élevé: 
21,1 % contre 13,4 % dans les classes SAR et SAR-AR, et 
37,8 % contre 27,8 % dans la classe SAN-SAR. Par contre, 
les conglomérats sont plus anguleux que les grès, soit 58,8 % 
contre 41,1 % dans les classes AN,AN-SAN et SAN (Dionne, 
2009). 

Taille et poids 

Pour l'ensemble des deux zones inventoriées, les blocs 
précambriens sont beaucoup plus petits que les blocs appa-
lachiens. Ainsi, 46,1 % ont un poids compris entre une et 
trois tonnes et seulement 8,2 % un poids excédant 10 tonnes. 
Pour les blocs appalachiens, c'est l'inverse: 9 % ont un poids 
inférieur à 3 tonnes et 44,4%, un poids supérieur à 10 tonnes 
(tableau 3). Le plus gros bloc précambrien (figure 7) pèse 58 
tonnes alors que le plus gros bloc appalachien, un conglo-
mérat (figure 8), atteint 192 tonnes. Parmi les dix plus gros 
méga-blocs de la batture du Bic, on compte 9 conglomérats 
et un seul gneiss (tableau 4). 

LE NATURALISTE CANADIEN, 134 N HIVER 2010 



Tableau 2. Morphométrie des méga-blocs de la batture du Bic 

Catégorie Précambriens* 

N % 

Appalachiens 

N % 

AN 0 - 6 2 

AN-SAN 17 3,5 67 21,9 

SAN 46 9,6 91 29,7 

SAN-SAR 174 36,2 94 30,7 

SAR 213 44,3 43 14,1 

SAR-AR 29 6,0 5 1,6 

AR 2 0,4 0, 

PRÉCAMBRIENS APPALACHIENS 

Catégories en tonne 
N % N % 

1 à3 224 46,1 25 9,0 

3 à 5 118 24,3 43 17,1 

5à10 104 21,4 72 28,6 

Plus del0 40 8,2 112 44,4 

Tableau 4. Les dix plus gros blocs de la batture du Bic 

Lithologie Taille en cm 
Poids 

en tonne 
Façonnement 

Conglomérat 900x235x>300 192 AN-SAN 

Conglomérat 770x335x> 110 60 SAN-SAR 

Conglomérat 480x420x150 60 SAN 

Conglomérat 375x375x200 59 SAN 

Gneiss 400 x 340 x 200 58 SAN-SAR 

Conglomérat 400 x 330 x 200 56 AN-SAN 

Conglomérat 450x280x250 56 SAN-SAR 

Conglomérat 450x360x170 55 SAN-SAR 

Conglomérat 570 x 240 x 200 54,7 SAR 

Conglomérat 465 x 280 x 200 52 SAN-SAR 

- a• - 

appalachiens, 10 seulement (20,4%), étaient enfouis 

entre 20 et 40 %. Dans la zone B, il y avait seulement 

6,5 % des méga-blocs enfouis dans le substrat, soit 14 

blocs appalachiens et 9 blocs précambriens enfouis 

entre 15et40%. 

Mobilité des méga-blocs 
Plusieurs indices (figure 9-11) permettent 

de savoir si les blocs ont subi des pressions, s'ils ont 

bougé ou encore s'ils ont été déplacés (Dionne, 1988b). 

Toutefois, la longueur des déplacements n'est pas 

toujours mesurable. La présence d'une rainure ou 

En raison du petit nombre de certaines lithologies, l'indice d'émoussé des pré-  d'une cuvette relique (figures 12-14) correspondant à 

cambriens ne comprend pas les quartzites et les appalachiens concernent seule- l'emplacement du bloc constitue le meilleurs indice. 
ment les conglomérats et les grès. Pour l'ensemble de la batture, seulement 10 % 

Tableau 3. Poids des mega-blocs de la batture du Bic par grandes cate- 
des méga-blocs observés montraient des indices d'un 

gories en fonction de leur origine déplacement mesurable. La plupart des déplacements 

(84 3 O/) se sont faits en direction de la limite des basses 

Taux de déchaussement 
des méga-blocs 

Bien que la majorité des méga-blocs se trouvent à la 

surface de la batture, certains sont, à des taux divers, encore 

partiellement enfouis dans le substrat meuble argileux, ce 

qui confirme leur mise en place anciennement dans la Merde 

Goldthwaït. Le taux de déchaussement par érosion de l'argile 

joue un rôle important dans leur déplacement. En effet, ceux 

qui sont entièrement dégagés ou presque complètement 

dégagés (>85-90 %) sont forcément susceptibles d'être 

déplacés par les pressions exercées par les radeaux de glace. 

Nous avons donc évalué ce facteur. Dans la zone A, 

39,5 % des méga-blocs précambriens étaient encore enfouis 

entre 10 et 40% et 4,9% à plus de 40%. Sur les 54 méga-blocs 
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mers, 12,9 % vers l'amont et 1,2 % respectivement 

vers l'aval ou vers la rive (tableau 5). On constate 

donc la prévalence du jusant lors du déglacement, et 

probablement aussi des vents soufflant du S, SSE et 

SSO, qui poussent les radeaux de glace vers le large. 

Dans la zone A, 15,9 % des méga-blocs avec un 

déplacement mesurable ont été observés et 4,2 % seu-

lement dans la zone B. La longueur des déplacements 

a varié beaucoup allant de 0,50 m à 15 ni, avec une 

médiane de 3 ni dans la zone A, et de 0,50 m à 6 ni, avec 

une médiane de 2 ni, dans la zone B (tableau 6). 

Dans la zoneA, le plus gros bloc, un gneiss de 58 

tonnes, a été déplacé vers la mer sur une distance de 6,5 

ni, mais deux autres gneiss d'un poids respectif de 16,4 

et 5,6 tonnes ont été déplacés de 15 ni, un conglomérat 

de il tonnes sur 12 ni, et deux grès, l'un de 6,1 tonnes 

suri] m, et l'autre de 10,5 tonnes sur 10m (tableau 7). 

Dans la zone B, les déplacements étaient plus modes-

tes. Les deux plus longs, 6 et 5 m, concernent des blocs 

de conglomérat de 56 et 40 tonnes. La taille et le poids 

élevé des méga-blocs de la zone B expliquent en partie 

leur faible mobilité même si le pourcentage de blocs 

déplacés d'un poids supérieur à 5 tonnes à la surface 

de la batture soit plus élevé que dans la zone A: 73 % 

contre 29,6 %. 

Bien que quelques déplacements récents eussent été 

observés en 2007 et 2008, il s'avère difficile de se prononcer 

sur l'année de l'événement pour l'ensemble des méga-blocs 

mesurés. Certains ont pu effectuer un déplacement en deux 

ou trois étapes à des dates fort différentes. Quoi qu'il en soit, 

la présence de cicatrices (cuvette et/ou rainure) non encore 

remblayées ou effacées par érosion témoigne de déplace-

ments relativement récents. En conclusion, on peut affir-

mer que les méga-blocs de la batture du Bic ont la bougeotte 

comme ceux de plusieurs autres localités de la rive sud de 

l'estuaire (Dionne 1988b, 200 1 b). 
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Figure 9. Bloc de gneiss incline vers la rive. Le bloc mesure 300 x 220 x 1120 cm et pèse environ 17.8 tonnes (07-08-22). 
Figure 10. Bloc de conglomérat debout, à la surface de la batture argileuse dans la zone B. Le bloc mesure 215 x 140 X 205 cm 

et pèse environ 13 tonnes (08-08-16). 
Figure 11. Bloc de grès redressé, à la limite externe du schorre inférieur; la mare arrière et le bourrelet frontal argileux et caillou-

teux indiquent un déplacement vers la limite des basses mers ; le bloc mesure 230 x 170 x 100 cm et pèse environ 
8,3 tonnes (07-08-22). 

Figure 12. Cuvette relique à l'emplacement d'un méga-bloc de gneiss déplacé vers la mer sur une distance de 15 m ; la traînée 
pâle derrière le bloc indique un déplacement récent; le bloc mesure 245 x 180 x 175 cm et pèse environ 10,4 tonnes 
(07-08-29). 

Figure 13. Méga-bloc de gneiss avec une rainure de 6 m de longueur à la surface du schorre à spartine alterniflore; le bloc mesure 
230 x 200 x 105 cm et pèse environ 10 tonnes (07-08-29). 

Figure 14. Méga-bloc de conglomérat avec une rainure arrière, à la surface de la batture argileuse dénudée ; le bloc mesure 
400 x 280 x 250 cm et pèse environ 56 tonnes (08-07-05). 
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Tableau 5. Direction des déplacements des méga-blocs mesurés sur la 

batture du Bic estimés en 2007 et 2008 

Direction 
N 

Zone A 
%  N 

Zone B 

Vers mer 59 84,3 13 86,7 

Vers amont 9 12,9 2 13,3 

Vers aval 1 1,4 0 - 

Vers rive 1 1,4 0 - 

Total 70 100 15 100 

Tableau 6. Longueur du déplacement des méga-blocs parla glace sur 

la batture du Bic (en mètre par catégorie) 

Zone Zone B 

N N 

Moins de5 41 Moins de2 5 

5à10 21 2 à 3 8 
10à15 8 5et6 2 

Tableau 7. Les dix plus longs déplacement et poids des blocs sur la 

batture du Bic 

Poids (t) 

Zone 

Longueur (en m) Poids (t) 

Zone B 

Longueur (en m) 

16,4 15 56 6 

5,6 15 40 5- 
11 12 15,4 3 

6,1 11 12,5 3 

10,5 10 10 3 

8,2 10 5,3 J 3 

6,1 8 5,3 3 

14,2 7 - 
3,9 2,5 

11 7 32 2 

58 6,5 13,5 2 

.ÉOL9GIE 

Origine et mise en place 
des méga-blocs 

Les éléments précambriens proviennent évidemment 

du Bouclier laurentidien situé au nord de la vallée du Saint-

Laurent, alors que les éléments appalachiens proviennent des 

Appalaches, au sud du Saint-Laurent. 

Il est toutefois difficile de préciser la source exacte 

des méga-blocs dans ces deux vastes territoires ou provinces 

géologiques. Il semble raisonnable de penser que la majorité 

des méga-blocs précambriens proviennent de la région 

de la Côte-Nord, située en face de celle du parc du Bic, 

à savoir celle comprise entre Saint-Siméon, Tadoussac et 

Forestville (Miller, 1973; Rondot, 1979, 1986), du moins si 

on prend en considération l'écoulement général de la glace 

de l'lnlandsis laurentidien. Les blocs d'anorthosite, par 

exemple, proviennent vraisemblablement de la région du 

Haut-Saguenay et du SE du Lac-Saint-Jean,  où il y a un grand 

massif de cette nature (Avramtchev, 1985). 

Pour les méga-blocs appalachiens, les deux princi-

pales lithologies sont semblables à celles des crêtes rocheu-

ses de la bande côtière dans la région entre Trois-Pistoles 

et Rimouski, en particulier dans le parc national du Bic. 

Hormis un faible pourcentage (±15 %), les méga-blocs de 
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conglomérat et de grès étant plutôt anguleux pro-

viennent, en grande partie, des crêtes rocheuses en 

bordure du littoral, notamment dans le secteur du 

parc. En effet, généralement escarpé, le versant nord 

des crêtes de conglomérat et de grès est caractérisé 

par des amas de très gros blocs (Dionne, 2006). Les 

quelques méga-blocs de grès quartzitique peuvent 

provenir d'affleurements appalachiens à l'intérieur 

des terres ou encore des formations quartzitiques 

situées en amont de Trois-Pistoles, en particulier du 

secteur entre Rivière-du-Loup et Kamouraska (Val-

hères, 1977; Tremblay et Bourque, 1991). 

À une étape de Fa déglaciation de la vallée du 

Saint-Laurent, le front de l'lnlandsis laurentidien était 

situé en bordure de la rive nord; certains secteurs se 

trouvaient alors en contact avec la Merde Goldthwait 

(Occhietti et collab., 2001). De nombreux icebergs se 

sont détachés et sont partis à la dérive, notamment 

vers la rive sud. Les débris qu'ils transportaient ont 

alors été délestés sur le fond de la Mer de Goldthwait. 

C'est pourquoi les blocs se trouvent dans l'argile et 

non dans du till. Au cours de l'Holocène, l'érosion 

de l'argile a dégagé les éléments grossiers qu'elle 

contenait. Il en est résulté une surface d'érosion (la 

batture actuelle) qui aboutit à une falaise morte 

présente en bordure de la baie du Bic, notamment 

dans le secteur derrière le marais intertidal (Dionne, 

2002). La compétence des vagues et des courants dans 

le Saint-Laurent estuarien étant insuffisante pour 

évacuer les blocs, ces derniers sont demeurés derrière. 

Une fois dégagés, les plus petits (25 à 75 cm) ont été, en 

grande partie, repris par les glaces d'estran, déplacés 

et concentrés dans différents secteurs de la batture où 

ils forment aujourd'hui des dallages de dimensions 

variées (Dionne, 1972, 2005, 2007). Les méga-blocs ont, eux 

aussi, subi les pressions des radeaux de glaces et plusieurs 

furent déplacés sur des distances variables. Ce processus se 

poursuit de nos jours. 

Conclusion 

La batture de la baie du Bic présente un intérêt géo-

morphologique indéniable en raison du contraste marqué 

entre la zone occupée par un schorre inférieur à spartine 

alterniflore et la zone dénudée du bas estran. Dans le schorre 

inférieur dominent les méga-blocs précambriens (87,7 %) 

alors que dans la zone dénudée, les méga-blocs appalachiens 

comptent pour 71,6 %. Cette différence majeure s'explique, 

en grande partie, par la présence de crêtes rocheuses à proxi-

mité de la batture dénudée, source de la majorité des blocs 

appalachiens. Dans le schorre inférieur, les méga-blocs pro-

viennent plutôt de l'érosion de l'argile mise en place dans la 

Mer de Goldthwait, qui a été érodée au cours de l'Holocène. 

Étant dans un dépôt marin et non dans un dépôt glaciaire, 

les méga-blocs ont forcément été transportés et délestés par 

des icebergs plutôt que par des radeaux de glace annuelle 

comme nous l'avions d'abord suggéré pour les blocs de petite 



taille (Dionne, 1972). Les méga-blocs entièrement déga-
gés ou presque dégagés subissent de nos jours la pression 
des radeaux de,glace; ils migrent alors progressivement, en 
grande partie, vers la limite des basses mers. Des 794 méga-
blocs identifiés et mesurés, 229 présentaient des indices gla-
ciels mais seulement 85 avaient un déplacement mesurable 
allant de 0,5 rn à 15 ni de longueur. Le rôle des glaces dans 
le déplacement des méga-blocs et des cailloux de plus petite 
taille n'est donc pas négligeable à cet endroit comme dans la 
partie méridionale de la baie à l'Orignal (Dionne, 2004). 

L'évolution de la batture de la baie du Bic se poursuit 
lentement. Dans l'ensemble, l'érosion prédomine; si elle 
affecte peu les rives, elle contribue néanmoins à l'abaisse-
ment de la surface argileuse. Par ailleurs, la batture dénudée 
est, à plusieurs endroits, voilée par du sable vaseux et des 
bancs de sable moyen à grossier près de la limite des basses 
mers. On trouve aussi une flèche en queue de comète du côté 
SE de l'île Brûlée et une autre du côté SO de l'île aux Amours; 
ce type de flèche lié à la diffraction des vagues par un îlot 
rocheux est fréquent dans le parc du Bic. Ces deux flèches 
existent depuis plusieurs décennies; elles sont présentes sur 
les premières photographies aériennes du gouvernement 
du Canada datant du début des années 1950. Bien qu'elles 
subissent des périodes d'engraissement et d'amaigrissement, 
à long terme, elles semblent relativement stables. La baie 
du Bic reçoit peu d'apports sédimentaires susceptibles de 
modifier l'aspect de la batture. Les deux petits cours d'eau qui 
s'y déversent (rivière du Bic, au SE, et rivière du Sud-Ouest, 
dans le secteur occidental) transportent une faible charge, 
y compris en période de crue. À l'instar de la plupart des 
grandçs battures de la rive sud del 'estuaire du Saint-Laurent, 
la sédimentation actuelle se révèle très faible. Les sédiments 
recouvrant la plate-forme argileuse sont en constant rema-
niement et en transit comme sur la plupart des battures de la 
rive sud de l'estuaire (Drapeau, 1992). 

Quant au schorre inférieur du secteur central, il 
s'avère difficile de déterminer s'il progresse ou s'il régresse. 
Il semble plutôt stable dans son ensemble bien que l'érosion 
giacielle soit manifeste un peu partout et que la limite externe 
montre des signes de dégradation. On a constaté, cependant, 
que l'accrétion verticale de la surface y est très faible sinon 
inexistante par endroits. Cette question nécessiterait d'être 
mieux documentée. 
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Proposition d'une nomenclature 
geomorphologique du rivage lacustre et 

comparaison avec les rivages côtiers et fluviaux 
Léo Pro vencher et Jean-Marie M. Dubois 

Résumé 

Les bordures lacustres, côtières et fluviales sont affectées par des processus dynamiques qui engendrent des formes en 
grande partie différentes. Il serait donc justifié de posséder une nomenclature particulière pour chacun de ces milieux. Il 
existe des nomenclatures géomorphologiques de la zone côtière, mais ce n'est cependant pas le cas pour les bordures flu-
viales et, surtout, lacustres. Les spécialistes de différentes disciplines qui s'intéressent à ces bordures utilisent une nomen-
clature qui leur est propre, ce qui crée souvent une certaine confusion. L'accent est ici placé sur le milieu lacustre, car c'est 
celui pour lequel la terminologie est trop souvent calquée sur celle du milieu côtier. La nomenclature proposée de ce milieu 
est fonction des formes du profil transversal riverain, tant de la partie terrestre que de la partie lacustre, en relation avec les 
niveaux d'eau et les processus qui l'affectent. 

Introduction 

Il existe depuis longtemps des nomenclatures géo-
morphologiques reconnues de la zone côtière (Guilcher, 
1954; Ottman, 1965; Zenkovich, 1967; Ellis, 1978; Dubois, 
1979; Davis, 1982), mais ce n'est cependant pas le cas pour 
les bordures fluviales et lacustres. Les spécialistes de diffé-
rentes disciplines qui s'intéressent à ces bordures utilisent 
une nomenclature qui leur est propre. Par ailleurs, certains 
termes empruntés aux nomenclatures relatives aux bor-
dures côtières et fluviales sont trop souvent appliqués sans 
distinction aux bordures lacustres. À notre connaissance, le 
seul ouvrage consacré à la terminologie lacustre ( Veatch and 
Humphrys, 1964) est incomplet parce qu'il s'agit avant tout 
d'un dictionnaire et d'une transposition quasi directe de la 
terminologie côtière, valable seulement pour les grands lacs, 
au milieu lacustre en général. Les trois milieux considérés 
étant soumis à des conditions et à des processus différents, 
engendrant des formes particulières, il est souhaitable que 
leur nomenclature diffère (Mailhot et collab., 1985). De plus, 
une nomenclature spécifique de chacun de ces milieux per-
mettrait d'éviter toute ambiguïté face au milieu auquel on 
fait référence. Par exemple, dans l'application de la Politique 
sur la protection des rives, du littoral et des plaines inondables 
du Québec (Goupil, 2007), on utilise sans distinction les 
termes berge, rive et littoral tant pour le milieu lacustre que 
fluvial, avec une définition qui est parfois ambiguë. 

Nous soumettons ici une proposition de nomen-
clature propre aux bordures lacustres, que nous confron-
tons avec celles des bordures fluviales et côtières, en espérant 
qu'elle retiendra l'intérêt des spécialistes et qu'elle suscitera 
des discussions fructueuses. Nous souhaitons que l'ensemble 
des spécialistes du milieu lacustre adopte notre proposition, 
car elle constitue une base géomorphologique qui pourrait 
être complétée par des aspects particuliers à chacune des 
disciplines liées au milieu lacustre, par exemple la végétation 
pour les biologistes. 
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Spécificités des bordures côtières, 
lacustres et fluviales 

La zone côtière, le rivage lacustre et le fond de vallée 
sont des termes qui désignent la zone bordière, respective-
ment des milieux côtiers, lacustres et fluviaux, située de part 
et d'autre de la ligne de rivage. Cette zone bordière subit 
l'action dynamique des courants, des eaux de débordement, 
des glaces ou des marées et des vagues. Elle comprend inva-
riablement une partie terrestre et une partie aquatique, qui 
sont sous l'influence de différents niveaux d'eau. Les limites 
inférieure et supérieure de cette zone dépendent des niveaux 
d'eau extrêmes. La dynamique et les formes spécifiques des 
milieux côtiers, lacustres et fluviaux ont incité Mailhot et 
collab. (1985) à proposer une nomenclature qui est particu-
lière à chacun de ces milieux. 

Ainsi, les milieux côtiers, maritimes et estuariens sont 
caractérisés par la variation journalière du niveau d'eau à 
cause des marées et par l'amplitude des vagues ou de la houle, 
surtout en période de vives-eaux et de tempêtes. 

Le milieu lacustre, pour sa part, est caractérisé par des 
variations principalement saisonnières du niveau d'eau et 
par l'action des vagues. Les variations de niveau dépendent 
de l'importance des crues, tandis que l'importance des 
vagues varie en fonction du fetch (course du vent), lequel 
dépend de la longueur d'eau libre dans la direction du vent. 
Ainsi, l'effet des vagues est pratiquement nul sur les mares et 
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les étangs alors qu'il est manifeste sur les lacs et majeur sur les 
grands lacs. Par exemple, on a relevé des hauteurs de vagues 
pouvant atteindre 2,3 m sur le lac Léman, long de 50 km et 
de 6,9 m dans le lac Supérieur, d'une longueur de 560 km 
(Touchart, 2002:204). 

En milieu fluvial, c'est le débit qui commande la 
force du courant alors que les variations du niveau d'eau 
sont le résultat des crues. L'importance des crues est elle-
même fonction de la morphologie du bassin versant et de 
son régime hydrique. 

11 faut cependant souligner la difficulté de classifier 
les grands lacs et les estuaires. Les grands lacs peuvent être 
affectés par les mêmes agents que le milieu côtier avec la pré-
sence de micromarées et d'oscillations lacustres (seiches), ces 
dernières pouvant atteindre une amplitude de 6 cm dans le 
cas du lac Supérieur (Touchart, 2002: 175, 180). Les estuaires, 
eux, sont des milieux de transition entre le milieu fluvial et 
le milieu côtier; les processus affectant la partie amont sont 
plutôt d'origine fluviale tandis que ceux de la partie aval sont 
plutôt d'origine côtière. 

La nomenclature de la 
zone bordière est complexe du 
fait que les spécialistes de ces 
milieux ont développé un voca-
bulaire propre à leur discipline. 
Ainsi, géomorphologues, biolo-
gistes, limnologues, hydrologues, 
aménagistes et juristes désignent 
différemment les composantes 
de la zone de rivage en fonction 
de leurs connaissances et de leurs 
préoccupations par rapport au 
milieu en cause. Par exemple, le 
limnologue définit la limite infé-
rieure de la zone de rivage lacus-
tre en fonction de la pénétration 
de la lumière dans l'eau, facteur 
qui influence la répartition et la 
croissance des plantes aquatiques 
(Wetzel, 1983), alors que le géo-
rnorphologue la définit en fonc-
tion de l'action des vagues, agent 
responsable de la formation de 
la beine et du mont dans le lac 
(Baulig, 1970). 

Les éléments servant de 
base aux différentes nomencla-
turcs sont les suivantes: 
- formes de terrain résultant de l'action hydrodynamique 

(géomorphologues); 
- état trophique du milieu (biologistes et limnologues); 
- utilisation potentielle du milieu aquatique (aména-

gistes); 
- lois et règlements relatifs à la propriété privée et à la pro-

tection de l'environnement (juristes).  

Nomenclature géomorphologique 
en milieu lacustre 

La partie terrestre du rivage lacustre correspond à 
la zone riveraine, habituellement émergée, et au début du 
versant, tandis que la partie lacustre correspond à la plage 
lacustre, limitée par le mont vers le plan d'eau (figure 1). 
Sur cette bordure lacustre, trois sous-zones sont affectées 
par des processus liés à la variation du niveau d'eau: la rive, 
souvent appelée le replat bordier, la beine émergée et la 
terrasse submergée. Les limites de ces trois sous-zones sont, 
respectivement: 1) le niveau de débordement correspondant 
aux crues exceptionnelles, 2) le niveau de crue annuelle lors 
de la période des plus importantes précipitations ou lors du 
dégel printanier, 3) le niveau d'eau moyen et 4) la base du 
mont (Baulig, 1970: 98; Veatch and Humphrys, 1964: 62). 
La ligne de rivage, qui sépare les parties terrestres et lacustres, 
correspond au niveau de crue annuelle. Cette ligne de rivage 
se situe à la limite supérieure du talus lacustre en situation 
d'érosion et à la limite supérieure de la beine émergée en 
situation d'accumulation. 
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Figure 1. Nomenclature à base géomorphologique proposée pour des bordures lacustres. 

Ligne de rivage lacustre 

La ligne de rivage correspond tantôt à un talus lacus-
tre, tantôt à une forme d'accumulation (figure 1), en fonction 
du bilan de l'approvisionnement en sédiments et de celui de 
l'action des vagues sur chaque portion du périmètre du lac. 

Sauf les lacs karstiques et endoréiques, qui sont des 
lacs à niveau variable en milieu naturel, la ligne de rivage des 
lacs est généralement stable à l'échelle du temps d'observa-
tion humaine puisque son niveau est contrôlé par l'exutoire. 



En effet, de façon naturelle, il ne peut généralement y avoir 

qu'un abaissement graduel OU saccadé de l'exutoire, par éro-

sion régressive. Par contre, les cas de surélévation naturelle 

d'un exutoire sont rares (coulée de lave, glissement de ter-

rain, avancée glaciaire, barrage de castor, etc.). Les cas les 

plus fréquents de surélévation des exutoires sont d'origine 

anthropique avec l'érection de barrages, entre autres pour la 

production hydroélectrique ou encore pour la régulation du 

régime hydrique des cours d'eau et des lacs. 

À long terme, il peut aussi y avoir modification de 

la ligne de rivage par accrétion résultant de la sédimenta-

tion (delta), de l'empiétement par la végétation (tourbière, 

marais) consécutive à l'eutrophisation du lac ou de remblais 

anthropiques. 

Partie terrestre de la bordure lacustre 

La partie terrestre de la bordure lacustre, qui corres-

pond à la zone riveraine, comprend la rive et la haute rive, si 

la pente de la surface est similaire à celle de la rive (figure 1). 

Cependant, si la pente s'accentue immédiatement à la bor-

dure de la rive, il n'y a pas de haute rive et on passe alors 

directement au versant. 
Sauf dans le cas des grands lacs, la rive est habituelle-

ment peu influencée par l'action des vagues. La faible récur-

rence et la courte durée des débordements ne permettent pas 

un façonnement particulier de cette partie de la zone rive-

raine. Un microtalus ou des laisses de végétation peuvent se 

former àla limite du débordement (Vachon et collab., 1997). 

Si l'eau de débordement est turbide, la surface de la rive peut 

être affectée par un léger siltage. La limite inférieure de la rive 

peut aussi être affectée par les processus glaciels. 

La rive est souvent hydromorphe, car elle peut corres-

pondre en tout ou en partie à la zone de résurgence de bas de 

versant de la nappe phréatique. 

Partie aquatique de la bordure lacustre 

La géomorphologie de la partie aquatique de la 

bordure lacustre est différente selon qu'on est en 

situation d'érosion ou d'accumulation. En situa- 

tion d'érosion, un talus bordier remplace la beine 

émergée qui est présente en situation d'accumula- 

tion (figure 1). 
Zone epdittora 
Zone supralrtt 

La partie aquatique correspond alors à Zoneeuhttoral 

une terrasse submergée comprenant trois parties: Zone infralitre 

le talus lacustre, la beine (Baulig, 1970: 98) et le 

mont (Touchart, 2000). Le talus lacustre, résultant Zone de  trans 

de l'action des vagues, se situe entre le niveau de 

crue annuelle, correspondant à la ligne de rivage, Zone limniquE 

et le niveau d'eau moyen. La beine est une surface 

d'érosion dans sa partie proximale et d'accumula- 

tion dans sa partie distale (Baulig, 1970). Elle est 

comprise entre le niveau d'eau moyen et la limite 

inférieure de l'action des vagues, qui correspond 

à la partie supérieure du mont. Le mont résulte 

du transfert de sédiments par les vagues de la rive Figure 2. 

vers le large. 
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En situation d'accumulation, la partie aquatique 

comprend la beine émergée, qu'on associe habituellement 

à la plage en langage populaire, et la terrasse submergée. La 

beine émergée est comprise entre le niveau de crue annuelle, 

qui correspond à la ligne de rivage, et le niveau d'eau moyen. 

La beine émergée résulte des processus d'accumulation par 

apports de sédiments provenant de la rive ou provenant des 

transferts latéraux de la dérive littorale. L'accumulation se 

poursuit sur la terrasse submergée. Comme c'est le cas en 

situation d'érosion, la terrasse submergée comprend ici aussi 

la beine et le mont. La seule différence tient au fait que la 

beine est principalement le résultat d'une accumulation de 

sédiments. 

Nomenclature des biologistes 

et des limnologues 

Les nomenclatures utilisées par les biologistes et les 

limnologues sont différentes de celles utilisées par les géo-

morphologues. Entre autres, on remarque que les biologistes 

et les limnologues appliquent le terme <e littoral» au milieu 

lacustre alors que les géomorphologues l'utilisent habituel-

lement pour le milieu côtier, mais parfois aussi pour les lacs 

de grande dimension. 
La nomenclature utilisée parles biologistes et les lim-

nologues pour les bordures lacustres est fondée sur la répar-

tition des différentes catégories de la végétation (figure 2). 

La délimitation de ces différentes zones est fonction de la 

pénétration de la lumière dans l'eau (Hutchinson, 1967) et 

de la persistance du niveau d'eau. La végétation du rivage 

lacustre (désigné par le terme « littoral n>)  passe graduelle-

ment des espèces ripariennes, entre le niveau des hautes eaux 

et des basses eaux, aux espèces à racines, tant émergentes que 

flottantes ou submergées dans la zone infralittorale. La végé-

tation du milieu pélagique est essentiellement constituée de 

différentes espèces d'algues dans les zones limniques et de 

transition avec le «littoral». 
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Nomenclature actuelle des bordures lacustres utilisée par les biologiste-

et les limnologues 



Niveau de crue 

Niveau d'étiage 

ÉTAGE Hydrophytique Hélophytique 

CLASSE Herbier aquatique Marais 
Prairie 
humide 

I 
Marécage 

Arborvie Végétation à racines submergées ou macrophytes adnés 

Aibustale ... Algues photosynthétiques éparses 

Végétation u rucirrer enrerqentes Algues benthiques 

JIL Végétation à racines avec fouilles flottantes 
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De plus, il existe des nomenclatures particulières 
pour les milieux humides, tant pour les bordures lacustres 
et fluviales que côtières (Couillard et Grondin, 1986; Buteau 
et collab., 1994). Celles-ci sont fondées sur l'étagement de la 
végétation en fonction des niveaux d'eau et de leur persis-
tance (figure 3). Dans la classification des milieux humides 
de Buteau et collab. (1994), on fait référence à trois étages 
de répartition de la végétation sur les bordures côtières, du 
milieu aquatique vers le milieu terrestre, soit: 1) eau peu 
profonde, 2) rivage et 3) marais et marécage. Dans la classi-
fication de la végétation des milieux humides de Couillard 
et Grondin (1986), on fait aussi référence à trois étages de 
répartition de la végétation sur les bordures côtières, avec les 
mêmes limites quant aux niveaux d'eau, soit: I) l'étage infé-
rieur qui correspond à eau peu profonde, 2) l'étage moyen 
qui correspond au rivage et 3) l'étage supérieur qui corres-
pond au milieu terrestre. Mais, dans ce document, on trouve 
aussi une classification particulière aux bordures lacustres et 
fluviales, considérées indistinctement. 

Cette classification comprend deux étages: 1) l'étage 
hydrophytique sous le niveau des « basses eaux» qu'on asso-
cie ici au niveau d'étiage et 2) l'étage hélophytique compris 
entre le niveau d'étiage et le niveau de crue (figure 3). Ces 
deux étages correspondent respectivement aux zones eulit-
torale et infralittorale de la figure 2. Par rapport à la classifi-
cation géomorphologique (figure 1), l'étage hydrophytique 
s'étend de la partie inférieure du mont à la bordure du plan 
d'eau jusqu'à la limite de pénétration de la lumière. L'étage 
hélophytique s'étend du talus lacustre (en situation d'éro-
sion) ou de la beine émergée (en situation d'accumulation) 
jusqu'à la limite supérieure du mont. 

Nomenclature des aménagistes 

La nomenclature utilisée par les aménagistes se limite 
à la différence entre la plage sèche (dry beach) et la plage sub-
mergée (wet beach) (Veatch and Humphrys, 1964). La limite 
entre les deux zones représente la ligne de rivage qui corres-
pond approximativement au niveau d'eau moyen. La plage 
sèche n'existe qu'en situation d'accumulation et correspond 
à la beine émergée (figure 1 ),tandis que la plage humide cor-
respond à la beine dans toutes les situations. Cette nomen-
clature élémentaire est justifiée par les activités récréatives 
différentes pratiquées dans les parties terrestre et aquatique 
des lacs (Provencher et Thibault, 1976). 

Comparaison des nomenclatures 
du rivage lacustre, de la zone côtière 
et du fond de vallée 

La ligne de rivage est le seul terme commun aux trois 
milieux (lacustre, côtier et fluvial) et elle a la même significa-
tion (figure 4). En effet, dans chacun des milieux, elle corres-
pond à un haut niveau d'eau, soit le niveau de crue annuelle 
pour les lacs et rivières ou le niveau des grandes marées de 
vive-eau pour le milieu côtier. La presque totalité des autres 
termes est spécifique de chacun des milieux puisque les pro-
cessus géomorphologiques et écologiques sont différents. Un 
des termes les plus galvaudés est le vocable fluvial «berge», 
qui est trop souvent associé à la bordure terrestre des milieux 
lacustres (rive) et côtiers (arrière-plage). Le vocable «rive» 
J'est tout autant. C'est la raison pour laquelle il est proposé 
ici de réserver ces termes à des milieux différents. Finale-
ment, une ambiguïté persiste dans la littérature entre les 

termes généraux de «littoral» et 
de «rivage» qui, logiquement, 
devraient être réservés respec-
tivement aux milieux côtiers et 
lacustres. 

Il existe des situations de 
transition entre le milieu fluvial 
et le milieu lacustre ainsi qu'en-
tre le milieu fluvial et le milieu 
côtier. C'est le cas, entre autres, 
des réservoirs où la hausse du 
niveau d'eau provoque un élar-
gissement de la partie aval des 
tributaires pour former une 
zone fluviolacustre (figure 5). 
Dans cette situation, il faut qu'on 
puisse passer de façon graduelle 
de la nomenclature lacustre à la 
nomenclature fluviale; ceci vaut 
aussi pour le milieu estuarien, 
quand on passe du milieu côtier 
au milieu fluvial. 

-Figure 3. Nomenclature des milieux humides en bordures lacustres et fluviales. 
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Figure 4. Nomenclature géomorphologique comparée des bordures lacustres, côtières 

et fluviales 
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Annexe: Définition des termes utilisés (synonyme anglais) 

Arrière-plage (backshore) : portion de la partie terrestre de la 
'zone côtière entre la plage et la côte, submergée de façon 
exceptionnelle (Baulig, 1970: 322); elle est l'équivalent de 
la beine émergée pour le milieu lacustre. 

Beine (beine) : banquette sous-lacustre (George et Verger, 
1996:41; Touchart, 2000: 189; Moureau et Brace, 2000: 
460 et 619; Étongué-Mayer et collab., 2002: 45), entre la 
rive et le mont, dont la partie proximale est d'érosion et la 
partie distale d'érosion ou d'accumulation (Baulig, 1970: 
98); Mérenne (1990: 27). On l'identifie comme la plate-
forme lacustre. 

Beine émergée (ernerged beine) : portion de la beine au-dessus 
du niveau d'eau moyen en situation d'accumulation; elle 
correspond à la plage sèche des aménagistes et à la « plage» 
en langage populaire; elle est l'équivalent de l'arrière-plage 
pour le milieu côtier. 

Berge (batik) : talus naturel ou abrupt bordant le lit d'un cours 
d'eau (Andréani, 1986: 15; Mérenne, 1990:28; Gagnon et 
Malboeuf, 1994; Brochu et Michel, 1994: 21; George et 
Verger, 1996: 41; Moureau et Brace, 2000: 620; Genest, 
2000: 22; Lacoste, 2003: 53) qui s'étend jusqu'à la plaine 
de débordement (Le grand dictionnaire terminologique 
de l'Office québécois de la langue française) ou portion 
d'un cours d'eau entre les niveaux d'eau moyen et de crue 
annuelle. 

Côte (coast) : portion visible, à partir du large, du bas versant 
d'une mer ou d'un océan (Brochu et Michel, 1994: 53; 
Gagnon et Malboeuf, 1994; George et Verger, 1996: 106; 
Lacoste, 2003: 104), qui subit indirectement les actions 
marines (Baulig, 1970: 87-88). 

Fond de vallée (volley bottoin) : bordure d'un cours d'eau, du 
lit d'étiage à la limite du bas versant (Gagnon et Malboeuf, 
1994). 

Fosse lacustre (lake bottom) : Bas-fond constituant la partie 
la plus profonde d'un lac (Gagnon et Malboeuf, 1994; 
Mijn Woordenboek, 2009); Touchart (2000: 194); on la 
nomme «plafond» probablement en référence à la limite 
supérieure de la zone de sédimentation. 

Haute rive (backland) : portion de la zone riveraine qui 

prolonge la rive vers le versant, avec une pente similaire, 
sans être soumise à l'inondation. 

Ligne de rivage (shoreline) : ligne séparant les parties aquati-
ques et terrestres d'un lac, d'une mer ou d'un océan (Parent, 
1990: 311) et d'un cours d'eau; cette ligne représente le 
niveau de crue annuelle des cours d'eau et des lacs ou le 
niveau de marée de vives-eaux des mers ou des océans. 

Lit d'étiage (low water channel) : chenal d'un cours d'eau 
utilisé en temps de bas niveau d'eau (Brunet et collab., 
1992:278). 
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Lit majeur (flood channel) : lit d'un cours d'eau utilisé parles 

eaux en temps de crue (Parent, 1990: 3 16; Brunet et collab., 

1992: 278; Brochu et Miche!, 1994: 158; Genest, 2000: 

150; Étongué-Mayer et collab., 2002: 206). 
Lit mineur (main channel) : lit ordinaire ou apparent d'un 

cours d'eau contenu entre les berges (Baulig, 1970: 35; 

Brunet et collab., 1992: 278) et occupé par les eaux moyen-

nes et hautes. 
Littoral (shore): terme général pour désigner tant la zone 

côtière que le rivage lacustre (Brunet et collab. 1992:278); 

synonyme de rivage, mais surtout utilisé pour le milieu 

marin parles océanographes (Le grand dictionnaire termi-
nologique de l'Office québécois de la langue française; 

C.1.L.F., 1989: 285) et les géomorphologues (Mérenne, 

1990: 166; George et Verger, 1996:272; Lacoste, 2003:236; 

Baud et collab., 2008: 302). 
Mont (drop-off): rebord abrupt d'une beine d'accumulation, 

talus frontal d'une beine (Touchart, 2000: 193; Baulig, 

1970: 98). 
Plage (foreshore ou beach) : portion meuble (sable, gravier) 

de la zone côtière entre les niveaux de basse marée et de 
marée de vives-eaux (Étongué-Mayer et collab., 2002: 

252), correspondant àl'estran (C.I.F.L., 1989:350; Brunet 

et collab., 1993:387; George et Verger, 2004: 159). 

Plage lacustre ( beach) : portion du rivage lacustre entre le 

mont et le niveau de crue annuelle (Brochu et Miche!, 

1994: 198). 
Plage sèche (dry beach) : terme utilisé par les aménagistes 

pour désigner la portion habituellement exondée du rivage 

lacustre (Veatch and Humphrys, 1964: 62); elle corres-

pond à la beine émergée. 

Plage sous-marine (nearshore) : portion de la zone côtière 

située entre le niveau de basse marée et la limite externe de 

la zone de cordons prélittoraux. 
Plage submergée (wet beach) : terme utilisé par les aména-

gistes pour désigner la portion habituellement inondée du 

rivage lacustre (Veatch and Humphrys, 1964: 245). 

Plaine de débordement (flood plain) : portion du fond de 
vallée inondée par les crues exceptionnelles; synonyme de 

plaine d'inondation (Parent, 1990:504; Brochu et Miche!, 

1994: 199; Genest, 2000: 196). 
Rivage (shore) : terme général pour désigner tant la zone 

côtière que le rivage lacustre; synonyme de littoral; surtout 

utilisé pour le milieu lacustre (Baulig, 1970: 88; George et 

Verger, 1996:405). 
Rivage lacustre (lake shore) : bordure d'un lac, de la beine au 

bas de versant. 
Rive (backshore) : portion terrestre du rivage lacustre, excep-

tionnellement inondée, entre la beine émergée ou le talus 

lacustre et le versant; ce terme est souvent utilisé pour le 

milieu fluvial (Mérenne, 1990:235; Brunet et collab., 1992: 

395; George et Verger, 1996: 405; Genest, 2000: 225). 

Talus lacustre (bluff) : portion escarpée du rivage lacustre 
entre la rive et la beine en situation d'érosion. 

Terrasse submergée (submerged terrace) : portion du rivage 

lacustre en dessous du niveau d'eau moyen et comprenant 

la beine et le mont. 
Versant (valley side): portion d'un bassin versant entre la 

ligne de crête et la plaine de débordement (cours d'eau), la 

rive (lac) ou la côte (mer ou océan). 
Zone côtière (coastaizone) :bordured'unemeroud'unocéan, 

de la plage sous-marine à la côte. 
Zone riveraine (shoreland) : partie terrestre du rivage lacustre. 
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MESSAGE DE LA FONDATION DE LA FAUNE DU QUÉBEC 

LES HABITATS FAUNIQUES DISPARAISSENT Les animaux sauvages ont besoin 
d'endroits où ils peuvent trouver leur nourriture, s'abriter, se reproduire 

et élever leurs petits. Pas d'habitats, pas de faune! 
C'est aussi simple que ça! 

'j L'IMPORTANCE DE PROTÉGER 
LES HABI FATS FAUNIQU ES 

L'occupation graduelle du territoire du Québec par l'agri-
culture, l'industrie, l'urbanisation et nos voies de circulation 
se fait, évidemment, au détriment de nos milieux naturels, 
particulièrement au sud du Québec où notre population 
est la plus dense, où les habitats fauniques sont plus di-
versifiés et menacés, et où les terrains sont en grande par-
tie des propriétés privées, soumises aux lois du marché. 
Plusieurs habitats fauniques disparaissent donc, année 
après année, surtout en milieux humides et sur les rives du 
fleuve Saint-Laurent. 

DES COMMUNAUTÉS SE MOBILISENT ET LES ACHÈTENT 

Créée en 1984 afin de contrer cette disparition, la Fondation 
de la faune du Québec s'est alors engagée dans des projets 
voués à la protection de sites naturels de tenure privée où 
l'on trouvait des habitats fauniques exceptionnels et mena-
cés. À cette époque, quelques groupes communautaires 
avaient déja commencé à protéger quelques sites comme 
la Côte-de-Beaupré, l'île Saint-Bernard ou la plaine inon-
dable du lac Saint-Pierre. 

On comptait alors une dizaine d'organismes de conservation 
et le plus souvent ils étaient limités à exercer des moyens de 
pression pour parvenir à leurs fins. Ils sont aujourd'hui une 
centaine, ils ont beaucoup d'autres moyens d'intervention, 
et parmi eux on retrouve une cinquantaine d'organismes de 
conservation foncière qui ont réussi à acheter des habitats 
pour les protéger et les mettre en valeur judicieusement. La 
plupart sont regroupés dans le Réseau de milieux naturels 
protégés (RMN). On les connaît aussi sous le nom de fidu-
cies foncières. 

À ce jour, la Fondation de la faune a soutenu 25 de ces 
organismes, avec la collaboration de plusieurs parte-
naires, pour acheter 3 400 ha sur 40 sites naturels recon-
nus comme étant des habitats fauniques exceptionnels 
et menacés. La Fondation a elle-même acheté plus de 
1 000 ha sur 14 autres sites qu'elle n cédés en bonne partie 
à des municipalités ou au ministère des Ressources naturel-
les et de la Faune après avoir pris des garanties quant à leur 
conservation. Elle a ainsi investi plus de 2 millions de dollars 
dans des projets d'acquisition. 

11E SAINT-BERNARD (REFUGE MARGUERITE D'YOUVIi tE) 
JACQUES TuRcoT 

C'est ainsi que des sites maintenant reconnus comme le 
marais Léon-Provancher, près de Québec, ou le refuge fau-
nique Marguerite-d'Youville, dans la région de Montréal, 
ont pu être protégés à perpétuité pour le bénéfice de la 
faune et des générations futures. 

DES PROPRIÉTAIRES S'ENGAGENT 

En 1992, la Fondation a décidé de développer une alterna-
tive à l'acquisition des habitats : la conservation volontaire. 

Connue également sous la dénomination anglaise «d'in-
tendance privée>< (private stewardship), cette technique de 
protection est différente mais complémentaire à l'acquisition. 

Elle consiste à sensibiliser et à rencontrer personnellement 

les propriétaires privés d'un habitat, et à réaliser des outils et 
des activités de promotion et de sensibilisation sur mesure 
afin de les convaincre de s'engager volontairement à proté-
ger les habitats qu'ils possèdent et à conclure des ententes 
à cet effet. Les options présentées aux propriétaires vont de 
la simple poignée de main jusqu'au don de terrain par les 
organismes. 

À ce jour, la Fondation de la faune a investi 2,8 millions de 
dollars pour développer et soutenir plus de 150 projets qui 
visaient à faire conserver volontairement par leurs proprié-
taires des marais, des plaines inondables, des battures, des 
bandes riveraines, des forêts exceptionnelles pour la faune, 
des zones importantes pour les oiseaux et des milieux hu-
mides forestiers. 

À titre d'exemple, depuis dix ans, une trentaine d'orga-
nismes locaux ont convaincu 1 000 propriétaires forestiers 
de s'engager à protéger les parties humides de leurs boisés. 

L 
Àm Fondation 

de la faune 
du Québec 

Consultez la carte et la description des sites protégés par la Fondation 
de la faune a www.fondationdelafaune.qc.ca/initiatives/sites_proteges/- 



Vie de la Société 

Poursuite des acquisitions au lac Clair 
En février dernier, la Société Provancher s'est portée acquéreur de 22 ha de terrains dans le bassin versant du lac Clair dans le comté 

de Portneuf. La seconde phase d'acquisition, portant sur 29 ha, est en voie d'être complétée. En juillet dernier, Michel Matte, député 
de Portneuf, annonçait au nom de la ministre du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs, Line Beauchamp, l'octroi 
d'une aide financière à la Société Provancher afin de lui permettre de compléter l'achat et d'y créer une aire protégée. Cette aide finan-
cière couvre 50% des coûts d'acquisition. Selon le député Michel Matte « Par son projet, la Société Provancher d'histoire naturelle du 
Canada vient appuyer les efforts que les riverains du lac Clair ont déjà consacrés à la préservation de cet environnement naturel, et 
particulièrement à celle de sa végétation. La contribution financière de cet organisme provient entièrement de dons individuels faits 

par les membres du Regroupement pour la protection du lac Clair. Cet engagement de 
la population locale témoigne de la valeur indéniable de ce territoire» 

Cette subvention est accordée dans le cadre du volet d'aide à la protection des milieux 
naturels privés à des fins de création d'aires protégées du programme Partenaire pour la 
nature, lequel est mis en oeuvre par le ministère du Développement durable, de l'Envi-
ronnement et des Parcs. 

Pour réaliser cette acquisition, la Société Provancher a profité de l'expertise très appré-
ciée de Conservation de la nature et du Regroupement pour la protection du lac Clair. 
Éric Yves Harvey et Michel Lepage sont mandatés par le conseil d'administration de la 
Société pour mener ce dossier à terme. 

Source: Société Provancher et communiqué de presse CNW Code 37du 
ministère du Développement durable de l'Environnement et des Parcs 

Activité de baguage au marais Léon-Provancher 

Le 13 juin dernier, une démonstration de capture et de baguage 
d'oiseaux s'est déroulée au marais Léon-Provancher sous la 
direction de Réginald Ouellet. Avec l'aide de collaborateurs, il a 
installé quatre filets japonais de 6,90 m et un de 3.65 ni dans de 
hautes herbes situées entre des bandes arbustives dominées par 
des saules. Les quelque 20 passereaux capturés étaient représen-
tés par 12 espèces. Parmi les captures notons: le moqueur-chat 
(couple), le moucherolle des aulnes (couple), le chardonneret 
jaune (couple), la paruline jaune (2 cr, 1 ), la paruline masquée 
(3 o), la paruline a flancs marron (1 ) et le bruant chanteur (19). 

Plusieurs données (longueur 
-- de l'aile, condition générale dont 

_________________ le stade de la reproduction, etc.) 
- ont etc prises sur chaque oiseau  

avant  qu'il soit bagué et relâche. 
Quelques oiseaux capturés n'ont 

_______ pu être bagués, soit qu'ils se soient 

- 

L dégagés du filet ou qu'ils se soient 
-V  

--s echappeslors des manipulations. 
- Ce fut le cas d'un geai bleu, d'un 

- carouge à épaulettes (a), d'un 
1 

. bruant chanteur, de deux orio- 
les de Baltimore (couple) et d'un 
moucherolle des aulnes. 

Cette démonstration de ba-
guage a été une belle expérience 
pour les personnes présentes. 

Elle leur i permis de voir, de toucher et d'examiner de près des 
espèces qui ne sont habituellement observées qu'à distance. 

Source: Réginald Ouellet 
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Quelques activités éducatives au marais Léon-
Provancher en 2009. 

Le 18 avril 2009, des dizaines d'enfants sont venus visiter le 
nouvel abri sous lequel nous avions monté une exposition inti-
tulée À la découverte des grenouilles. Avec des affiches de belles 
grandeurs, les jeunes et les moins jeunes ont pu admirer la grande 
diversité des spécimens qui s'ébattent dans notre marais. Régi- 
nald Ouellet et Gervais So 'ii > 'N oNt animé cette activité. 

du marais Léon-Provancher, a 
- V 

I e 16 mai, Kevin Piton, un ami 

- organisé une grande journée 
>l'identification des oiseaux 
destinée aux jeunes intéressés 

- 

V 
_ 

parle programme d'éducation 
i la chasse à la sauvagine de 

I ,  
de la grande région de Québec. 
l'Association des sauvaginiers 

- t Plusieurs adolescents, accom- 
pagnés de leurs parents, ont 
participé à ce grand happening 

et ont pu se familiariser avec les principales espèces d'oiseaux 
aquatiques qui fréquentent le marais. Une démonstration de 
chiens rapporteurs a eu lieu sur les berges du fleuve. 

Le 17 août, nous avons accueilli, toujours sous notre abri, 
une trentaine de cyclistes supporteurs de Canards Illimités qui 
avaient parcouru des dizaines de kilomètres depuis Saint-Jérôme 
au nord de Montréal. Dans leur parcours, ils ont visité plusieurs 
terres humides aménagées par Canards Illimités. Cette activité de 
cyclotourisme a permis d'amasser plus de 30 000 $ dont les profits 
iront à l'aménagement de terres humides par Canards Illimités. 

Enfin, l'activité d'initiation à la chasse àla sauvagine au marais 
a eu lieu comme par les années passées. Il y a eu une légère baisse 
dans la participation des adolescents, mais les conditions de 
chasse ont été excellentes. Ils ont pu mettre à profit les consignes 
données par leur moniteur et ainsi récolter quelques canards. 

Source: Gervais Soucy, Société Provancher 



En juillet dernier, la Société 
Provancher lançait sa campa-
gne de recrutement des béné-
voles. De nombreuses tâches 
sont en attente de personnes 
dévouées pour être amorcées 
ou pour être complétées. Si le 
nettoyage de sites, l'aide à l'ani- ..II 
mation d'activités éducatives, 
l'entretien de nichoirs, la mise à jour des listes d'espèces, l'archi-
vage de dossiers, etc. sont dans vos champs d'intérêt, nous serons 
heureux de vous accueillir parmi nos bénévoles. 

Vous êtes invite à consulter la liste des tâches bénévoles et le 
formulaire d'inscription qui apparaissent sur le site internet de 
la Société à l'adresse www.provancher.qc.ca. Merci à l'avance de 
votre appui. 

Source: Sylvie Matte, Société Provancher 

Île aux Basques: Connaissez-vous notre guide naturaliste' 

Ceux qui ont eu la chance de participer aux visites guidées au cours des deux dernières années à 
l'île aux Basques ont pu constater la grande compétence de notre guide naturaliste: Marc-André 
Lemay. Son enthousiasme à partager ses connaissances est communicatif. Autant la faune et la flore  

l'intéressent, autant l'histoire de l'île aux Basques le passionne. Récemment diplômé de l'école 
secondaire l'Arc-en-Ciel de Trois-Pistoles, il effectuait pour un deuxième été les tâches de guide 
naturaliste pour la Société Provancher. 

Si Marc-André Lemay est un passionné de la nature, c'est avant tout par son implication dans " 

son milieu scolaire et par ses résultats académiques qu'il se démarque. Malgré son jeune âge, il a 
déjàreçu plusieurs distinctions, dont la médaille du Lieutenant-gouverneurdu Québec qui lui acté 
remise en 2009 en raison de son implication en tant que président du conseil des élèves et cofon- 
dateur du comité environnemental de son école. Il a également reçu la médaille académique de la 
Gouverneure générale du Canada. Cette médaille est remise à l'élève qui, à la 6n de ses études secondaires, a obtenu la plus haute moyenne 
cumulative de son établissement d'enseignement pour les 4' et 5e secondaire. Il a également reçu la bourse d'études Toyota - Jour de la 
Terre. Cette bourse de 5000$ est remise chaque année à 15 étudiants à travers le Canada, dont 4 au Québec. Elle récompense les jeunes qui 
sont en voie de poursuivre des études universitaires ou postsecondaires, qui ont fait preuve d'excellence dans leurs études et qui se sont 
distingués dans le cadre de services communautaires et d'activités parascolaires et bénévoles axées sur l'environnement. Les candidats 
devaient bâtir un dossier de candidature en rédigeant trois textes portant sur leur implication en environnement de même que sur la situa-
tion environnementale au Canada. Sous la direction de Marc-André, le comité environnemental de l'école a pris un essor considérable 
en augmentant l'étendue du recyclage au sein de l'école et en mettant sur pied un mini centre de tri pour le compostage. Nous souhaitons 
bonne chance à Marc-André dans la poursuite de ses études et de ses projets. 

Sources: Jean-Pierre Rioux, Société Provancher 

Recherche de photos anciennes 
Lancement du programme de bénévolat 

La Société Provancher celebrera son 100 anniversaire dans moins 
de 10 ans. Nous songeons déjà à divers scénarios pour commémorer 
cet évènement. Ce sera l'occasion de préparer un bilan des réalisa-
tions de la Société et de rendre hommage à tous les bénévoles qui 
se sont impliqués dans les projets de conservation et d'éducation  

au cours de ces années. C'est dans ce cadre que nous sommes à la  

recherche de photos anciennes ayant trait aux activités de la Société. 
La mémoire étant une faculté qui oublie, les photos prises par nos 
membres vont permettre de raviver le souvenir de l'engagement de 
ceux qui nous ont précédés. 

IiT71 

Un appel est donc lancé à ceux et celles qui auraient en leur pos-
session des photographies permettant d'illustrer l'histoire de la 
Société: photos des membres du conseil d'administration, de réu-
nions, d'inaugurations, d'activités éducatives, de visites de terrain, 
de corvées d'entretien ou de construction, des bateaux ayant servi 
au transport des passagers à l'île aux Basques, des anciens gardiens 
de l'île, des bâtiments et monuments... Toutes les photos seront 
numérisées et les originaux seront retournés aux auteurs. Évidem-
ment, le crédit photo sera respecté lors de leur utilisation par la 
Société. 

Les personnes intéressées à nous fournir des photos sont priées 
de communiquer avec la Société par courriel ou par téléphone, tel 
qu'indiqué ci-contre. 

Source: Société Provancher 

Pour joindre la Société: 

La Société Provancher d'histoire naturelle du Canada 
1400, route de l'Aéroport 
Québec QC G2G lG6 

Téléphone: 418 • 554 • 8636 

Télécopie: 418831 •8744 

Courriel: societe.provancher@gmail.com  

Site web: www.provancher.qc.ca  
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Saviez-vous que... 

À la rencontre des araignées au parc du Haut-Fond 

C'est par un matin ensoleillé et sous le signe de la bonne humeur que s'est 
déroulée l'activité éducative « Le mystère des araignées », le 22 août dernier, à 
Saint- Augustin - de- Desmaures. La joyeuse troupe d'une quarantaine de partici-
pants, dont presque la moitié était des enfants, s'est initiée à la découverte de nos 
arthropodes méconnus. On s'est assez vite rendu compte que toutes les araignées 
ne tissaient pas de toile. Les rapides Lycoses, chassant au sol, sont parmi celles qui 
doivent à la vitesse et à leur venin fulgurant leur habileté à capturer des proies. 
On a pu également, grâce à un visiteur complaisant appelé « faucheux », faire la 
différence entre les araignées véritables - qui produisent toutes de la soie - et les 
opilions, qui, eux, n'en produisent pas et dont le corps est soudé en un seul segment 
au lieu de deux pour les araignées. Autre surprise, une délicate Enoplognata jaune, 
enveloppée dans une feuille, veillait fidèlement sur son cocon rempli d'oeufs. 
On a aussi découvert que l'ubiquité des araignées s'explique en bonne partie 

Épeire diadème 
par leur mode de dispersion, soit 1 aeronautisme: en effet, quand les conditions 
météorologiques le permettent, les plus jeunes et les plus légères se laissent tout 
simplement porter par la brise, suspendues par un fil, un peu comme la queue d'un cerf-volant. Que ce soit en battant les branches 
avec un bâton, en fauchant les hautes herbes avec un filet à papillons ou en tamisant les feuilles de la litière forestière, on peut trouver 
des araignées partout, en passant par les Épeires et les omniprésentes Tétragnathes, près du fleuve. La plus divertissante de toutes les 
techniques de chasse est évidemment la chasse à vue, ce dont tous ont profité et qui a permis de faire des découvertes. Certains de nos 
plus jeunes ont même pris plaisir à rapporter des captures impressionnantes telles une Agélène aux longues filières, une Clubione ultra 
rapide et sautillante ainsi qu'une araignée sauteuse peu commune: Pelegrina proterva. 

Tous et toutes ont paru apprécier ce regard peu commun sur la nature. Si seulement une telle activité a pu éveiller la curiosité et le 
plaisir chez des jeunes et moins jeunes, qui sait quelle vocation de chercheur ou d'amateur éclairé pourrait en résulter ? Cette belle 
demi-journée nous a même permis, à la toute fin, d'admirer un superbe pygargue à tête blanche survolant la falaise. 

Claude Simard, amateur passionné 
Fondation québécoise pour la protection du patrimoine naturel (FQPPN) 

Le saumon au Québec 

Vous vous intéressez au saumon atlantique 
qui remonte nos rivières chaque été, que ce 
soit dans une perspective écologique, histo-
rique, sportive, géographique, artistique ou 
gastronomique? Sachez alors que Bernard 
IleaudinetYvon Côté, dela Fédération qué-
bécoise du saumon atlantique (FQSA), ont 
dirigé la rédaction d'un ouvrage collectif 

sur c poisson anadrome, livre quia paru en décembre 2008 sous 
le titre de Le saumon, 400 ans d'histoire et de passion au Québec. 

Vous pouvez vous procurez cet ouvrage de 234 pages, au prix de 
40 $, dans quelques librairies et certaines boutiques spécialisées 
dans la pêche à la mouche de Montréal, Trois-Rivières, Québec, 
Rimouski, Matane et Gaspé. Pour connaître la liste des points de 
vente, contactez la FQSA par téléphone (418 847-9191) ou par 
courriel (mjean@ saumon- fqsa.qc.ca ). 

Source: Société Provancher 

LA SOCIÉTÉ PROVANCHER D'HISTOIRE NATURELLE DU CANADA 

Nouveau guide sur les plantes rares du Québec 

Les Publications du Québec annonçaient dernière- 
ment la publication d'un guide sur les plantes rarc . 

du Québec. Cegu ide vise à fa cil i ter l'identification (l 
47 

 
277 plantes rares du Québec méridional. Réalisé pai 
des botanistes expérimentés, il met l'accent sur lc 
caractéristiques morphologiques les plus distinct i- 
ves de ces espèces. Il présente également des rensci 
gnernents sur leurs habitats, sur leur statut juridique 
et sur les espèces avec lesquelles on pourrait les confondre. Plus 
de 600 photos en couleurs et des cartes de répartition complètent 
cette information. 

Comme ces plantes sont peu répandues, elles sont soit igno-
rées, Soit sommairement décrites dans les guides d'identification 
populaires actuellement sur le marché. Les familles plus difficiles 
à identifier, comme les cypéracées ou les poacées, qui composent 
le quart des espèces du présent guide n'y sont généralement pas 
traitées. Une lacune importante est donc ainsi comblée. 

La rédaction de ce guide est une initiative de l'association à but 
non lucratif FloraQuebeca, en collaboration avec le ministère 
du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs. 
L'ouvrage est le fruit du travail d'une trentaine de personnes 
qui ont participé pendant huit ans à la rédaction des textes, à la 
prise des photographies et à la recherche du financement pour la 
publication. 

Source: Les Publications du Québec 
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LE MOT DU PRÉSIDENT 

Ensemble 3 

La Société Provancher élit un nouveau et jeune président. Celui-ci 
explique comment il voit son rôle au sein de la Société. 

Raphatl Deniers 
BOTANIQUE 
Cardamine impatiens L. (Brassicaceae) et Phlox stolonifera Sims 
(Polemoniaceae), nouvelles espèces pour la flore québécoise 4 

Deux nouvelles espèces de plantés vasculaires s'ajoutent à la flore 
québécoise, l'une provenant de l'Eurasie, la cardamine impatiente 
observée dans la région de Québec, et l'autre américaine, le phlox 
stolonifère, découvert à deux endroits dans les Appalaches. 

Claude Roy 
La cardère laciniée (Dipsacus laciniatus L.) au Québec 6 

Une observation de la cardère laciniée sur l'île de Montréal amena 
les auteurs à réexaminer des spécimens d'herbiers. Surprise, cette 
nouvelle plante vasculaire pour la flore québécoise était présente dans 
Lanaudière depuis au moins 80 ans. 

Jean-Paul Bernard, Claude Roy et Marcel Blondeau 
Avancement du programme d'éradication de la châtaigne d'eau 
(Trapa nataris) au Québec 8 

La châtaigne d'eau, une plante aquatique originaire d'Eurasie et déjà 
présente aux États-Unis et en Ontario, a fait son apparition dans le sud 
du Québec en 1998. Cette plante peut envahir et dominer les herbiers 
et constitue une menace pour la conservation des milieux naturels. 
Rapidement, des organismes du milieu ont joint leurs efforts à ceux 
du gouvernement du Québec pour freiner l'envahissement, voire le 
repousser. Les campagnes d'éradication amorcées en 2002 ont porté 
fruit. La vigilance demeure de mise. 

Annie Siniard, Bertrand Dumas et Pierre Bilodeau 
CONSERVATION 
Biodiversité, services écologiques et bien-être humain 15 

La nature a fourni aux humains, de tout temps, ce dont ils avaient 
besoin pour se nourrir, se vêtir et se loger. Le lien s'est atténué avec 
le développement de l'agriculture et le fossé s'est creusé à l'époque 
industrielle. En même temps, les écosystèmes naturels ont vu leur 
intégrité diminuer. L'exemple des bandes riveraines en milieu agri-
cole sert à démontrer que nous avons encore beaucoup à tirer des 
écosystèmes naturels des économistes tentent de mettre un coût 
sur la perte de services écologiques que l'on vit actuellement, car on 
risque d'hypothéquer l'avenir. 

Benoît Limoges 
Dynamique des habitats fauniques dans les Basses terres 
du Saint-Laurent de 1950 à 1997 20 

1,a comparaison avec des photographies aériennes prises au milieu 
du XX révèle les changements progressifs qui se sont opérés en ce 
qui concerne l'utilisation du territoire dans les Basses terres du Saint-
Laurent. Dans les milieux agricoles, les pâturages ont cédé la place 
aux cultures annuelles telles que celle du maïs alors que les forêts ont 
remplacé les friches dans les paysages forestiers. Partout, l'empreinte 
de l'homme s'est accentuée. Ces changements peuvent expliquer 
pourquoi certaines espèces ont été en déclin pendant les dernières 
40 années alors que d'autres ont mieux tiré profit des changements. 

Sébastien Rioux, Claudie Latendresse, Benoît Jobin, Alain Baril, 
Charles Maisonneuve, Céline Boutin et Doninique Côté 

ENTOMOLOGIE 

Émergence de la guêpe Cerceris halone Banks 
(Hymenoptera: Crabronidae) au mont Shefford, Québec 29 

Les femelles de cette guêpe pondent leurs oeufs dans des galeries 
souterraines et y déposent de la nourriture pour assurer la croissance 
des larves. Les adultes émergent du sol durant la deuxième moitié de 
l'été dans les conditions du sud du Québec. 

Lue L. Jobin et Jean-Marie Perron 
Aperçu sur la diversité des bourdons en Minganie, Québec 
(Hymenoptera: Apid: Bombus) 31 

Les bourdons s'activent à butiner les fleurs et les massifs floraux se 
prêtent bien à leur observation. Des inventaires de bourdons réalisés 
entre 2001 et 2008 Font passer à 12 le nombre d'espèces connues 
pour Minganie, incluant une espèce introduite pour la pollinisation 
des bleuets. 

Michel Savard 
HERPÉTOLOGI E 

Origine, répartition et habitats de la grenouille verte 
aux îles de la Madeleine, Québec 37 

Après la dernière glaciation, ni les amphibiens ni les reptiles ne purent 
coloniser les !les de la Madeleine. Toutefois, quelques mentions de  

la grenouille verte y furent faites depuis une vingtaine d'années. Les 
auteurs expliquent comment l'espèce fut introduite dans le sud de 
l'archipel, il y a environ 40 ans, montrent que l'espèce est maintenant 
largement répandue dans les trois îles du sud, mais qu'elle n'a pas 
encore atteint le nord de l'archipel à cause de barrières physiques. 

Daniel Pouliot, Josiane Bergeron et Nathalie Côté 
ORNITHOLOGIE 
Impact de l'ouragan Wilma sur la population de martinets ramoneurs 46 

Le martinet ramoneur, une espèce d'oiseau en déclin depuis les 
années 1960 et classée menacée, migre vers l'Amérique du Sud à la 
fin de l'été. Au cours de la migration de 2005, plusieurs martinets 
durent affronter l'ouragan \Vilma alors qu'ils se trouvaient en blonde 
et au Yucatan. Les auteurs décriventles conséquences néfastes decette 
rencontre avec un ouragan majeur. 

Mark Dionne, Céline Maurice, Jean Gauthier et Français Shaffer 
MAMMALOGIE 
Présence de la belette pygmée (Mustela nivalis) et de la belette 
à longue queue (Mustela frenata) à Rimouski 53 

Deux observations fortuites permettent de préciser la distribution de 
belette pygmée et de la belette à longue queue dans l'est du Québec. 

Jean Boulva 
FORESTERIE 
Simulation d'une augmentation des apports atmosphériques 
en azote dans trois écosystèmes forestiers du Québec 55 

Les polluants contenus dans les précipitations atmosphériques 
contribuent à acidifier les sols, mais ils les enrichissent aussi en azote. 
Durant trois ans, on a soumis des peuplements forestiers à un apport 
accru d'azote équivalant à 3 et 10 fois celui des précipitations actuel-
les. les résultats indiquent que l'excès d'azote ne menace pas la forêt 
boréale, mais que les érablières croissant surdes sols pauvres risquent 
de souffrir d'un apport excessif d'azote. 

Jean-David Moore et Daniel Houle 
La forêt préindustrielle du Bas-Saint-Laurent et sa transformation 
(1820-2000): implications pour l'aménagement écosystémique 60 

L'exploitation forestière durable passe par le maintien, dans le pay-
sage, de caractéristiques typiques des forêts qui existaient avant l'ère 
industrielle. À l'aide de billes de bois conservées au fond de lii rivière 
Rimouski et de vieilles cartes forestières, on estime que les forêts du 
Bas-Saint-Laurent étaient constituées, à 60 %, de forêts de conifères 
de plus de 100 ans. Les jeunes peuplements mixtes et feuillus ont 
grandement gagné en importance avec l'exploitation commerciale 
des forêts. Il faut renverser la tendance pour conserver la biodiversité 
forestière. 

Yan Boucher, Dominique Arseneault et Lue Sirois 
SCIENCES DE LA MER 
Poissons connus et méconnus des fonds marins du Saint-Laurent 70 

On a investi beaucoup d'efforts, au cours des dernières décennies, 
pour approfondir les connaissances sur les espèces commerciales 
de poissons marins. Plusieurs autres poissons partagent toutefois 
le même habitat. Des inventaires réalisés dans le fiord du Sague-
nay ainsi que dans l'estuaire et le golfe du Saint-Laurent révèlent la 
richesse faunique de ces eaux froides: 88 taxons, recensés, par chalut, 
et d'autres espèces, occupant d'autres habitats, ont probablement 
échappé aux inventaires. Les résultats montrent la complexité de ces 
communautés animales encore méconnues. 

J.-D. Dutil, C. Nozères, P.-M. Scallon-Chouinard, 
L. Van Guelpen, D. Bernier, S. Prouix, R. Miller et C. Savenkoff 

ENVIRONNEMENT 

Impacts de l'activité minière et des eaux usées sur la santé du 
lac Dauriatà Schefferville: données paléolimnologiques 83 

Lesdiatomées trouvéesau fond du lac Dauriat, situéau coeurde Schef-
ferville, témoignent de l'histoire récente du lieu. Jusqu'à la fin des 
années 1930, les diatomées du lac caractérisaient un milieu naturel 
intègre. les espèces typiques des eaux polluées prirent rapidement 
la place, pour culminer vers le milieu des années 1970. La mise en 
place d'un système d'épuration des eaux usées, la cessation de l'ex-
ploitation minière et la désertion de la ville ont permis le retour de 
diatomées associées à des eaux moins polluées, mais, 20 ans plus tard, 
la communauté des diatomées n'a pas retrouvé son état d'antan. 

Laurence Laperrière, Reinhard Pienitz, 
Marie-Andrée Fallu, Sonja Hausmann et Derek Muir 

LES LIVRES 96 
VIE DE LA SOCIÉTÉ 98 
SAVIEZ-Vous QUE... 99 
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 LA SOCIÉTÉ 

PROVANCHER 
D'HISTOIRE 
N A T U R ELLE 
DU CANADA 

La Société Provancher d'histoire naturelle du Canada, créée en 1919, est 

un organisme sans but lucratif qui a pour objet de regrouper des personnes 

intéressées aux sciences naturelles et à la sauvegarde de l'environnement. 

Contribuez directement à la conservation et à la mise 

en valeur des propriétés de la Société Provancher: 

- l'île aux Basques: située en face de la ville de 

Trois-Pistoles. Refuge d'oiseaux migrateurs et lieu 

historique national du Canada désigné en 2001; 

• e site historique Napoléon-Alexandre-Comeau, 

à Godbout, sur la Côte-Nord; 

- le territoire du marais Léon-Provancher: 125 ha, 

un site récréo-éducatif voué à la conservation et 

situé à Neuville, acquis le 3 avril 1996; et 

• l'île La Razade d'en Haut: située en front de la • l'île Dumais et le rocher aux Phoques, 15,9 ha 

municipalité de Notre-Dame-des-Neiges de (région de Kamouraska) ainsi que les territoires de 

Trois-Pistoles. Refuge d'oiseaux et site historique; Kamouraska (32 ha) dont la Société Provancher est 

la gestionnaire depuis le 25 octobre 2000, agissant 
- l'île La Razade d'en Bas: située dans la municipalité à titre de mandataire de la Fondation de la faune 

de Saint-Simon-de-Rirnouski. Refuge d'oiseaux; du Québec. 

Note: Le refuge d'oiseaux migrateurs de l'île aux Basques et En devenant membre de la Société Provancher, vous 
de l'archipel des Razades couvre une zone de protection de 

recevrez Le Naturaliste canadien, deux fois par année. 
933 ha, comprenant la partie terrestre et la partie maritime. 

(Source: Service canadien de la faune) 

La revue Le Naturaliste canadien a été fondée en 1868 par Léon Provancher. 

Elle est la plus ancienne revue scientifique de langue française au Canada. 

Vous y  trouverez des articles sur la faune et la flore; la conservation des espèces 

et les problèmes environnementaux; le fleuve Saint-Laurent et le bassin qu'il 

dessert; les parcs du Québec et du Canada; l'ornithologie, la botanique, 
l'entomologie; les sciences de la mer et les activités de la Société Provancher 

ainsi que sur les autres organismes de conservation au Québec. 

FORMULAIRE D'ADHÉSION 

Nom: 

Adresse:  

Ville: 

Téléphone: rés.  

Activité professionnelle 

Prénom: - 

Code postal: 
prov. 

- 
bur.: 

Cou rriel 

Année: 

App.: 

Cotisation : Don : $1 I Carte familiale: 30$ I 

Membre individuel : 25 $ I I Membre corporatif: 60 $ [ 

Je désire recevoir les formulaires de réservation pour les camps de l'île aux Basques oui non LII 

Signature 
Veuillez rédiger votre chèque ou mandat à l'ordre de la Société Provancher et 
le taire parvenir à l'adresse indiquée. 

Société Provancher 
1400, route de l'Aéroport 

Note : Un reçu pour fins d'impôt est émis pour tous les dons de dix dollars et plus. Québec (Québec) G2G 1 G6 



Pour vos prochaines vacances, 

l'île aux Basques... 
lieu de ressourcement, 

d'histoire et de vie 

Trois camps à votre disposition: 
IX le camp Léon-Provancher: capacité d'accueil de huit personnes 

L le camp Rex-Meredith : capacité d'accueil de quatre personnes 

L le camp Joseph-Matte: capacité d'accueil de 16 personnes 

Chaque camp est équipé d'un réfrigérateur et d'un poêle au gaz propane, d'un 
appareil de chauffage et d'ustensiles de cuisine. 

Le prix de location des camps Léon-Provancher et Rex-Meredith est global, peu 
importe le nombre de personnes qui y  séjournent ; on doit néanmoins respecter 
la capacité d'accueil de chacun de ces camps. 

Le camp joseph-Matte a été conçu pour accueillir des groupes. La tarification est 
établie suivant certains critères. 

Le cahier des réservations des camps est disponible à partir de la mi-février de chaque 
année et envoyé à tous les membres de la Société Provancher qui en ont fait la demande. 
Le cahier des réservations contient toutes les informations nécessaires sur les séjours 

LA S OC 1  T É à l'île, les formulaires pour les réservations de même que les règlements qui régissent 
PROVANCHER les séjours. La politique de la Société est de traiter les demandes de réservation dans 
N A T U R E L L E l'ordre où elles sont reçues. 
DU CANADA 

Les membres de la Société Provancher et le public en général qui désirent visiter l'île 
aux Basques peuvent le faire en communiquant directement avec le gardien de l'île. 
Des visites guidées quotidiennes sont organisées durant toute la saison. On peut commu-
niquer avec le gardien de l'île aux Basques, Jean-Pierre Rioux, au numéro de téléphone 
418.8511202, à Trois Pistoles 
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